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MESSAGE DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

Madame, Monsieur, 
cher(e) Actionnaire,

L’année 2025 a été marquée par la remarquable progression des
résultats financiers de notre Groupe, avec un chiffre d’affaires
de 9,4  Mds€ (+4,6  %) et un Résop de 641  M€ (+8  %), ainsi
que par la réduction significative de son endettement. Portées
par l’ensemble de nos activités, ces performances record
illustrent plus que jamais la pertinence de notre stratégie ainsi
que notre excellence opérationnelle. 

Lagardère Publishing a ainsi maintenu une croissance solide
grâce à de multiples succès éditoriaux en France et dans les
pays anglo-saxons et à la vitalité de ses activités de fascicules
et jeux de société. En outre, la branche a renforcé son
leadership mondial en devenant le troisième éditeur aux États-
Unis et a consolidé ses positions avec les acquisitions de
Ducasse Édition, de la marque Le Routard et de la société
hollandaise de distribution de jeux 999 Games.

Pour sa part, le dynamisme de Lagardère Travel Retail ne se
dément pas avec le gain d’appels d’offres majeurs sur ses
différents segments et de nombreuses inaugurations de points
de vente à travers le monde, dont la reprise de l’ensemble des
opérations Duty Free à l’aéroport d’Amsterdam-Schiphol (Pays-
Bas). Cet exercice aura également vu le démarrage de ses
activités dans cinq nouveaux pays (Albanie, Cambodge,
Cameroun, Rwanda et Turquie).

Enfin, l’ensemble Lagardère Live a poursuivi son redressement
en lien avec la progression constante des audiences d’Europe 1,
le renforcement de l’offre éditoriale du Journal du Dimanche et
le développement des licences ELLE, ainsi que l’affluence record
observée à l’Arkéa Arena.

En décembre 2025, Louis Hachette Group, la société mère de
Lagardère, a défini une stratégie RSE commune à l’ensemble de
ses activités, capitalisant sur les engagements historiques de
Lagardère et Prisma Media, et portée par la signature « Cultures
en mouvement ». Cette stratégie incarne à la fois les métiers du
Groupe et la manière de les opérer, et constitue désormais le
cadre dans lequel Lagardère poursuit ses engagements en
matière de durabilité. C’est tout d’abord faire vivre une culture des
talents, en cultivant la diversité, en révélant les compétences et
en encourageant l’innovation dans nos équipes. C’est également
faire vivre une culture d’impact, en décarbonant nos activités et
en veillant aux ressources tout au long de notre chaîne de valeur.
C’est aussi faire vivre une culture de confiance, en garantissant
des comportements éthiques dans nos relations d’affaires. Et
c’est enfin faire vivre une culture d’ouverture, en soutenant la
création plurielle et en promouvant l’accès à l’éducation et à la
culture au plus grand nombre. Cette stratégie a porté ses fruits
en 2025 ainsi que le traduit notamment l’amélioration des
notations ESG de Lagardère chez Sustainalytics et EthiFinance.

L’ensemble de ces performances est avant tout le fruit de
l’engagement collectif des femmes et des hommes de talent
qui œuvrent quotidiennement à la réussite de notre Groupe en
France et à l’international. Je tiens tout particulièrement à leur
dire ma profonde reconnaissance et à les remercier pour leur
investissement sans faille qui, année après année, nous porte
vers de nouveaux succès.

Résolument tournés vers l’avenir, nous disposons de tous les
atouts pour consolider notre leadership et poursuivre une
croissance robuste et durable avec le soutien indéfectible de
notre actionnaire de référence et de la famille Bolloré.

Cher(e) Actionnaire, je vous remercie pour votre fidélité.

Arnaud Lagardère
Président-Directeur Général de Lagardère SA
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Après la Libération, création 
par Marcel Chassagny de 
la société Matra (Mécanique 
Aviation TRAction), spécialisée 
dans le domaine militaire. 

Jean-Luc Lagardère est nommé 
Directeur Général de la société 
Matra dont les activités se sont 
diversifiées dans l’aérospatiale 
et l’automobile. 

Jean-Luc Lagardère est nommé 
Directeur Général d’Europe 1. 

Matra acquiert le groupe Hachette 
spécialisé dans l’édition de livres 
(Grasset, Fayard, Stock, etc.),  
la presse (ELLE, Le Journal du 
Dimanche, etc.) et la distribution. 

L’État prend le contrôle  
d’Europe 1 et de 51 % du capital 
de Matra (hors Hachette). 

Reprise du contrôle  
d’Europe 1 par Hachette. 

Privatisation de Matra.

Création de Matra Hachette 
à la suite de la fusion-absorption 
de Hachette par Matra et 
de Lagardère Groupe, 
société faîtière de l’ensemble 
du Groupe qui adopte 
le statut juridique de société 
en commandite par actions. 

Absorption de Matra Hachette 
par Lagardère Groupe qui prend 
à cette occasion la dénomination 
de Lagardère SCA. 

Création d’Aerospatiale Matra 
à la suite du rapprochement 
des activités d’Aerospatiale  
et de Matra Hautes Technologies. 

Création du consortium EADS  
à la suite de la fusion entre 
Aerospatiale Matra, CASA  
et DaimlerChrysler Aerospace. 

Décès de Jean-Luc Lagardère 
et nomination d’Arnaud 
Lagardère en qualité de  
Gérant de Lagardère SCA. 

Acquisition d’une partie  
des actifs français et espagnols 
du groupe d’édition Vivendi 
Universal Publishing. 

Cession des activités de Presse 
Magazine à l’international.

Le groupe Lagardère cède 
la totalité de sa participation 
résiduelle dans EADS. 

Développement continu  
des activités d’édition et de travel 
retail en France et à l’international. 

Finalisation du recentrage 
stratégique du Groupe sur 
ses deux branches principales : 
Lagardère Publishing et 
Lagardère Travel Retail. 

Transformation de 
Lagardère SCA en société 
anonyme et mise en place  
d’une nouvelle gouvernance. 
Nomination d’Arnaud Lagardère 
en qualité de Président-
Directeur Général.

Offre publique d’achat amicale 
par Vivendi SE sur Lagardère SA. 

Finalisation du rapprochement 
entre Vivendi SE et Lagardère SA. 
Autonomisation du pôle radios.

Scission de Vivendi SE. 
Louis Hachette Group, société 
cotée sur Euronext Growth, 
devient le nouvel actionnaire  
de contrôle de Lagardère SA.
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LAGARDÈRE 2025 EN BREF

Créé en 1992, Lagardère est un groupe de dimension mondiale présent dans plus de 50 pays, comptant plus
33 000 collaborateurs et ayant dégagé un chiffre d’affaires de 9 353 M€ en 2025.

Le Groupe repose sur deux branches prioritaires :

Lagardère Publishing est le troisième groupe d’édition
grand public dans le monde (Trade et Éducation) et le
numéro un en France. Ses plus de 7  600  collaborateurs
participent à la création de plus de 15 000 nouveautés par
an et contribuent à leur plus grande diffusion en innovant
sur les usages numériques et mobiles de la lecture. Son
activité s’étend également à des marchés adjacents au livre
tels que les jeux de société et la papeterie haut de gamme.

Lagardère Travel Retail, qui est le troisième opérateur mondial
du commerce en zone de transport et le numéro deux mondial
dans les aéroports, opère sur trois segments d’activités :
Travel Essentials, Duty Free et Mode, Restauration. Ses plus de
24 500 collaborateurs s’appuient sur un réseau international
de plus de 4 800 points de vente implantés dans un millier
d’aéroports, de gares et stations de métro.

Le périmètre du Groupe comprend également Lagardère Live qui regroupe notamment Lagardère News (Le Journal du
Dimanche, Le JDNews, Le JDMag et la licence ELLE), Lagardère Radio (Europe 1, Europe 2, RFM et la régie publicitaire,
contrôlées par Arnaud Lagardère mais dont le Groupe détient l’intégralité du capital et qu’il consolide dans ses comptes),
Lagardère Live Entertainment (gestion de salles de spectacles, production de concerts et de spectacles, accueil et
promotion locale) et Lagardère Paris Racing (club de sports).

Le marché de référence du titre Lagardère SA est Euronext Paris.

Lagardère 2025 en bref
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CHIFFRE D’AFFAIRES  
PAR ACTIVITÉ

CHIFFRE D’AFFAIRES  
PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE (2)

■	FRANCE
	 21 %

■	 EUROPE 
(HORS FRANCE)

	 43 %

■	 ÉTATS-UNIS 
ET CANADA

	 26 %

■	 ASIE-PACIFIQUE
	 5 %

■	 AMÉRIQUE LATINE, 
MOYEN‑ORIENT ET AFRIQUE

	 5 %

+ de 50 pays
Implantation

542
Filiales consolidées

9 353 M€ 
Chiffre d’affaires

641 M€ 
Résop Groupe

367 M€ 
CFAIT (1)

+ de 33 000
Collaborateurs

32 % 66 % 2 %
Lagardère Publishing Lagardère Travel Retail Lagardère Live

(1) CFAIT : Cash-flow après intérêts et impôts.
(2) Par destination.

Lagardère 2025 en bref

8  ■  LAGARDÈRE  ■  Document d’enregistrement universel 2025



























RFA

Les éléments du Rapport financier annuel 
sont identifiés dans le sommaire à l’aide 
du pictogramme

1.1 HISTORIQUE 22

1.2 ORGANIGRAMME – LISTE 
DES FILIALES IMPORTANTES – 
RELATIONS MÈRE-FILLES 24

1.3 ACTIVITÉS ET STRATÉGIES 25

1.3.1 Lagardère Publishing 25

1.3.2 Lagardère Travel Retail 29

1.3.3 Lagardère Live 34

1.4 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 41

1.4.1 Politique d’investissement 
et d’innovation 41

1.4.2 Principaux investissements 2023 42

1.4.3 Principaux investissements 2024 42

1.4.4 Principaux investissements 2025 42

1.5 CONTRATS IMPORTANTS 42

1.5.1 Contrats importants auxquels 
le Groupe est partie 42

1.5.2 Contrats emportant des engagements 
importants pour l’ensemble du Groupe 43

1.6 ÉVÉNEMENTS RÉCENTS 
(SURVENUS DEPUIS 
LE 1er JANVIER 2026) 44

1.6.1 Événements significatifs 44

1.6.2 Changement significatif de la situation 
financière ou commerciale 44

1.7 PERSPECTIVES D’AVENIR 44

1.7.1 Informations sur les tendances 44

1.7.2 Perspectives d’avenir 44

1.8 PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS 
DU BÉNÉFICE (LE CAS ÉCHÉANT) 44

RFA

RFA

RFA

1 PRÉSENTATION 
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1 Présentation du Groupe 

1.1 HISTORIQUE
Lagardère SA, auparavant dénommée MMB jusqu’en 1992 puis
Lagardère Groupe jusqu’en 1996 et Lagardère  SCA jusqu’en
2021, est une société dont la vocation d’origine a été de
regrouper en 1982 les actifs détenus par le groupe Matra dans le
domaine des médias, préalablement à l’entrée de l’État dans son
capital afin que celui-ci ne puisse en avoir le contrôle.

À l’initiative et sous la direction de Jean-Luc Lagardère, elle a pris
le contrôle de la société Hachette puis de la société Matra rendue
début 1988 au secteur privé.

Les activités de ces deux sociétés ont été regroupées en 1992 par
voie de fusion de leurs deux sociétés mères pour donner naissance
à Matra Hachette, Lagardère Groupe ayant adopté à cette même
époque la forme juridique de commandite par actions.

C’est en 1996 que ce processus de restructuration s’est achevé
avec l’absorption de Matra Hachette par Lagardère Groupe qui
a  pris à cette occasion la dénomination «  Lagardère  SCA  »,
devenue « Lagardère SA » en 2021 suite à sa transformation en
société anonyme.

Depuis le début de cette période et jusqu’à ce jour, le Groupe a
connu les principales évolutions suivantes :

▶ Alliances majeures puis désinvestissement dans le domaine
de la Défense et de l’Espace
Mis en œuvre dès le début des années 1990, le processus
d’alliances européennes a franchi une étape importante en 1999
avec la création d’Aerospatiale Matra par apport de Matra
Hautes  Technologies –  qui rassemblait la totalité des activités
aérospatiales de Lagardère – à la société Aerospatiale. Il s’est
parachevé en 2000 par le regroupement des activités d’Aerospatiale
Matra avec celles de DaimlerChrysler Aerospace AG et celles
de l’espagnol CASA, pour constituer la société européenne
EADS NV (renommée depuis Airbus Group SE) dans laquelle
Lagardère détenait indirectement une participation d’environ 15 %.
Cette participation a d’abord été ramenée à 7,5  % en 2009
puis intégralement cédée en 2013. Le groupe Lagardère ne
détient depuis lors plus aucune action Airbus Group SE.

▶ Redéploiement puis rationalisation dans les médias et
la communication avec :
– la prise de contrôle total en 1999 des activités de ces pôles

par l’offre publique d’achat sur Europe 1 Communication pour
ce qui concerne les activités audiovisuelles et les offres
publiques d’échange et de retrait de Hachette Filipacchi
Médias en 2000 pour ce qui concerne les activités de Presse ;

– des accords concernant essentiellement le secteur audiovisuel
(prise de participation de 34 % dans CanalSatellite à laquelle a
été substituée, début 2007, une participation de 20 % dans
Canal+ France dans le domaine de la télévision payante, puis
cession en 2013 de cette participation au groupe Vivendi) ;

– le rapprochement réalisé en 2006 entre les activités
audiovisuelles, numériques et d’édition de magazines au sein
d’une nouvelle entité dénommée Lagardère Active ;

– le processus de rationalisation et de réorganisation des activités,
à partir de 2010, illustré notamment par :
▪ la cession à Hearst de l’activité de Presse Magazine à

l’international (102 titres dans 15 pays) en 2011,
▪ la cession des activités de Radio en Russie en 2011,
▪ la cession de dix titres de Presse Magazine français en 2014.

▶ Création d’une branche « Sports », dénommée « Lagardère
Unlimited » puis « Lagardère Sports and Entertainment »,
avec :
– les acquisitions entre  2007 et  2008 des sociétés Sportfive

(gestion de droits marketing et audiovisuels sportifs), IEC in
Sports (négoce de droits médias), World Sport Group
(gestion de droits audiovisuels sportifs en Asie), Upsolut et
Pr Event (organisation d’événements sportifs) ;

– le rassemblement de l’ensemble des entités constitutives de
la branche Sports et du groupe Best (représentation de
sportifs et de célébrités) au sein d’une branche dénommée
Lagardère Sports and Entertainment en 2010.

▶ Développement continu de la branche Lagardère Publishing
avec des investissements réguliers dans des marchés attractifs
tels que la France, l’Espagne, les États-Unis, le Royaume-Uni et
l’Australie, lui permettant ainsi de passer du 11e au 3e  rang
mondial de l’édition :
– en 2002-2004, l’acquisition des actifs européens – France et

Espagne – de Vivendi Universal Publishing et des activités de
Hodder Headline au Royaume-Uni ;

– en 2006, l’acquisition de l’éditeur américain Time Warner Book ;
– en 2016-2017, les acquisitions du groupe d’édition américain

Perseus Books, de Bookouture (principal éditeur de livres
numériques au Royaume-Uni) et de la maison d’édition
anglaise Summersdale ;

– en 2020-2024, les acquisitions des éditeurs anglais Laurence
King Publishing et Welbeck Publishing Group ainsi que des
éditeurs américains Workman Publishing et Sterling Publishing.

Depuis 2019, Lagardère Publishing s’est diversifiée dans des
domaines connexes à l’édition à travers plusieurs acquisitions
en France et à l’international :
– édition et distribution de jeux de société avec notamment

Blackrock Games et Gigamic (2019), Le Scorpion Masqué,
Hiboutatillus et Sorry We Are French (2021), ainsi que
999 Games (2025) ;

– papeterie haut de gamme avec Paperblanks (numéro deux
mondial) en 2022.

▶ Développement de la branche Lagardère Travel Retail  :
le poids des activités de Travel Retail a été accru par croissance
organique et par des acquisitions d’envergure.
On notera en particulier :
– en 2012, l’acquisition de ADR Retail, opérateur de Duty Free/

Duty Paid dans les aéroports de Rome ;
– en 2014-2015, les acquisitions de Gerzon Holding (opérateur

de Mode au sein de l’aéroport d’Amsterdam-Schiphol aux
Pays-Bas), du groupe Airest (opérateur de 200  points de
vente dans 11 pays) et de Paradies (un des leaders du Travel
Retail en aéroport en Amérique du Nord, présent dans plus
de 76 aéroports) ;

– en 2018-2019, les acquisitions de Hojeij Branded Foods
(un  leader de la Restauration en Amérique du Nord) et de
International Duty Free (leader du Travel Retail en Belgique) ;

– en 2021, la signature d’un partenariat stratégique avec JD.com
afin d’accélérer la croissance des activités en Chine et leur
digitalisation ;

– en 2022-2023, le renforcement du segment Restauration avec
les acquisitions de Creative Table Holdings (opérateur à
l’aéroport de Dubaï), de Marché (groupe suisse présent dans
six pays) et de Tastes on the Fly (opérateur nord-américain) ;

– en 2025, l’acquisition de 70  % du capital de Schiphol
Consumer Services Holding (opérateur de l’activité Duty Free
à l’aéroport d’Amsterdam-Schiphol aux Pays-Bas).
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1 Présentation du Groupe 

1.2 ORGANIGRAMME – LISTE DES FILIALES IMPORTANTES – 
RELATIONS MÈRE-FILLES

Le rôle de Lagardère  SA vis-à-vis de ses filiales est décrit au
paragraphe  4.2 du Document d’enregistrement universel ainsi
que dans les comptes annuels de Lagardère SA (en ce compris
ses annexes) qui figurent aux chapitres 5.4 et 5.5 ci-après.

Par ailleurs, l’annexe des comptes consolidés de Lagardère  SA
(en note  5) comporte des informations comptables sectorielles
par branche d’activités et secteur géographique.

Les activités opérationnelles du Groupe sont exercées (à l’exception
de Lagardère Radio, cf. ci-après) au travers de filiales contrôlées
à 100 % via la société holding Lagardère Media, elle-même détenue
à 100 % par Lagardère SA :

▶ Hachette Livre  : société française holding de la branche
Lagardère Publishing ;

▶ Lagardère Travel Retail : société française holding de la branche
Lagardère Travel Retail ;

▶ Lagardère Active  : société française holding rassemblant les
activités de Lagardère News, ainsi que Lagardère Radio dont
les filiales (Europe 1, Europe 2, RFM et la régie publicitaire) sont
contrôlées par Arnaud Lagardère ;

▶ Lagardère Live Entertainment  : société française holding
rassemblant les activités dédiées au spectacle vivant ;

▶ Lagardère Paris Racing Ressources  : société exploitant le site
de la Croix Catelan ;

▶ Lagardère North America  Inc : société américaine holding des
filiales américaines des branches Lagardère Publishing et
Lagardère Travel Retail.

Lagardère Active, Lagardère Live Entertainment et Lagardère
Paris Racing Ressources composent, avec le Corporate du Groupe,
l’ensemble dénommé Lagardère Live (cf. l’organigramme ci-avant).

La liste détaillée des filiales du Groupe (542 sociétés consolidées)
et de leur implantation géographique figure en annexe aux comptes
consolidés de Lagardère SA (note 38).

LAGARDÈRE MEDIA 
SASU (2) 

LAGARDÈRE 
SA 

(1) 

100 % 

LAGARDÈRE
TRAVEL RETAIL

SASU

Commerce en zone 
de transport et concession 

sur trois segments :
Travel Essentials, Duty Free 

et Mode, Restauration

100 %  

100 %  

100 % 

LAGARDÈRE RESSOURCES
SASU

LAGARDÈRE PARIS RACING
RESSOURCES SASU

LAGARDÈRE
ACTIVE
SASU

 
 

Lagardère News
(Le Journal

du Dimanche,
Le JDNews,
Le JDMag

et la licence ELLE)

Lagardère Radio SCA (3)

(Europe 1, 
les radios musicales 

Europe 2 et RFM, 
et la régie publicitaire)

(1) Organigramme arrêté au 31 décembre 2025.
(2) Lagardère Media est la structure juridique regroupant l'ensemble des activités opérationnelles du Groupe. 
 Les pourcentages sont en capital et en droits de vote.
(3) Contrôlée par Arnaud Lagardère.

Lagardère Live (nouvelle dénomination des « Autres activités ») 

Société assurant la gestion
de l’ensemble des moyens

centraux du Groupe

100 % 

HACHETTE
LIVRE

SA

Livres 
(format imprimé, 

numérique et audio), 
Fascicules, 

Jeux de société, 
Papeterie haut de gamme

100 % 

LAGARDÈRE LIVE 
ENTERTAINMENT 

SAS

Gestion de salles
de spectacles,

production de concerts
et de spectacles,

accueil et
promotion locale

100 %
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1.3 ACTIVITÉS ET STRATÉGIES RFA
Créé en 1992, Lagardère est un groupe de dimension mondiale fort
de plus de 33 000 collaborateurs présents dans plus de 50 pays.

Le Groupe repose sur deux activités principales  : Lagardère
Publishing (Livres, Fascicules, Jeux de société, Papeterie haut de
gamme) et Lagardère Travel Retail (Travel Essentials, Duty Free et
Mode, Restauration).

Dans le périmètre du Groupe figure également Lagardère Live (1) qui
regroupe notamment Lagardère News (Le Journal du Dimanche,
Le  JDNews, Le  JDMag et la licence ELLE), Lagardère Radio
(Europe 1, Europe 2, RFM et la régie publicitaire : filiales contrôlées
par Arnaud Lagardère mais dont le Groupe détient l’intégralité
du capital et qu’il consolide dans ses comptes), Lagardère Live
Entertainment (gestion de salles de spectacles, production de
concerts et de spectacles, accueil et promotion locale) et de
Lagardère Paris Racing (club de sports).

1.3.1 LAGARDÈRE PUBLISHING

Lagardère Publishing (dont la marque principale est Hachette
Livre, fondée en 1826) est le troisième groupe d’édition grand public
dans le monde (Trade et Éducation)  (2). Représenté directement
ou indirectement dans plus de 70  pays, il rassemble plus de
200 marques d’édition et publie plus de 15 000 nouveautés par an
dans une douzaine de langues avec un fort ancrage dans les trois
principaux bassins linguistiques (anglais, espagnol et français)

Fort de plus de 7 600 collaborateurs, Lagardère Publishing dispose
d’un portefeuille équilibré et diversifié, couvrant tous les segments
éditoriaux grand public : scolaire, parascolaire, littérature, jeunesse,
bande dessinée, pratique, sciences humaines, beaux-arts, tourisme,
histoire, dictionnaire, fascicules, etc.

La majorité des nouveautés est également publiée au format
numérique en France, au Royaume-Uni et aux États-Unis. Elles
sont commercialisées sous forme d’e-books et de livres audio
téléchargeables.

Par ailleurs, Lagardère Publishing s’est diversifié ces dernières
années dans des marchés adjacents à celui du livre, à savoir  :
les  jeux de société (Hachette Boardgames) et la papeterie haut
de gamme (Paperblanks).

Son business model repose sur une chaîne de valeur édition-
diffusion-distribution : avec ses maisons d’édition et ses marques
de renom, Lagardère Publishing sait capitaliser autant sur la
qualité de la relation qu’il entretient avec ses auteurs que sur
l’expertise de ses forces de vente, la logistique rigoureuse de sa
distribution et l’engagement de son personnel qualifié.

L’autonomie des éditeurs de la branche, indépendants et pleinement
responsables du processus de création et de décision éditoriales,
encourage tant la créativité que la concurrence interne.

Chaque maison assure avec ses auteurs une relation de grande
qualité, qui permet le contrôle du portefeuille de droits ainsi que
l’alimentation de l’édition de poche et, essentiellement en France,
des opportunités de droits dérivés.

Les fonctions centrales, pour leur part, permettent à Lagardère
Publishing d’élaborer et de mettre en œuvre une stratégie commune,
de négocier en meilleure position avec ses grands clients et
fournisseurs, et de bénéficier d’économies d’échelle.

A) TENDANCES DU MARCHÉ (3)

À l’instar de 2024, l’exercice 2025 a été marqué par des
dynamiques contrastées selon les zones géographiques.

Ainsi, le marché français a été orienté à la baisse en 2025 avec
un repli de -1,5 % (vs -0,3 % en 2024) concentré sur les segments
BD, Tourisme et Jeunesse, partiellement compensé par une
bonne dynamique de la Littérature générale.

Par ailleurs, les marchés anglo-saxons ont enregistré une baisse
de -0,5 % au Royaume-Uni et aux États-Unis. En outre, les livres
audio numériques ont poursuivi leur dynamique de croissance
dans ces deux pays.

Enfin, en Espagne, le marché Trade est en croissance de +3,8 %
sur l’exercice 2025 grâce à la forte progression des ventes sur les
segments Fiction et Jeunesse.

Dans ce contexte, Lagardère Publishing a affiché un chiffre
d’affaires en hausse de +4,5 % en données brutes et de +2,7 %
en données comparables par rapport à 2024. Ainsi, les positions
de leader de la branche, couplées à des succès éditoriaux
majeurs dans tous les pays et à un pilotage rigoureux des
opérations, ont permis de maintenir un haut niveau d’activité et
de résultat dans un environnement économique peu porteur.

(1) Nouvelle dénomination des « Autres activités ».
(2) Le classement mondial des groupes d’édition réalisé en interne par Lagardère Publishing :

– provient des rapports annuels financiers disponibles de ces groupes (pour la plupart) ;
– est complété par les données du classement qui paraît chaque année dans Livres Hebdo (classement réalisé avec Rüdiger Wischenbart Content and

Consulting et généralement repris ensuite en partenariat par The Bookseller, Publishers Weekly et Buchreport) et qui s’appuie parfois sur des contacts
directs avec les groupes (lorsque leurs rapports annuels ne sont pas disponibles) ;

– tient compte des acteurs privés de l’édition sur le périmètre de l’édition scolaire (hors édition professionnelle, scientifique, technique et médicale)
et grand public (Trade).

(3) Source  : GfK pour la France et l’Espagne, Nielsen BookScan pour le Royaume-Uni et AAP pour les États-Unis. Les tendances de marché sont
exprimées en valeur, à l’exception des États-Unis qui sont exprimées en volume.
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F) INTELLIGENCE ARTIFICIELLE
L’exercice 2025 a également été marqué par l’adoption
croissante de l’intelligence artificielle (IA) générative dans l’industrie
du livre. Cette évolution concerne la création artistique (ouvrage
généré par l’IA), la protection des contenus sous droits d’auteur
et l’amélioration des processus métiers. En lien avec ces enjeux,
Lagardère Publishing a organisé très tôt des sessions de
sensibilisation auprès de l’ensemble de ses collaborateurs tout en
menant des projets exploratoires et de recherche sur cette
technologie afin d’en cerner le potentiel et les limites, et ce dans
le  respect de son ADN d’éditeur. En outre, la branche a mis en
place des mesures de protection de ses contenus et est un acteur
moteur au sein de l’interprofession en France et à l’international
pour la protection du droit d’auteur, tout en intégrant l’IA générative
dans ses processus métiers lorsque cela s’avère pertinent.

G) PIRATAGE
La lutte contre le piratage des livres physiques, numériques et
audio est un sujet important pour Lagardère Publishing. Afin d’y
faire face, la branche agit à plusieurs niveaux en demandant tout
d’abord aux distributeurs et aux vendeurs de livres numériques de
protéger leurs fichiers par une mesure de protection forte via
l’utilisation des DRM (digital right management). Lagardère
Publishing est par ailleurs un précurseur de la surveillance
antipiratage sur Internet : les livres physiques, numériques et audio
de ses principales entités sont ainsi surveillés par un prestataire
externe spécialiste du sujet. Ce dernier détecte les liens et les
fichiers illégaux, puis envoie des notifications de suppression aux
sites ainsi que des demandes de déréférencement aux moteurs de
recherche les plus populaires. Cette surveillance est pilotée et
complétée par une équipe dédiée chez Lagardère Publishing.
Enfin, la branche accorde une grande importance à la sécurité
des données confidentielles et a mis en place des moyens de
lutte contre les fuites ou la corruption de ses données.

H) ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE
Les activités d’édition et de distribution de livres opérées par
Lagardère Publishing sont encadrées par un ensemble de
réglementations spécifiques en France et à l’étranger.

En France, elles relèvent notamment des dispositions sur le prix
unique du livre, qu’il s’agisse du livre papier (loi no  81-766 du
10  août 1981, dite loi Lang) ou numérique (loi no  2011-590 du
26 mai 2011, dite loi PULN), complétées par la loi no 2021-1901
du 30  décembre 2021, dite loi Darcos, qui encadre la vente à
distance et impose un tarif minimal pour la livraison. Elles sont
également soumises aux règles fiscales applicables avec un taux réduit
de TVA à 5,5  % pour les livres papier, numériques et audio, ainsi
qu’aux dispositions récentes concernant les offres composites.

Le droit d’auteur et les droits voisins occupent une place centrale,
avec des dispositifs tels que ReLIRE pour les livres indisponibles
(loi no 2012-287 du 1er mars 2012), la transposition de la directive
(UE)  2019/790 sur le droit d’auteur et les droits voisins dans le
marché unique numérique (dite directive DAMUN) et les accords
professionnels relatifs au contrat d’édition à l’ère numérique. Les
obligations en matière d’accessibilité des livres numériques, de
protection des données personnelles (règlement général sur la
protection des données – RGPD et loi no 78-17 du 6 janvier 1978,
dite loi informatique et libertés), de cybersécurité (directive
[UE] 2022/2555, dite NIS2) et d’intelligence artificielle (règlement
[UE] 2024/1689, dit IA Act) s’ajoutent à ce cadre, tout comme les
normes relatives à la sécurité des produits et des jouets, les
obligations issues de la loi no 2020-105 du 10 février 2020 (dite loi
AGEC) pour la filière de responsabilité élargie du producteur et
les règles sur l’éco-conception.

À l’étranger, Lagardère Publishing se conforme aux directives
européennes sur le droit d’auteur, la protection des données, la
régulation des plateformes numériques (règlement [UE] 2022/1925,
dit Digital Markets Act –  DMA, et règlement [UE]  2022/2065, dit
Digital Services Act – DSA) et l’intelligence artificielle, ainsi qu’aux
réglementations locales sur le prix unique du livre en Espagne,
en Belgique ou au Mexique. Les règles internationales en matière
de transferts de données personnelles, notamment le Data Privacy
Framework pour les États-Unis, ainsi que les normes européennes
sur l’accessibilité, la cybersécurité et la sécurité des produits
complètent ce dispositif.

Enfin, Lagardère Publishing veille au respect des législations
applicables en matière de droit d’auteur, de diffamation, de
droit  à  l’image, de vie privée, d’intelligence artificielle et de
cybersécurité, tout en intégrant les enjeux de responsabilité
sociétale et environnementale  (RSE) dans la mise en œuvre de
ses obligations réglementaires.

1.3.2 LAGARDÈRE TRAVEL RETAIL

Lagardère Travel Retail est le troisième opérateur mondial du
Travel Retail (deuxième opérateur mondial de Travel Retail
en  aéroports)  (1). Il opère ses activités en zone de transport et
concession sur trois segments  : Travel Essentials, Duty Free et
Mode, Restauration.

Présent dans plus de 50 pays sur cinq continents et fort de plus
de 24  500  collaborateurs, le réseau de Lagardère Travel Retail
comptabilisait 4  814  points de vente au 31  décembre 2025  :
984  en  France, 2  537 en Europe, 115  au Moyen-Orient et en
Afrique, 365 en Asie-Pacifique et 813 aux Amériques.

Son réseau, établi dans près de 300  aéroports ainsi que
700 gares et stations de métro, comprend des points de vente :

▶ sous enseignes propres :
– à dimension internationale avec Relay, Discover, Tech2go,

Inmedio, 1 Minute, Hubiz, Hub Convenience, Aelia Duty Free,
The Fashion Gallery, The Fashion Place, Eye Love, Bread&Co.,
So Coffee, Trib’s, Vino Volo, Natoo, FIX, Beercode, Marché, etc.,

– ou à forte identité locale avec Bottega dei Sapori, The Belgian
Chocolate House, Sawa, Extime Duty Free, Icons, etc. ;

▶ en franchise ou licence avec des enseignes partenaires telles
que Hermès, Victoria’s Secret, Lego, Fnac, iStore, Miniso,
Nespresso, Costa Coffee, Burger King, EL&N, Panda Express,
Pierre Hermé, Eric Kayser ou Paul.

Ce portefeuille large et équilibré entre marques conçues
spécialement pour le Travel Retail, ou via des partenariats
avec  des marques leader proposant des concepts sur mesure,
uniques et différenciants, permet à Lagardère Travel Retail de
couvrir l’ensemble des besoins spécifiques de ses clients B2B et
B2C avec des offres de produits diversifiées et innovantes.

L’excellence opérationnelle démontrée par Lagardère Travel Retail,
son approche sur mesure ainsi que la sophistication de ses réponses
aux appels d’offres sont des atouts absolument majeurs pour le gain
de nouvelles concessions face à l’élévation permanente du niveau
d’exigence des concédants du monde entier.

(1) Source : Moodie Report – chiffres 2025 ; Direction de la Stratégie de Lagardère Travel Retail ; rapports annuels des sociétés. Le site www.moodiereport.com,
qui est reconnu comme une référence du secteur, publie régulièrement les évolutions de part de marché des opérateurs du Travel Retail.
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1.3.3 LAGARDÈRE LIVE

1.3.3.1 LAGARDÈRE NEWS
Lagardère News regroupe Le  Journal du Dimanche (un journal
hebdomadaire français d’actualité et d’investigation) accompagné
de sa déclinaison Le  JDNews, un magazine hebdomadaire
d’information, et de son supplément féminin Le JDMag.

Lagardère News comprend également l’activité de gestion de
licences du réseau ELLE International.

A) TENDANCES DU MARCHÉ (1)

Le marché publicitaire des médias off-line (télévision, cinéma,
radio, presse et publicité extérieure) a reculé de -8,6 % en janvier-
septembre  2025 (vs  janvier-septembre  2024), après une année

2024 portée par de grands événements sportifs (Jeux olympiques
d’été de Paris, championnat d’Europe de football). Le marché
est  également en retrait par rapport à son niveau d’avant la
pandémie (-10,7 % vs janvier-septembre 2019).

Plus particulièrement, le marché publicitaire de la presse est en
recul de -9,4 % vs janvier-septembre 2024 et demeure très loin
de son niveau de 2019 (-34,8 % vs janvier-septembre 2019).

Dans ce contexte, Lagardère News a poursuivi ses chantiers de
transformation (développement des versions numériques et d’une
offre payante en presse, consolidation de la marque ELLE dans
le monde), tout en restant focalisé sur les actions de maîtrise des
coûts afin de limiter les effets de la baisse de son chiffre d’affaires.

B) ACTIVITÉS

▪ Répartition du chiffre d’affaires par activité

2025 2024

Presse 28 % 22 % (*)

ELLE International 72 % 78 %

Total 100 % 100 %

(*) Donnée retraitée du chiffre d’affaires de Paris Match en 2024.

B.1 PRESSE (2)

En 2025, Le  Journal du Dimanche a rassemblé 5  millions de
lecteurs chaque mois sur ses différents supports (papier et
numérique). Grâce à ses interviews exclusives de grands
décideurs (politiques et chefs d’entreprise) et à son lectorat
CSP+, il est le journal français de référence du week-end et l’un
des plus influents de l’Hexagone dans les domaines de la
politique et de l’économie.

Fort de son succès avec le magazine hebdomadaire d’information
Le  JDNews, le pôle presse a élargi son offre en lançant
Le JDMag en mars 2025. Distribué avec Le Journal du Dimanche,
ce supplément hebdomadaire met à l’honneur les femmes en
dévoilant le portrait de personnalités féminines de premier plan.
Révélateur des dernières tendances (mode, beauté, culture, art de
vivre, conso et bien-être), il propose également des conseils et des
solutions pratiques afin d’améliorer le quotidien.

En termes de diffusion, Le  Journal du Dimanche a enregistré
une croissance de +10 % en 2025 vs 2024, soit une moyenne
hebdomadaire de 111  787  exemplaires diffusés, et capte
1  317  000  lecteurs par semaine en moyenne. En outre, le site
Internet et l’application du Journal du Dimanche ont attiré
en  moyenne 5,2  millions de visiteurs uniques chaque mois.
Enfin,  la  marque rassemble plus de 909  500  abonnés sur les
réseaux sociaux.

B.2 ELLE INTERNATIONAL

Première marque média mode et lifestyle, ELLE International est
également le premier réseau féminin média avec 100  millions
de  visiteurs uniques chaque mois via 64  sites Internet locaux,
et  une audience supérieure à 130  millions de socionautes sur
les réseaux sociaux.

La marque s’appuie sur près de 80 éditions internationales, dont
50 ELLE et 25 ELLE Décoration, publiées en licence dans 47 pays
avec des partenaires tels que Hearst, Burda, CMI ou Aller.

En outre, le réseau comprend une activité de licences hors média
(mode, beauté, décoration, services, etc.) qui regroupe 200 licenciés
dans plus de 80 pays.

Enfin, une régie internationale exclusive commercialise les espaces
publicitaires des magazines et plateformes digitales de l’ensemble
des éditions de ELLE via 30 bureaux de représentants à travers
le monde.

(1) Source : BUMP/IREP ; janvier-septembre 2025.
(2) Source  : ACPM OneNext Global S1 2025  ; audience Brand sur trente jours  / ACPM-OJD ; DFP-DSH ; 2024-2025 / Médiamétrie Internet Global  ;

2025 / Réseaux sociaux : données internes des comptes officiels sur Facebook, Instagram, X (ex-Twitter) ; audience non dédupliquée ; 2025.
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L’exercice 2025 a été marqué par la quatrième édition du
Trophée Clarins, tournoi international de tennis professionnel
féminin (WTA 125). Cet événement permet d’asseoir la notoriété
du Lagardère Paris Racing, de confirmer son engagement dans
le sport de haut niveau et de renforcer le lien avec ses membres.

La campagne annuelle de réabonnement a d’ailleurs démontré
la  forte fidélisation de ses membres et l’attractivité du club n’a
cessé de croître avec plus de 500  candidats en liste d’attente
d’admission.

Enfin, grâce à sa politique de ressources humaines reconnue par
l’ensemble de ses collaborateurs, le Lagardère Paris Racing est
désormais certifié « Great Place To Work » depuis novembre 2025.

B) CONCURRENCE
Sur le segment des clubs de sports haut de gamme en région
parisienne (France), le Lagardère Paris Racing est en concurrence
avec d’autres clubs tels que le Polo de Paris, Le Tir et le Country
Sports Club.

C) PERSPECTIVES
En 2026, le Lagardère Paris Racing poursuivra ses activités en
suivant trois axes directeurs :

▶ promouvoir le sport et ses valeurs ;
▶ poursuivre la modernisation continue de ses installations et de

ses équipements sportifs ;
▶ accroître la qualité des services proposés et faciliter l’accès à

l’information relative à la vie du club.

À l’occasion notamment de la cinquième édition du tournoi WTA,
le club renouvellera diverses actions de promotion et d’ouverture
auprès des jeunes joueurs de tennis d’Île-de-France et, plus
particulièrement, auprès de la jeunesse issue des quartiers
prioritaires de la Ville de Paris.

Quatrième édition du Trophée Clarins (France).

D) PIRATAGE
Lagardère Paris Racing accorde une grande importance à la
sécurité des données confidentielles et a mis en place des
moyens de lutte contre les fuites ou la corruption de ses données.

E) ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE
Lagardère Paris Racing est soumis aux réglementations relatives
aux établissements recevant du public et à l’occupation du
domaine public, au droit de l’urbanisme, au Code du sport ainsi
qu’aux règles auxquelles est soumise la pratique des activités
proposées sur ses installations, telles que ces règles découlent
des statuts et règlements des fédérations d’affiliation concernées.

1.4 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS
Les éventuels engagements contractuels pris par le Groupe en matière d’investissement sont décrits dans les notes  32 et 33 de
l’annexe aux comptes consolidés de l’exercice 2025.

1.4.1 POLITIQUE D’INVESTISSEMENT ET D’INNOVATION

1.4.1.1 INVESTISSEMENTS CORPORELS ET INCORPORELS

(M€) 2025 2024 2023

Lagardère Publishing 36 37 64

Lagardère Travel Retail 217 251 196

Lagardère Live 2 5 9

Total 255 293 269

1.4.1.2 INVESTISSEMENTS FINANCIERS

(M€) 2025 2024 2023

Lagardère Publishing 37 21 (3)

Lagardère Travel Retail 28 42 388

Lagardère Live 2 1 (2)

Total 67 64 383

Les chiffres mentionnés ci-dessus sont directement issus du tableau de financement consolidé et correspondent aux investissements financiers nets
de la trésorerie entrante.
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1.4.2 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2023

Les investissements incorporels et corporels s’élevaient à 269 M€
et étaient en hausse de 92 M€ par rapport à 2022, notamment
chez Lagardère Travel Retail (72 M€) avec la reprise de l’activité et
la mise en œuvre de projets d’investissements liés à des gains
d’appels d’offres, et chez Lagardère Publishing (16 M€) qui avait
investi dans un plan de transformation (i.e. projet Polaris) portant
sur ses outils logistiques et ses systèmes d’information.

Les investissements financiers s’élevaient à 383  M€ au
31  décembre 2023. Ils concernaient principalement Lagardère
Travel Retail et correspondaient notamment à la prise de
participation de 49  % dans Extime Duty Free Paris, aux
acquisitions de Tastes on the Fly (États-Unis), du groupe Marché
International (Suisse), de Costa Coffee (Pologne et Lettonie), ainsi
qu’au financement des coentreprises dans le Pacifique et en Asie.

1.4.3 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2024

Les investissements incorporels et corporels s’élevaient à
293 M€, contre 269 M€ en 2023. Ils étaient en hausse de 24 M€
par rapport à 2023 notamment chez Lagardère Travel Retail
(55 M€), avec la mise en œuvre de projets d’investissements liés
à des gains d’appels d’offres. Chez Lagardère Publishing, ils
étaient en baisse de 27 M€ après les investissements réalisés en
2023 dans le cadre du plan de transformation des infrastructures
logistiques et informatiques en France.

Les investissements financiers s’élevaient à 64  M€ au
31 décembre 2024, contre 383 M€ en 2023. Ils correspondaient
principalement à la prise de participation de 50  % dans Extime
Travel Essentials Paris par Lagardère Travel Retail et à l’acquisition de
100 % du capital de Sterling Publishing par Lagardère Publishing.

1.4.4 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2025

Les investissements incorporels et corporels s’élèvent à 255 M€,
contre 293  M€ en 2024. Ils diminuent de 38  M€ par rapport à
2024, principalement à la suite d’une baisse de 34  M€ chez
Lagardère Travel Retail liée au phasage des aménagements de
concessions.

Les investissements financiers s’élèvent à 67 M€ au 31 décembre
2025, contre 64 M€ en 2024. Ils correspondent principalement à
l’acquisition par Lagardère Publishing de 100  % du capital de
999 Games et de la marque Le Routard, ainsi qu’à l’acquisition
par Lagardère Travel Retail de 70  % du capital de Schiphol
Consumer Services Holding BV qui opère l’activité Duty Free à
l’aéroport d’Amsterdam-Schiphol (Pays-Bas).

1.5 CONTRATS IMPORTANTS RFA
1.5.1 CONTRATS IMPORTANTS AUXQUELS LE GROUPE EST PARTIE

Au cours des deux années précédant immédiatement la
publication du présent Document d’enregistrement universel, la
Société et/ou ses filiales ont signé les contrats importants (autres
que ceux conclus dans le cadre normal des affaires) suivants :

CESSION DE PARIS MATCH AU GROUPE LVMH

Lagardère Media News et Hachette Filipacchi Presse ont
regroupé les éléments du fonds de commerce de Paris Match
ainsi qu’un certain nombre d’actifs associés à ce fonds de
commerce au sein d’une société dont les actions ont été cédées
au groupe LVMH par Lagardère Media News et Hachette
Filipacchi Presse le 1er octobre 2024.

ACQUISITION DE 999 GAMES PAR HACHETTE LIVRE

Le 23 avril 2025, Hachette Livre a acquis l’entreprise néerlandaise
999  Games, leader de la distribution de jeux de société aux
Pays-Bas et en Belgique, qui commercialise chaque année

environ 2,5 millions de jeux distribués dans plus de 1 000 points de
vente physiques. Cette opération permet à Hachette Boardgames
de renforcer sa présence en Europe.

ACQUISITION PAR LAGARDÈRE TRAVEL RETAIL 
D’UNE PARTICIPATION MAJORITAIRE DANS SCHIPHOL 
CONSUMER SERVICES HOLDING BV

Dans le cadre de l’accord de concession couvrant l’ensemble
des  opérations Duty Free de l’aéroport d’Amsterdam-Schiphol
(Pays-Bas), qui fait suite au gain d’un important appel d’offres en
décembre 2024, Lagardère Travel Retail a acquis 70 % du capital
de Schiphol Consumer Services Holding BV qui opère ces activités
au sein du quatrième plus grand hub aérien d’Europe, le solde (30 %)
étant détenu par l’aéroport d’Amsterdam-Schiphol. Ce partenariat
permet ainsi de consolider la position de Lagardère Travel Retail en
tant qu’acteur majeur du Duty Free sur le marché européen.
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1.5.2 CONTRATS EMPORTANT DES ENGAGEMENTS IMPORTANTS 
POUR L’ENSEMBLE DU GROUPE

Par ailleurs, un certain nombre de contrats importants (autres que
ceux conclus dans le cadre normal des affaires) et conférant
une obligation ou un engagement important pour l’ensemble du
Groupe ont été conclus par la Société et/ou ses filiales. Il s’agit de
contrats de financement mentionnés à l’annexe des comptes
consolidés de l’exercice 2025 (note 28) et en particulier :

▶ Le 9  octobre 2019, la Société a émis un emprunt obligataire
sur le marché réglementé de la bourse du Luxembourg d’un
montant total de 500  millions d’euros à échéance sept ans
(octobre 2026), avec un coupon annuel de 2,125 %. Par suite
du changement de contrôle de la Société intervenu à la fin
de  l’année 2023, 451,2  millions d’euros ont été présentés à
l’option de remboursement anticipé. À la suite de la scission
de  Vivendi  SE fin 2024 et au changement de contrôle de la
Société qui en a résulté, 28,7 millions d’euros ont été présentés
à l’option de remboursement anticipé le 30  janvier 2025.
L’encours restant de 20,1  millions d’euros sera remboursé le
16 octobre 2026.

▶ Le 30  septembre 2021, la Société a émis un emprunt
obligataire sur le marché réglementé de la bourse du
Luxembourg d’un montant total de 500  millions d’euros à
échéance six ans (octobre 2027), avec un coupon annuel de
1,75  %. Par suite du changement de contrôle de la Société
intervenu à la fin de l’année 2023, 491,5  millions d’euros ont
été présentés à l’option de remboursement anticipé. À la suite
de la scission de Vivendi  SE fin 2024 et au changement de
contrôle de la Société qui en a résulté, 5,3 millions d’euros ont
été présentés à l’option de remboursement anticipé le
30 janvier 2025. L’encours restant de 3,2 millions d’euros sera
remboursé le 7 octobre 2027.

▶ Le 12 décembre 2023, Vivendi SE et la Société ont conclu une
convention de prêt par laquelle Vivendi SE a souhaité donner à
la Société, en lui consentant un prêt d’un montant maximum
de  1,9  milliard d’euros, les moyens de faire face à ses
obligations de remboursement anticipé d’une partie de sa dette
financière déclenchées par son changement de contrôle ainsi
qu’à des besoins de trésorerie du mois de décembre  2023
et  du premier semestre 2024. La conclusion de cette
convention a été autorisée par le Conseil d’Administration de la
Société le 8 décembre 2023. Cette convention de prêt expirera
le 31  mars 2025. Le 7  juin 2024, cette convention a été
modifiée notamment pour permettre à Vivendi SE de consentir
à Lagardère SA un crédit renouvelable d’un montant maximum
en principal de 150  millions d’euros. Le 16  décembre 2024,
Vivendi  SE et Lagardère  SA sont convenus par un nouvel
avenant à la convention de prêt (i) d’annuler et de réduire à zéro
euro ledit crédit renouvelable et (ii) que Vivendi SE, demeurée
actionnaire de Lagardère SA après la scission de Vivendi SE,
mettrait à la disposition de Lagardère  SA des avances en
compte courant d’associé dans la limite d’un montant cumulé de

40 millions d’euros, aux conditions stipulées dans la convention
de prêt modifiée du 12  décembre 2023. Conformément à la
convention modifiée le 7 juin 2024, l’encours du prêt intragroupe
consenti par Vivendi  SE à la Société s’élevait à 500  millions
d’euros à fin 2024. Un remboursement de 50  millions d’euros
a  été effectué le 24  novembre 2025, ramenant l’encours à
450 millions d’euros à fin 2025.

▶ Le 7  juin 2024, afin d’organiser son refinancement et le
financement de ses besoins généraux, Lagardère SA a conclu
une convention de crédit aux termes de laquelle un syndicat de
prêteurs bancaires s’est engagé, sous réserve de conditions
usuelles, à mettre à sa disposition un montant total en principal
de 2 milliards d’euros au titre :
(i) d’une première tranche de crédit à terme d’un montant en

principal de 700 millions d’euros et d’une durée initiale de
vingt-quatre mois pouvant être prolongée une première fois
pour douze mois et une seconde fois pour six mois. Cette
tranche a été intégralement remboursée en juin  2025
(cf. infra) ;

(ii) d’une seconde tranche de crédit à terme d’un montant en
principal de 600  millions d’euros et d’une durée de cinq
ans. Cette tranche a fait l’objet de deux remboursements
partiels (de 50 millions d’euros entre juin et juillet 2025, et
de 25  millions d’euros le 30  décembre 2025) portant
l’encours à 525 millions d’euros (cf. infra) ; et

(iii) d’un crédit renouvelable d’un montant maximum en
principal de 700  millions d’euros et d’une durée de
cinq ans, en remplacement du précédent contrat de crédit
renouvelable du 11 mai 2015.

▶ Le 16  avril 2025, la Société a réalisé plusieurs placements
privés de droit allemand au format Schuldschein d’un montant
total de 300 millions d’euros. Ces opérations sont structurées
en plusieurs tranches libellées en euros, à taux fixes et variables,
avec des maturités allant jusqu’à cinq ans.
Ces opérations ont permis le remboursement partiel des deux
premières tranches de crédit à terme issues du financement
réalisé en juin 2024 (cf. supra).

▶ Le 12 juin 2025, la Société a émis un emprunt obligataire sur le
marché réglementé de la bourse de Luxembourg d’un montant
total de 500 millions d’euros à échéance cinq ans (juin 2030),
avec un coupon annuel de 4,75 %.
Cette opération a permis le remboursement intégral du solde
de la première tranche de crédit à terme, ainsi qu’un premier
remboursement partiel en juin  2025 de la seconde tranche
de  crédit à terme, issues du même financement réalisé en
juin 2024. À la suite de deux autres remboursements (en juillet
et décembre  2025), l’encours de cette seconde tranche
s’établit à 525 millions d’euros.
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1.6 ÉVÉNEMENTS RÉCENTS (SURVENUS DEPUIS LE 1er JANVIER 2026)

1.6.1 ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS

1.6.1.1 SITUATION AU MOYEN-ORIENT
Le 28 février 2026, des opérations militaires en Iran ont commencé ; elles affectent depuis d’autres pays du Moyen-Orient. 

Même si l’exposition financière directe du groupe Lagardère est limitée dans cette région, le Groupe demeure vigilant quant aux
conséquences directes ou indirectes (en particulier liées à la perturbation du trafic aérien, aux risques d’inflation, aux difficultés
d’approvisionnement et aux hausses des coûts de l’énergie) que ces opérations pourraient avoir sur ses activités.

1.6.2 CHANGEMENT SIGNIFICATIF DE LA SITUATION FINANCIÈRE 
OU COMMERCIALE

Néant.

1.7 PERSPECTIVES D’AVENIR RFA
1.7.1 INFORMATIONS SUR LES TENDANCES

En 2026, dans un contexte géopolitique et macro-économique incertain, le groupe Lagardère reconduira sa politique d’allocation de
capital exigeante et créatrice de valeur, portée par les performances robustes et la complémentarité de ses activités.

Le Groupe maintiendra une rémunération régulière de ses actionnaires et réalisera des investissements ciblés tout en maintenant une
stricte discipline financière.

1.7.2 PERSPECTIVES D’AVENIR

Les perspectives d’avenir sont décrites, pour chacune des activités du Groupe, dans la section 1.3.

1.8 PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE (LE CAS ÉCHÉANT)
Néant.
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2.1 INFORMATIONS GÉNÉRALES RFA
2.1.1 PRINCIPES DIRECTEURS DES DÉCLARATIONS DE DURABILITÉ

2.1.1.1 BASE GÉNÉRALE D’ÉTABLISSEMENT 
DES DÉCLARATIONS (BP-1)

Cette déclaration de durabilité couvre l’exercice du 1er  janvier au
31 décembre 2025. Elle a été arrêtée par le Conseil d’administration
en date du 25 mars 2026.

Périmètre et méthodes de consolidation

Le périmètre de consolidation de la présente déclaration relative
à la durabilité couvre toutes les activités du groupe Lagardère
(Lagardère Publishing, Lagardère Travel Retail, Lagardère Live).
Ce périmètre est par défaut identique à celui des états financiers,
aux exceptions près présentées ci-dessous. La liste des sociétés
incluses dans le périmètre de consolidation est présentée à la
note  38 en annexe des comptes consolidés figurant dans le
présent document, au chapitre 5.

Les sociétés contrôlées conjointement et/ou consolidées par la
méthode de la mise en équivalence sont exclues du périmètre
de durabilité, Lagardère ayant conclu ne pas avoir de contrôle
opérationnel sur ces entités.

La déclaration inclut également les informations concernant la
chaîne de valeur amont et aval qui ont été identifiées comme
matérielles lors de l’analyse des impacts, risques et opportunités
lors de l’analyse de double matérialité.

Méthodologie relative aux changements de périmètre

Concernant les entités sortant du périmètre de consolidation
financière au cours de l’exercice, toute cession intervenant au
cours du premier semestre (du 1/01/année N au 30/06/année N)
entraîne une exclusion de facto du périmètre de durabilité. Si une
entité sort du périmètre financier au cours du second semestre
(du 1/08/année  N au 31/12/année  N), son intégration dans le
rapport de durabilité (au prorata du nombre de mois de l’exercice
concerné durant lesquels l’entité aura été présente dans le
Groupe) est étudiée, en fonction notamment du poids de cette
entité et de son niveau de contribution à l’échelle du Groupe.

Concernant les entités intégrant le périmètre de consolidation
financière au cours de l’exercice, toute acquisition intervenant au
cours du premier semestre (du 1/01/année N au 30/06/année N)
entraîne une inclusion de facto au périmètre de durabilité, sauf
exceptions qui sont justifiées dans le rapport de l’exercice
concerné. Si une entité intègre le périmètre financier au cours du
second semestre (du 1/08/année  N au 31/12/année  N), son
intégration dans la déclaration de durabilité (au prorata du nombre
de mois de l’exercice concerné durant lesquels l’entité aura été
présente dans le Groupe) est étudiée, en fonction notamment du
poids de cette entité et de son niveau de contribution à l’échelle
du Groupe.

Les méthodologies décrites ci-dessus n’ont pas eu d’impact
significatif sur les informations présentées dans la déclaration de
durabilité 2025.

Méthodologie de recueil de l’information

La plupart des données sont reportées au 31  décembre de
l’année de reporting échue, sur le périmètre d’une année civile.
Toutefois, étant donné les exigences de calendrier pour la
publication du Document d’enregistrement universel, certaines
données sont estimées sur une partie de l’année, les méthodes
d’extrapolation étant décrites pour chaque indicateur concerné au
sein du rapport de durabilité.

La collecte des informations relatives aux émissions de CO2 des
scopes 1, 2, et 3 est effectuée sur la période allant du 1er janvier
au 31 octobre. Concernant la méthode de calcul et de conversion
en équivalence CO2, les facteurs d’émission utilisés sont
principalement issus de la Base Empreinte de l’ADEME qui est la
base de données publique officielle de facteurs d’émissions et de
jeux de données nécessaires à la réalisation d’exercices de
comptabilité carbone. D’autres bases sont également utilisées
pour diversifier les facteurs utilisés (Ecoinvent, Agribalyse, DEFRA).
Enfin, certains facteurs d’émissions peuvent être directement
transmis par les fournisseurs, notamment sur le poste 3.1 Achat
de biens et de services. C’est le cas en particulier des achats de
papier. L’ensemble des facteurs sont revus tous les ans en amont
du lancement de la collecte. Les émissions de gaz à effet de
serre sont calculées automatiquement dans le logiciel dédié.

Pour la publication d’indicateurs relatifs à la rémunération au titre
de la CSRD (salaires décents, écarts de rémunération hommes-
femmes, ratio de rémunération), et en l’absence de SIRH centralisé,
les données individuelles de rémunération ont été anonymisées
et remontées par les directions des ressources humaines de
l’ensemble des filiales au niveau de chaque branche d’activité,
selon un protocole sécurisé. Ces données salariales sont établies
sur la base d’un équivalent temps plein (CDI et CDD) et annualisées :
elles incluent le salaire de base, les heures supplémentaires, les
bonus de court et long terme, l’intéressement et la participation,
ainsi que les avantages attribués aux salariés (santé, restauration,
transport, voitures de fonction,  etc.). Concernant la branche
Lagardère Publishing, les avantages ne sont pas inclus dans
les données salariales remontées. En effet, ces éléments de
rémunération ayant un impact marginal sur le calcul des indicateurs
agrégés de la branche, notamment pour les plus hautes
rémunérations (dans le top 30 des personnes les mieux rémunérées
de la branche, les avantages ne représentent que 3  % de la
rémunération globale en moyenne), il a été décidé de ne pas les
intégrer afin de simplifier le travail de collecte des données.

À l’exception des avantages, qui ont été extrapolés sur 12 mois
sur la base des données réelles au 31/10, l’ensemble des données
salariales sont des données réelles couvrant la période du 1/01
au  31/12. La base analysée inclut 36  880  salariés en contrat
permanent et non-permanent répartis sur 47 pays. Le taux de
change appliqué est celui utilisé en interne par la Direction Financière.
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Informations relatives à l’économie circulaire, 
aux ressources entrantes et aux ressources sortantes 
(E5-4 et E5-5)

Les informations concernant Lagardère Travel Retail sont
couvertes en partie grâce aux données réelles collectées dans le
cadre du reporting carbone, le reste étant extrapolé pour couvrir
l’ensemble du périmètre de la branche.

Informations relatives au personnel de l’entreprise (S1)

Sauf mention contraire explicite, les données sur le nombre de
salariés sont communiquées en effectifs arrêtés au 31 décembre.
En revanche, l’effectif communiqué dans les états financiers
(chapitre 5 – note 7 du présent document) correspond aux effectifs
salariés moyens annuels, ce qui peut expliquer la différence avec
le total communiqué dans la déclaration de durabilité.

Le taux de rotation des salariés est calculé de la façon suivante :
total des salariés sous contrat permanent ayant quitté l’entreprise
au cours de l’année en raison de démissions, de licenciements,
de départs à la retraite ou pour d’autres raisons (mobilité, décès,
cession, fin de période d’essai) divisé par effectif moyen sur l’année
(demi-somme de l’effectif au 31/12 de l’exercice précédent et de
l’effectif au  31/12 de l’exercice clos). En raison du nombre
important de salariés sous contrat non permanent dans le secteur
du travel retail, ceux-ci ne sont pas intégrés au calcul de
l’indicateur afin de ne pas dénaturer la portée de celui-ci.

Les salariés des franchises opérées par Lagardère Travel Retail
pour le compte d’autres enseignes sont traités dans le cadre de
l’application de la norme ESRS S1 dès lors qu’ils ont un contrat
de travail avec une entité de Lagardère Travel Retail.

Les données sur les avantages inclus dans les éléments de
rémunération s’appuient pour 83 % sur des données réelles (sur
la période de janvier à octobre) et pour les 17 % restants sur des
données extrapolées (pour les mois de novembre et décembre).

Concernant le ratio de rémunération annuelle totale de la
personne la plus payée par rapport à la rémunération annuelle
médiane de tous les salariés, le salaire médian utilisé pour le
calcul du ratio de rémunération inclut la rémunération directe,
c’est-à-dire la somme des prestations en espèces, des prestations
en nature et de la juste valeur totale de toutes les incitations
annuelles à long terme. Par ailleurs, l’individu dont la rémunération
est la plus élevée est exclu du panel permettant de définir le
salaire médian.

S’agissant de l’année 2024, le salaire de M. Arnaud Lagardère a
été annualisé pour arriver à un total de 1 700 000 € de salaire de
base, ne tenant ainsi pas compte de la période de suspension de
contrat de M. Arnaud Lagardère (vs un salaire effectivement versé
de 1 428 503 €). La rémunération de M. Arnaud Lagardère utilisée
pour le calcul du ratio de rémunération incluait par ailleurs un
montant variable de 1  619  915  € ainsi que des prestations en
nature (véhicule et mutuelle) mais excluait sa rémunération de
mandataire, d’un montant de 47 500 €. Pour 2025, la rémunération
fixe de M. Arnaud Lagardère s’élève à 1 700 000 €, sa rémunération
variable à 2 099 971 € et le montant des prestations en nature à

9 749 €. En complément, sa rémunération totale inclut un bonus
exceptionnel de 400 000 €. Enfin, comme en 2024, la rémunération
de mandataire, d’un montant de 44 380 € pour 2025, a été exclue.

Informations relatives à la conduite des affaires (G1)

Concernant le calcul des pourcentages de salariés formés à la
lutte anti-corruption, l’effectif couvert par le reporting social du
groupe Lagardère est retraité pour prendre en compte les
personnes salariées par le Groupe, incluant les CDI, les CDD
(toutes durées), les alternants et les personnes présentes au
31/12/N (pour une publication de l’indicateur en N+1).

Les personnes suivantes peuvent être exclues de l’effectif de
référence sous réserve de justification (toute exclusion d’une
catégorie de salariés doit faire l’objet au préalable d’une validation
par la Compliance de la branche et du Groupe) :

▶ salariés n’étant pas exposés au risque de corruption et n’ayant
pas d’accès à la formation e-learning, du fait de la nature de
leurs fonctions (à justifier via un mémo accompagnant la
remontée de l’indicateur auprès du Groupe) ;

▶ salariés n’ayant pas pu suivre la formation du fait d’une absence
de longue durée (arrêt maladie, inaptitude, congés liés à la
parentalité, suspension du contrat de travail, autre) ;

▶ salariés d’une acquisition récente de moins de six mois, si
l’entité apparaît dans le reporting social.

Informations partiellement publiées ou manquantes

Dans le cadre de l’économie circulaire et des informations relatives
aux flux de ressources entrants pour les produits distribués (E5-4
§ 31a, b), Lagardère Travel Retail continue, à l’image de l’exercice
précédent, de publier sur le périmètre seul des emballages à
usage unique et des bouteilles d’eau en plastique vendues car la
branche s’est concentrée en  2025 sur l’amélioration de la
couverture en données réelles de son scope 3.

Sources d’incertitude associées aux estimations 
et aux résultats

Les incertitudes proviennent de la qualité des données calculées
pour la chaîne de valeur (telles que les émissions de CO2) ainsi que
des informations prospectives fondées sur des hypothèses incertaines.

Pour le calcul des émissions de CO2, les incertitudes liées aux
données d’activités sont allouées en fonction de la qualité de la
donnée. La grille appliquée par Lagardère est issue du guide
méthodologique de l’ADEME Bilan Carbone® – V8 et est décrite
en détail dans le protocole de reporting carbone du Groupe.
Opérationnellement, l’incertitude est attribuée à chaque donnée
d’activité par le contributeur en charge de sa collecte et saisie
dans le logiciel dédié.

Un taux d’incertitude est également associé à chaque facteur
d’émission. Lorsqu’il est disponible sur les bases de données
dont sont issus les facteurs d’émissions (e.g., ADEME), celui-ci
est repris dans le référentiel sans retraitement. Lorsqu’il n’est pas
directement disponible, plusieurs cas de figure sont appliqués
pour déterminer l’incertitude du facteur.

2.1.2 STRATÉGIE ET ACTEURS

2.1.2.1 MODÈLE D’AFFAIRES DU GROUPE LAGARDÈRE (SBM-1)
Le groupe Lagardère intervient dans l’édition, la production et la diffusion de contenus (médias, spectacles,  etc.) ainsi que dans la
distribution de produits et services (concessions en zone de transport). Son ambition est de fidéliser ses publics, ses consommateurs et
ses audiences à travers le monde, autour de marques fortes. Ce modèle intégré de création de valeur est résumé dans le schéma.
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2.1.3 DOUBLE MATÉRIALITÉ DU GROUPE LAGARDÈRE

2.1.3.1 PROCESSUS D’IDENTIFICATION ET 
D’ÉVALUATION DES ENJEUX (IRO-1)

2.1.3.1.1. MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE DANS L’ANALYSE
DE DOUBLE MATÉRIALITÉ

Approche générale

La double matérialité du groupe Lagardère a été évaluée selon
deux processus distincts : l’un relatif aux risques et opportunités
des enjeux de durabilité du Groupe (matérialité financière), l’autre
relatif aux impacts des activités du Groupe sur l’environnement
pour l’ensemble des parties prenantes (matérialité d’impact). Elle
s’inscrit en complémentarité de la cartographie des risques du
Groupe, qui fait référence, en analysant de manière plus détaillée
et granulaire les Impacts, Risques et Opportunités (IROs) liés aux
enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance. La matérialité
des IROs a été évaluée au niveau de chaque branche d’activité,
puis consolidée au niveau du groupe Lagardère par pondération.

Ce processus d’évaluation a été mené par la Direction du
Développement durable et de la RSE du groupe Lagardère, avec
l’appui principal de la Direction des Risques et la Direction
Financière, en associant également les différents métiers au sein
des branches d’activité de l’entreprise (RH, Opérations, Achats,
etc.). Les cotations financières sont réalisées avec l’appui d’experts
métiers internes. Les cotations d’impacts sont réalisées sur des
bases documentaires et ont également été soumises à la revue
de plusieurs groupes de travail, dans chaque branche, constitués
d’experts internes. L’analyse de double matérialité a ensuite été
présentée aux organes de gouvernance ainsi qu’au Forum des

parties prenantes, et validée par le Comité d’Audit et le Comité
des Nominations, des Rémunérations et de la RSE.

Périmètre de l’analyse

L’analyse de double matérialité a été réalisée en 2023, en prenant en
compte l’ensemble des branches du groupe Lagardère. Néanmoins,
afin de s’adapter aux activités de nature variée opérées par ses
filiales, la norme ESRS 1 de la CSRD permet une désagrégation
des cotations de matérialité par sites ou par pays. Dans le cas
du groupe Lagardère, il a été jugé pertinent d’effectuer cette
désagrégation au niveau des entités suivantes :

▶ Lagardère Publishing (LP) ;
▶ Lagardère Travel Retail (LTR) ;
▶ Lagardère News (LN) et Lagardère Radio (LR) ;
▶ Lagardère Live Entertainment (LLE) ;
▶ Lagardère Paris Racing (LPR) ;
▶ Corporate : Lagardère SA et Lagardère Ressources, notamment.

Par la nature similaire des activités opérées dans les différents
pays d’implantation au sein d’une même branche, une désagrégation
par pays/site n’est en revanche pas nécessaire.

L’analyse des activités de chaque branche prend en compte
l’ensemble de la chaîne de valeur, découpée en trois périmètres
(amont, opérations propres et aval), ainsi que toutes les parties
prenantes de la société pouvant être affectées par les activités de
l’entreprise, directement et indirectement. Les secteurs d’activité
pris en compte sur chacun des trois périmètres de la chaîne de
valeur, pour chaque filiale du Groupe, sont les suivants :

Amont
Opérations 
propres Aval

Lagardère 
Travel Retail

Amonts agricoles 
(dont élevage), 
sylviculture, 
scierie, extraction
de matières 
premières

Agro-alimentaire, 
papeterie et 
édition, industrie 
textile

Emballage des 
marchandises et 
conditionnement 
des lots

Retail (travel 
essentials, duty 
free), restauration
(dining)

Gestion des 
déchets (dont 
emballages)

Lagardère 
Publishing

Sylviculture, 
scierie

Papeterie, 
Impression

Emballage des 
marchandises et 
conditionnement 
des lots

Édition, 
distribution

Gestion des 
déchets (dont 
emballages)

Lagardère News 
et Lagardère 
Radio

Sylviculture, 
scierie

Papeterie, 
Impression

Emballage des 
marchandises et 
conditionnement 
des lots

Presse, radio, 
médias, régie 
publicitaire

Gestion des 
déchets (dont 
emballages)

Lagardère Live 
Entertainment

Scénographie 
d’équipements et
matériel 
scénographique

Salle de 
spectacles, 
événementiel, 
restauration

Déplacements 
des clients, 
gestion des 
déchets (dont 
emballages)

Les activités de Lagardère SA (Corporate) abritent les fonctions
support du groupe Lagardère et n’engagent pas d’acteurs issus
de la chaîne de valeur en amont ou en aval de ses activités.
De même, Lagardère Paris Racing opère une concession
d’infrastructures sportives.

Du fait de l’approche retenue, déconsolidée, les impacts, risques
et opportunités identifiés et évalués peuvent différer d’une
branche à l’autre au regard des spécificités de l’activité. De
même, certains enjeux peuvent être amenés à ressortir matériels
au niveau d’une seule branche.
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2.1.4 GOUVERNANCE RSE

2.1.4.1 RÔLES, RESPONSABILITÉS 
ET RÉMUNÉRATION DES ORGANES 
D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION 
ET DE SURVEILLANCE

Rôles des organes d’administration, de direction 
et de surveillance (GOV-1)

La composition, l’expertise et le rôle des organes d’administration,
de direction et de surveillance en matière de durabilité sont décrits
dans la section  3.2 du Document d’enregistrement universel
relative aux organes de gouvernance.

Traitement des questions de durabilité par les organes 
d’administration, de direction et de gouvernance (GOV-2)

Le Conseil d’Administration examine les sujets relatifs à la
stratégie RSE et Climat de Lagardère. En outre, le Comité des

Nominations, des Rémunérations et de la RSE (CNRRSE) est
spécialement chargé de ces sujets depuis  2015. Au cours de
l’année 2025, la Direction de la RSE et du Développement
durable a ainsi été amenée à intervenir auprès de cette instance.
Dans ce cadre, les enjeux matériels identifiés par le biais de
l’analyse de double matérialité du Groupe et les impacts, risques
et opportunités associés ont fait l’objet d’un suivi spécifique. De
surcroît, le CNRRSE valide et suit les objectifs de durabilité fixés
par le Groupe. Le Comité d’Audit a également été associé au
reporting de durabilité, lors d’une session dédiée au contrôle de
l’information en matière de durabilité. Une réunion conjointe
entre le CNRRSE et le Comité d’Audit a été consacrée à la
validation du rapport de durabilité.

Le programme de travail du CNRRSE et du Comité d’Audit
en 2025 est détaillé dans le tableau ci-après :

Réunions des 
comités en 2025 Sujets traités et enjeux matériels associés

Session plénière 
du CNRRSE et du 
Comité d’Audit (mars)

▶ Présentation du rapport de durabilité 2024 (tous les enjeux)
▶ Focus sur la politique Égalité-Mixité du Groupe (égalité de traitement et égalité des chances)
▶ Focus ESG : agences de notation extra-financière (tous les enjeux)

CNRRSE (septembre)
▶ Revue annuelle de la stratégie RSE du groupe Lagardère (tous les enjeux)
▶ Focus sur la politique sociale de Louis Hachette Group (égalité de traitement et égalité 

des chances, conditions de travail, santé et sécurité au travail)

Comité d’Audit 
(décembre)

Description des processus de reporting de durabilité et des dispositifs de contrôle interne 
(tous les enjeux)

Au niveau du Groupe, la Direction de la RSE et du Développement
durable, placée sous l’autorité de la Secrétaire Générale, qui est
également membre du Comité Exécutif, fixe le cadre de la
stratégie RSE et Climat de Lagardère SA. Elle travaille en étroite
collaboration avec les directions RSE et RH des branches
d’activité principalement, mais aussi avec d’autres fonctions
(Finance, Compliance, Juridique,  etc.) qui sont davantage
impliquées dans ces sujets avec l’entrée en vigueur de la CSRD.
La Direction de la RSE et du Développement durable contrôle
le déploiement de la stratégie RSE et Climat ainsi que son
exécution au sein des branches. Deux fois par an, un Comité RSE
Groupe-branche se tient en présence du Directeur Général de
chaque branche afin d’établir le bilan des initiatives au regard
des objectifs du Groupe sur la période écoulée et définir les
orientations de l’année à venir. En outre, un Comité RSE
transverse réunit mensuellement les directeurs RSE et RH des
branches pour s’assurer de l’alignement des politiques et plans
d’action tout au long de l’année.

La Direction de la RSE et du Développement durable du Groupe
veille également à la mise en conformité des activités au regard
des évolutions réglementaires, administre les campagnes de
reporting extra-financier, établit une vision consolidée des
données extra-financières du Groupe, interagit avec les agences
de notation et les investisseurs, gère la communication ainsi que

les relations avec les parties prenantes pour tous les sujets
concernant Lagardère SA et porte les projets transverses relevant
de la responsabilité d’un Groupe coté. En  2025, le comité de
pilotage dédié au renforcement du reporting extra-financier de
Lagardère, mis en place en 2023, s’est poursuivi sous la double
responsabilité de la Secrétaire Générale et du Directeur Financier
du Groupe, tous deux membres du Comité Exécutif, fédérant les
fonctions RSE, Finance, RH, Compliance, Contrôle interne et
Opérations de chaque branche.

Au niveau des branches, les directions RSE proposent et animent
la stratégie de chacune, en cohérence avec la stratégie du Groupe,
et en coordonnent la mise en œuvre au sein de l’ensemble de leurs
filiales et territoires d’implantation, fédérant toutes les fonctions et
métiers. Des gouvernances dédiées à la RSE ont également été
instaurées à leur niveau en complément du traitement régulier de
cette thématique au sein de leurs comités exécutifs. Les branches
accompagnent leurs entités opérationnelles dans l’identification
des enjeux locaux ainsi que dans le déploiement des ressources
nécessaires à leur gestion.

Les entités opérationnelles gèrent les plans d’action associés à
l’exercice de leurs activités afin de respecter les objectifs fixés par
le Groupe et les branches. Dans ce cadre, elles déploient les
dispositifs et programmes transmis.
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2.2 INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES RFA
2.2.1 CHANGEMENT CLIMATIQUE (E1)

2.2.1.1 LES ENJEUX CLIMATIQUES 
CHEZ LAGARDÈRE

2.2.1.1.1. IMPACTS, RISQUES, ET OPPORTUNITÉS

Les activités du groupe Lagardère contribuent aux émissions
mondiales de gaz à effet de serre et sont également exposées
aux conséquences du changement climatique, qu’elles soient
physiques ou liées à la transition des économies dans ce domaine.
Les principaux enjeux du Groupe sont liés à l’approvisionnement
en papier des activités de l’édition (Lagardère Publishing) et de
presse (Lagardère News), à la vente des produits vendus par la
branche Lagardère Travel Retail ainsi qu’aux aléas climatiques pouvant
affecter les gares et aéroports dans lesquels opère la branche.

En 2023, dans le cadre de son analyse de double matérialité, et
sur la base de travaux réalisés la même année examinant les
risques physiques et de transition spécifiques aux activités de

ses branches, le Groupe a réévalué son exposition aux risques
climatiques tant dans ses opérations propres que sur sa chaîne
de valeur en amont et en aval. Cette analyse a conclu à la non-
matérialité de ces risques. Toutefois, les activités du groupe
Lagardère contribuent à l’émission de gaz à effet de serre, avec un
impact matériel sur le climat à court terme. La concentration des
émissions dans l’atmosphère concourt à l’intensification des aléas
climatiques (températures, canicule, inondations, perturbations du
cycle de l’eau, dégradation des terres et glissements de terrain,
pressions sur la biodiversité, etc.). Sur le long terme, l’intensification
de ces aléas contribuerait à la raréfaction des ressources naturelles
ainsi qu’à un accroissement des inégalités dans leur répartition.
Afin de limiter cet impact, le groupe Lagardère a fixé dès 2022
une trajectoire de réduction des émissions de gaz à effet de serre
contribuant à l’atteinte des engagements de l’accord de Paris sur
le climat.

IROs matériels Description Périmètre Politique Plan d’action Cible

Impact négatif Émission 
de gaz à effet 
de serre

Groupe Plan de 
transition 
climatique

Déployer les 
leviers de 
décarbonation

Réduire les 
émissions de GES de 28 % 
à horizon 2030

2.2.1.1.2. ANALYSE DES SCÉNARIOS CLIMATIQUES 
ET DE LA RÉSILIENCE DU MODÈLE D’AFFAIRES

En 2024, une analyse d’exposition et de vulnérabilité aux risques
climatiques fondée sur trois scénarios a été réalisée et a permis
de souligner la résilience des activités du Groupe. Celle-ci a été
menée sur l’ensemble de son périmètre.

Scénarios climatiques

Les trois scénarios climatiques retenus sont les suivants :

▶ Un scénario dit de « trajectoire alignée sur l’accord de Paris », sur
la base d’un réchauffement climatique inférieur à +1,5 °C en 2100.
Ce scénario, basé sur le scénario SSP1-2.6 (ex-RCP  2.6
–  Representative Concentration Pathways) du GIEC (Groupe
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat),
nécessite une forte mobilisation des gouvernements et
institutions internationales, des tarifications du carbone élevées
(taxation carbone, fixation d’un prix de la tonne de carbone, etc.),
une sensibilisation importante des consommateurs au
changement climatique et à ses conséquences et, globalement,
des actions volontaristes de réduction des émissions afin
d’atteindre les objectifs de l’accord de Paris.

▶ Un scénario « trajectoire continue » sur la base d’un réchauffement
de la planète autour de +4 °C en 2100. Ce scénario basé sur
le scénario SSP5-8.5 du GIEC repose sur les hypothèses d’un
« business as usual », c’est-à-dire une mobilisation limitée, une
tarification carbone faible et des émissions qui continuent

d’augmenter sans que les politiques actuelles ne soient
modifiées. Un scénario pessimiste qui appelle, à terme, une
nécessaire adaptation face aux conséquences physiques du
changement climatique.

▶ Un scénario «  trajectoire intermédiaire  » sur la base d’un
réchauffement autour de 2,7  °C en 2100. Ce scénario est
aligné sur le scénario SSP2-4.5 dans lequel le niveau
d’émissions correspond à celui des Contributions Déterminées
au niveau National. Dans ce scénario, le rythme d’émissions ne
subit pas de variations brutales majeures. Certaines actions
d’atténuation sont mises en place dans une majorité de pays
du monde mais pas à un niveau suffisant pour infléchir le
réchauffement d’ici à la fin du siècle. D’ici à 2050, la pression
des citoyens ou des consommateurs et plus généralement la
mobilisation des institutions nationales et internationales est
significativement moins forte que dans le scénario dit de
« trajectoire alignée sur l’accord de Paris ».

Les résultats issus du scénario intermédiaire (2,7 °C) à horizon 2030
ont été retenus pour la cotation des risques de transition en lien
avec l’enjeu « changement climatique » dans l’analyse de double
matérialité. Ce scénario est considéré comme le plus
vraisemblable et matérialise les critères de risque financier et de
probabilité les plus susceptibles d’affecter le Groupe.

L’analyse des scénarios climatiques considère trois horizons de
temps : un horizon court terme fixé à 2025 et atteint cette année, un
horizon moyen terme à 2030, et enfin un horizon long terme à 2050.
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En  2025, le Groupe enregistre une baisse globale de ses
émissions de GES de 12  %, ainsi qu’expliqué dans la section
précédente relative à la mise en œuvre du plan de transition. À
noter que ce dernier n’intègre pas le poste  3.15 relatif aux
investissements, couvrant des émissions sur lesquelles le groupe
Lagardère n’a pas ou peu de leviers pour agir. Celui-ci compte
pour près de 11 % des émissions. En effet, par la nature de ses
activités, Lagardère Travel Retail détient des parts dans de

nombreuses joint-ventures à travers le monde dont elle ne
possède ni le contrôle opérationnel ni le contrôle financier. Ses
émissions sont estimées via un facteur monétaire défini pour
chaque business line (Restauration, Duty Free, Travel Essentials).
Par conséquent, la réduction de l’empreinte carbone de
Lagardère Travel Retail en 2025 ainsi que la croissance de son
chiffre d’affaires induisent une diminution des ratios utilisés,
reflétée dans l’évolution des émissions de ce poste (-21 %).

Intensité des GES par produit net 2024 2025 % 2025-2024

Coefficient d’intensité des GES, location-based (en TCO2e/Mds€) 268 207 -23 %

Coefficient d’intensité des GES, market-based (en TCO2e/Mds€) 260 199 -23 %

La réduction du ratio d’intensité GES par produit net du Groupe
est due à la cumulation de deux facteurs  : la baisse des
émissions de GES de 12 % entre 2024 et 2025, et la hausse du
chiffre d’affaires du Groupe (+4,5 %).

Le montant du chiffre d’affaires provenant des activités du groupe
Lagardère, utilisé dans le calcul de ce ratio, est publié dans les
états financiers du rapport, chapitre 5 - section 5.2.

2.2.2 MISE EN ŒUVRE DU RÈGLEMENT TAXONOMIE

2.2.2.1 CADRE RÉGLEMENTAIRE 
ET EXIGENCES

Conformément au Règlement européen 2020/852 du 18 juin 2020
sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements
durables au sein de l’Union européenne (UE), le groupe Lagardère est
soumis à l’obligation de publier des ratios financiers « verts » à savoir
la part de son chiffre d’affaires, de ses dépenses d’investissement
(CapEx) et de ses dépenses d’exploitation (OpEx) provenant de
produits ou services associés à des activités économiques pour
lesquelles des critères de durabilité environnementale ont été définis.
Ce système de classification, appelé Taxonomie européenne des
activités durables ou « Taxonomie verte », établit une liste d’activités
économiques considérées durables sur le plan environnemental
sur la base de critères scientifiques, en ligne avec les objectifs
environnementaux de l’UE.

Suite à l’adoption du «  paquet Omnibus  » par la Commission
européenne le 4  juillet 2025 visant à simplifier et alléger les
obligations de reporting liées à la taxonomie environnementale
européenne, le groupe Lagardère reste soumis à l’obligation de
publier des ratios financiers «  verts  » à savoir la part de ses
dépenses d’investissement (CapEx) et de ses dépenses
d’exploitation (OpEx) provenant de produits ou services associés
à des activités économiques pour lesquelles des critères de

durabilité environnementale ont été définis mais n’est plus soumis
à la publication de la part de son chiffre d’affaires des activités de
programmation et de diffusion ainsi que des activités créatives,
artistiques et de divertissement au regard de la non-matérialité de
celles-ci.

Au titre de l’exercice 2025, les exigences en matière de publication
de ces ratios financiers concernent l’éligibilité et l’alignement
vis-à-vis des six objectifs environnementaux définis par la
réglementation (atténuation du changement climatique,
adaptation au changement climatique, utilisation durable de l’eau
et des ressources marines, économie circulaire, prévention de la
pollution, protection et restauration des écosystèmes).

Pour chacun de ces objectifs, les annexes techniques fournissent
les définitions des activités éligibles, y compris les codes de la
Nomenclature statistique des activités économiques dans la
Communauté européenne (NACE) correspondants, ainsi que les
critères techniques permettant de les qualifier comme effectivement
durables (ou alignées). Pour être qualifiés de durables, ces
activités devront également respecter les exigences en matière de
garanties minimales définies par le Règlement Taxonomie.

En conséquence, les activités qui ne figurent pas dans la liste de
départ des activités identifiées ou ne correspondent pas aux
définitions fournies sont considérées comme non définies dans le
cadre de référence (en tant que telles « non éligibles »).
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2.2.3 UTILISATION DES RESSOURCES ET ÉCONOMIE CIRCULAIRE (E5)

2.2.3.1 LES ENJEUX D’UTILISATION 
DES RESSOURCES ET D’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE CHEZ LAGARDÈRE

L’ensemble des activités du groupe Lagardère requiert l’utilisation
de ressources naturelles et induit la production de déchets,
faisant de l’économie circulaire un enjeu matériel pour le Groupe,
notamment concernant les produits alimentaires, papiers et
plastiques. Des risques et impacts matériels ont été identifiés pour
les branches Lagardère Publishing et Lagardère Travel Retail.

Par ses activités d’éditeur de livres, de fascicules et de jeux
de société, les principales ressources entrantes de Lagardère
Publishing sont le papier, le carton et le plastique. La branche est
donc partie prenante d’une chaîne de production qui exploite des
ressources naturelles en amont, en particulier le bois, et qui
demande un suivi attentif afin de garantir une exploitation pérenne
des forêts. À moyen terme, dans un scénario de transition où la
législation se renforce pour protéger les ressources en bois, le
risque de hausse du prix du papier peut découler des contraintes
d’exploitation et des exigences réglementaires portées par les
fournisseurs. Dans ses opérations propres, les activités d’édition
et de distribution de la branche sont génératrices de déchets, qui,
s’ils ne sont pas maîtrisés, peuvent entraîner des coûts de
traitement supplémentaires.

Parmi son éventail d’activités de retail à destination des voyageurs
en gares et aéroports, la branche Lagardère Travel Retail opère
deux typologies de boutiques : des marques internes à la branche
et des marques partenaires (franchisées). Par exemple, sur son

segment Restauration, Lagardère Travel Retail propose un portefeuille
de marques composé de marques partenaires (internationales et
locales telles que Prêt-À-Manger, Starbucks, etc.) et de marques
internes (Trib’s, Bread&Co., So! Coffee, etc.), ce qui lui permet
de répondre aux attentes de ses clients et de ses concédants,
c’est-à-dire au cahier des charges sous-jacent à l’opération
d’une concession.

Selon leur segment d’activité, ces marques (Restauration, Duty Free et
Travel Essentials), utilisent des ressources et génèrent des déchets
spécifiques (e.g., denrées et déchets alimentaires sur le segment
restauration). En outre, certaines ressources entrantes et déchets
sont transverses à tous les segments (sacs et consommables).

Les principales ressources entrantes de Lagardère Travel Retail
sont les consommables (sacs de caisse, emballages de restauration
à emporter, etc.) et les produits de consommation qu’elle revend :
denrées alimentaires brutes et transformées, textiles, cosmétiques,
produits électroniques, etc. À moyen terme, le principal risque en
lien avec l’utilisation des ressources et l’économie circulaire
identifié pour Lagardère Travel Retail est le risque d’augmentation
des coûts liés à la collecte de déchets du fait de contributions aux
éco-organismes et à l’utilisation non optimisée des stocks ou des
ressources. Une mauvaise gestion des déchets alimentaires et
l’utilisation de plastique à usage unique représentent également
un potentiel risque de réputation.

À court terme, les principaux impacts environnementaux que
pourraient engendrer les activités des branches Lagardère Publishing
et Lagardère Travel Retail sont liés à la production de déchets.

IROs
matériels Description Périmètre Politique Plan d’action Cible

Risque Augmentation 
des coûts 
opérationnels 
liés au traitement 
des déchets 
ou au prix d’achat
des matières 
premières

Lagardère 
Publishing

Politique de 
sobriété, Politique
bas-plastique

Éco-concevoir 
et optimiser 
les formats, 
réduire les usages
du plastique

Diminuer 
l’utilisation 
du plastique 
en France 
de 25 % à 
horizon 2030

Lagardère 
Travel Retail

Plan anti-
gaspillage 
alimentaire 
(FLOW), Politique 
Emballages et 
Consommables 
Responsables

Améliorer 
la composition 
des sacs et 
consommables, 
substituer 
et réduire leur 
distribution

Atteindre 75 % 
des ventes de 
bouteilles d’eau 
vendues en 
plastique RPET 
à horizon 2025

Impact 
négatif

Production 
de déchets

Lagardère 
Publishing

Politique 
de sobriété, 
Politique 
bas-plastique

Éco-concevoir 
et réemployer

Diminuer 
l’utilisation 
du plastique 
en France 
de 25 % à 
horizon 2030

Lagardère 
Travel Retail

Plan anti-
gaspillage 
alimentaire 
(FLOW), Politique 
Emballages et 
Consommables 
Responsables

Mesurer, former 
et collaborer 
pour réduire le 
gaspillage 
alimentaire

-
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2.2.4 BIODIVERSITÉ ET ÉCOSYSTÈMES (E4)

2.2.4.1 LES ENJEUX DE BIODIVERSITÉ 
CHEZ LAGARDÈRE

IMPACTS, RISQUES, DÉPENDANCES ET OPPORTUNITÉS

Par son métier d’éditeur, le modèle d’affaires de Lagardère Publishing
dépend des ressources naturelles sylvestres produites en amont
de sa chaîne de valeur.

Sur le long terme, le risque matériel en lien avec la biodiversité et
les écosystèmes identifié sur les activités de Lagardère Publishing
est celui de l’augmentation des coûts du papier due aux
amendes pour non-conformité des fournisseurs à la législation
protégeant la biodiversité. En effet, si une exploitation forestière en
amont de la chaîne de valeur de la branche venait à être
reconnue non conforme aux lois locales et supranationales sur la
déforestation, ces coûts portés par les exploitants pourraient être
répercutés sur le prix de la matière première achetée par les
papetiers, et en définitive sur le coût opérationnel du papier
acheté par Lagardère Publishing. Il en résulte une éventuelle
répercussion sur le prix de vente du livre, pouvant entraîner une
diminution des ventes et des revenus pour la branche.

Les risques physiques directement liés au changement climatique,
notamment l’intensification des risques chroniques (incendies) et
aigus (ouragan), sont susceptibles également d’entraîner une
raréfaction des ressources forestières et ainsi perturber la chaîne
d’approvisionnement en papier de la branche et entraîner
l’augmentation des prix du papier. Ce risque est décrit dans la
section 2.2.1 du présent rapport.

Au cours de son évaluation, le Groupe a tenu compte des risques
systémiques potentiels. Les procédures d’identification et
d’évaluation des impacts, risques et dépendances matériels liés à
la biodiversité pour Lagardère Publishing ont été appliquées au
niveau de ses propres sites comme en amont et en aval de la
chaîne de valeur. Les procédures et critères d’évaluation appliqués
sont décrits en détail dans la section 2.1.3 du présent document.

L’analyse de double matérialité a mis en évidence la matérialité du
risque d’augmentation du coût des matières premières biologiques
pour la branche Lagardère Publishing uniquement. Ainsi le scope
de reporting sur l’enjeu «  Biodiversité et écosystèmes  » n’inclut
pas les autres branches du Groupe.

À ce jour, aucune communauté n’a été identifiée comme susceptible
d’être touchée par les activités de Lagardère Publishing au cours
de l’évaluation des impacts de la branche sur la biodiversité et
les  écosystèmes, et ce, notamment grâce à la politique
d’approvisionnement responsable en vigueur qui garantit l’achat
de papiers labellisés par des organismes veillant au maintien du
bien-être social et économique des communautés locales proches
des exploitations forestières. Cette politique couvre l’ensemble
des achats papiers de la branche, et ainsi par extension les sites
d’approvisionnement en amont de sa chaîne de valeur.

IROs matériels Description Périmètre Politique Plan d’action Cible

Risque de transition Augmentation 
des coûts du papier 
due aux amendes 
pour violation et 
non-conformité à la 
législation protégeant
la biodiversité

Lagardère 
Publishing

Politique 
d’approvisionnement 
responsable

Garantir l’achat 
de papiers 
certifiés ou 
recyclés, vérifier 
les fibres de bois

-

RÉSILIENCE DE LA STRATÉGIE 
ET DU MODÈLE ÉCONOMIQUE ACTUELS 
DE LAGARDÈRE PUBLISHING (E4-1)

Afin de mieux mesurer la matérialité des risques physiques et de
transition liés à l’augmentation des coûts du papier portés par
Lagardère Publishing, le groupe Lagardère a réalisé une analyse des
risques en 2023 avec pour objectif de prendre en compte l’impact
potentiel que ces risques pourraient avoir sur son modèle économique
actuel, avec le concours des experts finance et métiers.

Le risque de transition lié à l’augmentation des prix du papier peut
subvenir par deux biais  : l’un pour cause de répercussion des
amendes adressées aux fournisseurs de la chaîne de valeur sur
les prix d’achat du papier pour dégradation de la biodiversité,
l’autre par une hausse de la demande de ressources en bois
émergeant d’autres secteurs en reconversion notamment le bâtiment,
créant une demande excédant l’offre et se reflétant dans les prix.

Afin d’évaluer la résilience du modèle d’affaires de la branche
Lagardère Publishing à ce risque de hausse des prix du papier,
l’analyse réalisée s’intéresse aux répercussions des tensions sur

le marché du papier à horizon 2050. Le critère d’évaluation retenu
pour la mesure de ce risque est l’impact de l’évolution du coût
du papier sur le compte de résultat, quantifié par le pourcentage
des actifs à risque au bilan. Le scénario prospectif de transition
dans lequel le risque de hausse des prix du papier se matérialise
(de +20  % à +60  %) repose sur les hypothèses suivantes  :
1)  l’absence de progression des formats numériques et de
modification des qualités de papier ; 2) l’absence d’évolution des
autres coûts, hors coût des auteurs fixé à 18  % du chiffre
d’affaires, et  ; 3)  l’adaptation des prix de vente comprise entre
+1 % et +3 %, à volume identique.

L’analyse de sensibilité réalisée par rapport aux évolutions
historiques des prix du marché a conclu qu’il existait un risque
d’augmentation des coûts liés au papier, susceptible d’être en
partie compensé par une optimisation de l’usage, et pouvant
entraîner une répercussion sur le résultat. Cependant, il a été
estimé que l’impact resterait modéré, et ce, même en prenant
des hypothèses de forte hausse des coûts et de non-adaptation
des prix de vente.
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2.2.5 TABLEAU RÉCAPITULATIF DES PRINCIPAUX INDICATEURS DE SUIVI

Indicateurs 2025 2024 2023 Périmètre

Changement climatique
Consommation d’énergie et mix énergétique

Consommation totale d’énergie fossile (en MWh) 68 770 70 848 -

Groupe

Part des sources fossiles dans la consommation totale 
d’énergie (en %) 23 % 24 % -

Consommation provenant de sources nucléaires (en MWh) 782 3 132 -

Part de la consommation provenant de sources nucléaires 
dans la consommation totale d’énergie (en %) 0 % 1 % -

Consommation de combustible provenant de sources 
renouvelables, y compris de la biomasse (comprenant 
également des déchets industriels et municipaux d’origine 
biologique, du biogaz, de l’hydrogène renouvelable, etc.) 
(en MWh) 0 5 635 -

Consommation d’électricité, de chaleur, de vapeur et de froid 
achetés ou acquis à partir de sources renouvelables (en MWh) 231 209 217 244 -

Consommation d’énergie renouvelable non combustible 
autoproduite (en MWh) 177 120 -

Consommation totale d’énergie renouvelable 231 386 222 999 -

Part des sources renouvelables dans la consommation 
totale d’énergie (en %) 77 % 75 % -

Consommation totale d’énergie (en MWh) 300 938 296 980 -

Consommation totale d’énergie provenant d’activités 
dans des secteurs à fort impact climatique par produit 
net provenant d’activités dans des secteurs à fort impact 
climatique (en MWh/unité monétaire) 231 714 225 971 -

Lagardère
Travel Retail

Émissions brutes de GES de périmètres 1, 2, 3 
et émissions totales de GES

Émissions brutes de GES scope 1 (tCO2eq) 11 618 12 956 -

Groupe

Émissions brutes de GES scope 2 (location-based) (tCO2eq) 77 762 77 722 -

Émissions brutes de GES scope 2 (market-based) (tCO2eq) 2 403 6 326 -

Total brut des émissions indirectes de GES (scope 3) (tCO2eq) 1 644 723 1 848 489 -

Émissions issues des achats de biens 
et services achetés (tCO2eq) 1 206 824 1 404 860 -

Émissions issues des biens immobilisés (tCO2eq) 45 504 37 162 -

Émissions issues des activités relevant des secteurs 
des combustibles et de l’énergie (non incluses dans 
les scopes 1 et 2) (tCO2eq) 18 309 19 558 -

Émissions issues du transport et distribution en amont (tCO2eq) 144 782 124 352 -

Émissions issues des déchets générés par les activités (tCO2eq) 26 248 24 734 -

Émissions issues des déplacements professionnels (tCO2eq) 11 099 10 555 -

Émissions issues des déplacements domicile-travail 
des salariés (tCO2eq) 32 566 29 553 -

Émissions issues du transport aval (tCO2eq) 15 538 23 862 -

Émissions issues de l’utilisation des produits vendus (tCO2eq) 1 962 1 928 -

Émissions issues de la fin de vie des produits vendus (tCO2eq) 132 999 156 193 -

Émissions issues des franchises (tCO2eq) 8 893 15 730 -

Émissions issues des investissements (tCO2eq) 199 934 253 713 -

Émissions totales de GES (location-based) (tCO2eq) 1 734 103 1 939 167 -

Émissions totales de GES (market-based) (tCO2eq) 1 658 745 1 867 772 -
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Indicateurs 2025 2024 2023 Périmètre

Utilisation des ressources et économie circulaire

Poids total du papier acheté (tonnes) 169 078 162 733 133 207

Lagardère
Publishing

Pourcentage de papier FSC ou PEFC 99,6 % 98 % 97 %

Pourcentage de papier recyclé acheté 0 % 2 % 3 %

Poids total du carton acheté 5 394 5 164 -

Pourcentage de carton recyclé​ acheté 6 % 0 % -

Poids total du plastique acheté 213 258 -

Pourcentage de plastique biosourcé 0 % 0 % -

Pourcentage de plastique recyclé 13 % 2 % -

Poids total des déchets d’opération recyclés 24 791 27 968 -

Poids total des déchets d’opération éliminés 227 120 -

Poids total des sacs de caisse achetés 4 357 5540 -

Lagardère
Travel Retail

Pourcentage de sacs de caisse issus de sources durables 99 % 39 % -

Pourcentage de sacs de caisse en papier recyclé 69 % 31 % -

Poids total des consommables achetés 3 122 1 791 -

Pourcentage de consommables issus de sources durables 54 % 18 % -

Pourcentage de consommables en matières recyclées 2 % 8 % -

Poids total des cartons logistiques achetés 881 2 514 -

Pourcentage de cartons en matières recyclées 55 % 50 % -

Pourcentage de bouteilles en plastique recyclé RPET 75 % 63 % -

Poids total des déchets alimentaires compostés 713 1 254 -

Poids total des déchets recyclés (cartons) 5 256 4 658 -

Poids total des déchets dangereux (DEEE) 3 4 -

Poids total des déchets logistiques éliminés 3 349 4 520 -

Poids total des déchets consommables éliminés 6 258 8 236 -

Poids total des déchets alimentaires incinérés 2 411 2 926 -

2.3 INFORMATIONS SOCIALES RFA
2.3.1 LE PERSONNEL DE L’ENTREPRISE (S1)

2.3.1.1 LA POLITIQUE SOCIALE 
DU GROUPE (S1-1)

Le groupe Lagardère est présent dans une cinquantaine de pays
et compte plus de 33 000 collaborateurs.

L’ampleur de ses effectifs implique une responsabilité majeure pour
le Groupe, qui doit veiller à l’épanouissement des collaborateurs
et au développement de tous les talents.

En  2025, une politique sociale a été établie au niveau de Louis
Hachette Group, la société mère de Lagardère, formalisant les
principaux enjeux d’ordre social concernant ses collaborateurs,
ainsi que la stratégie mise en œuvre au sein du Groupe afin d’y
répondre.

Outre l’enjeu fondamental du respect des droits humains, et
conformément à l’analyse de double matérialité du Groupe, trois
enjeux sociaux matériels ont été identifiés en lien avec les effectifs
propres  : l’égalité de traitement et l’égalité des chances, les
conditions de travail et, enfin, la santé et la sécurité au travail.
Pour ces quatre enjeux, des engagements spécifiques ont été
définis et sont présentés dans les sections suivantes.

Cette politique s’applique à l’ensemble des collaborateurs du
groupe Lagardère, y compris les personnels des franchises ayant
un contrat de travail avec Lagardère Travel Retail.

La politique sociale du Groupe a fait l’objet d’une diffusion auprès
des directions des ressources humaines des branches d’activité
de Lagardère et de leurs entités. Elle est mise à disposition de
l’ensemble des salariés via l’intranet du Groupe.

La fonction chargée de veiller à la bonne application de la
politique, ainsi que les modalités de son suivi sont précisées pour
chacun des enjeux sociaux dans les sections suivantes.

2.3.1.2 L’ENGAGEMENT DU GROUPE 
EN FAVEUR DES DROITS 
DE L’HOMME (S1-1)

Conformément à sa politique sociale, le Groupe veille au respect
en son sein des droits humains internationalement reconnus, tels
que ceux définis par les textes suivants :

▶ les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits
de l’homme (mise en œuvre du cadre de référence « protéger,
respecter et réparer » des Nations unies ou « Principes de
Ruggie ») ;

▶ la Charte internationale des droits de l’homme (Déclaration
universelle des droits de l’homme, Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels) ;
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2.3.1.8.4. INDICATEURS DE SUIVI (S1-14)

Indicateurs 2025 2024 2023

Pourcentage de personnes couvertes par le système 
de gestion de la santé et de la sécurité de l’entreprise fondé 
sur des exigences légales et/ou des normes ou lignes 
directrices reconnues (*) 94 % 94 % -

Nombre de décès des salariés dus à des accidents 
du travail au cours de l’exercice (*) 1 1 -

Nombre de décès des salariés dus à des maladies 
professionnelles au cours de l’exercice (*) 0 0 -

Nombre d’accidents du travail au cours de l’exercice 1 187 1 089 464

Nombre de jours perdus en raison d’accidents du travail 
et de décès dus à des accidents du travail 16 982 17 802 18 159

Taux de fréquence d’accidents du travail au cours de l’exercice 17,52 % 15,62 % 8,61 %

(*) Information non remontée avant l’exercice 2024.

L’augmentation du nombre d’accidents du travail entre 2023 et 2024
s’explique par un changement méthodologique. Au cours des
exercices précédents, Lagardère ne recensait que les accidents du
travail qui donnaient lieu à au moins un jour d’arrêt de travail. Depuis
l’exercice 2024, le Groupe recense désormais l’ensemble des
accidents du travail ayant eu lieu au cours de l’année, que ces
accidents aient abouti sur des arrêts de travail ou non. Par ailleurs,
jusqu’à l’exercice 2024, Lagardère ne prenait en compte que les
salariés permanents. Désormais, l’ensemble des salariés (permanents,
non permanents, salariés au nombre d’heures non garanti) est inclus.

L’augmentation du taux de fréquence des accidents du travail
observée entre  2024 et  2025 s’explique en premier lieu par une
hausse des accidents considérés comme non sévères (avec pour
conséquence pas ou peu de jours d’arrêts de travail). Cette tendance

s’observe notamment chez Lagardère Publishing en Espagne et au
Royaume-Uni ainsi que chez Lagardère Travel Retail en Italie.

Par ailleurs, chez Lagardère Travel Retail en Espagne, une
augmentation du nombre d’accidents liés à des déplacements
domicile-travail viennent impacter l’indicateur à la hausse. Enfin,
toujours chez Lagardère Travel Retail, le développement de l’activité
Restauration au Pérou a lui aussi contribué à l’augmentation du
nombre d’accidents. Certains accidents constatés dans ces deux
pays ont parfois conduit à des jours d’arrêts de travail de moyenne
ou longue durée.

Néanmoins, les accidents sévères ont globalement diminué dans
l’ensemble des activités, comme le montre la baisse continue des
jours perdus en raison d’accidents du travail (-4,6 % comparé à
2024 et -6,5 % comparé à 2023).

2.3.2 LES TRAVAILLEURS DANS LA CHAÎNE DE VALEUR (S2)

2.3.2.1 L’ENJEU LIÉ AUX TRAVAILLEURS 
DANS LA CHAÎNE DE VALEUR 
CHEZ LAGARDÈRE (SBM-3)

Dans le cadre du devoir de vigilance du Groupe, Lagardère Travel
Retail et Lagardère Publishing sont tenus de s’assurer que leurs
fournisseurs garantissent des conditions de travail adéquates à
leurs salariés et respectent leurs libertés fondamentales.

En cas de non-respect des conditions de travail et des libertés
fondamentales des travailleurs de la chaîne de valeur, l’atteinte à
la santé mentale et à l’intégrité physique a été identifié, dans le
cadre de l’analyse de double matérialité, comme un impact
négatif potentiel matériel à court et moyen termes.

Cet impact négatif potentiel peut résulter d’un cadre législatif
national insuffisant en matière de protection des travailleurs à
l’échelle d’un pays (cas répandu/systémique) ou bien résulter de
problèmes liés à la gestion des ressources humaines à l’échelle
d’un fournisseur (cas ponctuel).

Les travailleurs susceptibles d’être concernés par les impacts
matériels de l’entreprise sont les salariés travaillant pour des
entités de la chaîne de valeur en amont et en aval de l’entreprise.
Tous ces travailleurs sont inclus dans le champ d’application des
informations publiées au titre de l’ESRS 2 du présent rapport.

Lagardère n’a pas mené, à date, d’analyse spécifique concernant
les territoires ou les produits pour lesquels il existe, pour les
travailleurs de la chaîne de valeur de l’entreprise, un risque
important d’exposition au travail des enfants, au travail forcé ou
au travail obligatoire, ce risque n’ayant pas été identifié comme
matériel dans le cadre de l’analyse de double matérialité du Groupe.

Par ailleurs, en l’absence d’incident avéré en matière de droits de
l’homme des travailleurs de la chaîne de valeur, Lagardère n’a
pas identifié de catégories de travailleurs de la chaîne de valeur
particulièrement à risque et nécessitant une approche spécifique.

IROs
matériels Description Périmètre Politique Plan d’action Cible

Impact 
négatif

Atteintes à 
la santé 
mentale et 
l’intégrité 
physique

Lagardère 
Publishing Plan 

d’action 
de 
vigilance

Appliquer la Charte fournisseur
responsable du Groupe ; 
Procéder à des évaluations 
des performances sociales 
des fournisseurs

Atteindre au niveau Groupe 
80 % de la dépense 
fournisseurs à risques 
élevés évaluée en 2025 
(décrite en section 2.4.1.2.3)

Lagardère 
Travel Retail
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En Espagne, Grupo Anaya intègre des considérations sociales,
d’égalité entre les genres et environnementales dans sa politique
d’achats.

En outre, dans le cadre du processus d’homologation des
fournisseurs, des procédures de demandes d’informations sont
réalisées, au cours desquelles des questions liées aux enjeux
environnementaux, à l’éthique et à la gouvernance sont posées et
évaluées par la branche.

En aval, les actions portent sur les prestataires logistiques et les
transporteurs avec lesquels l’entreprise travaille pour les besoins
de ses missions de distribution. Lagardère Publishing renforce les
critères RSE dans le processus de sélection de ces prestataires.
À titre d’illustration, en France, lors d’un appel d’offres lancé en
2024 par Hachette Livre France pour une partie de ses flux, il a
été précisé aux entreprises candidates que leurs propositions à
dimension RSE seraient prises en compte dans l’évaluation de
leurs offres.

Au sein des activités Services et Opérations, le choix de partenaires
logistiques et de transport s’engageant à respecter les standards
en matière de droits humains incombe à la Direction Supply
Chain et aux Directions fonctionnelles compétentes, comme les
Achats et la Direction Juridique.

Plus généralement, les transporteurs sont soumis à un protocole
de sécurité détaillé lorsqu’ils interviennent sur les sites de
Hachette Livre en France. Par exemple, pour le Centre de
traitement des retours de Hachette Livre en France, ce protocole
précise le plan de circulation et les règles de prudence à adopter
comme la vitesse maximum autorisée sur le site ou l’obligation
pour le chauffeur de s’équiper des protections réglementaires.

Le déploiement de ces actions ne nécessite pas de dépenses
opérationnelles (OpEx) ni des dépenses d’investissement (CapEx)
importantes.

ACTIONS MISES EN ŒUVRE 
PAR LAGARDÈRE TRAVEL RETAIL

Lagardère Travel Retail ne dispose pas d’une politique formalisée
telle que requise par les ESRS, les objectifs généraux relatifs à cet
enjeu n’étant pas consignés dans des documents structurés
selon ces standards. En complément des actions déployées dans le
cadre des engagements du Groupe (Charte fournisseur responsable
et évaluation EcoVadis), Lagardère Travel Retail promeut toutefois
la responsabilité des fournisseurs envers leurs travailleurs grâce à
diverses actions menées.

Dans le cadre de son engagement à promouvoir des produits et
des ingrédients plus responsables, la branche a instauré une
méthodologie de sélection fondée sur divers critères RSE, appliqués
à la fois au niveau des fournisseurs et des produits. Cette dernière
a été renforcée en 2023 afin d’inclure des critères plus exigeants
et couvrant l’ensemble des activités de la branche. Pour intégrer
le programme Offre Responsable de Lagardère Travel Retail, les
fournisseurs doivent d’abord satisfaire à un ensemble de
prérequis. En 2025, plus de 60  marques ont répondu à ces
prérequis grâce à une certification B-Corp, un badge ou une
médaille EcoVadis, ou bien une réponse positive au questionnaire
ESG fourni par la branche. Une fois cette première étape validée,
chaque produit est évalué individuellement et doit répondre à au
moins un critère qualifiant. Parmi les critères de sélection des
produits figure le label «  fair trade  », qui permet de valoriser
l’engagement des fournisseurs en matière de bien-être, de juste
rémunération et de reconnaissance des travailleurs, notamment
dans les pays à risque. En 2025, un poste de Responsable
Category Manager a été créé au sein de la Direction des achats
centrales Duty Free afin de soutenir les acheteurs et
d’accompagner les fournisseurs dans l’atteinte de ces critères. Le
programme est déployé au sein des équipes centrales achats
Dufy Free et Fashion ainsi que dans trois pays pilotes pour les
activités Travel Essentials et Dining. Des modules de formations
dédiés lancés en 2025 ainsi que le développement d’outils
informatiques vont permettre de déployer graduellement ce
programme dans les pays en 2026.

Le déploiement de ces actions ne nécessite pas de dépenses
opérationnelles (OpEx) ni des dépenses d’investissement (CapEx)
importantes.

L’ensemble des actions à destination des travailleurs de la chaîne
de valeur font l’objet d’un suivi et d’une évaluation à travers,
principalement, le suivi de la plateforme d’alerte mise en place par
le Groupe, les audits sur site menés par Lagardère Publishing et
l’évaluation des fournisseurs à risque avec EcoVadis. Ces
éléments sont analysés par les Directions responsables du suivi
de ces actions pour s’assurer de leur pertinence et, si nécessaire,
de proposer des actions complémentaires visant à limiter tout
impact négatif sur les travailleurs de la chaîne de valeur. Aucun
impact négatif important n’a nécessité d’action particulière au
cours de l’exercice 2025.

2.3.3 LES CONSOMMATEURS (S4)

2.3.3.1 SANTÉ ET SÉCURITÉ 
DES CONSOMMATEURS

2.3.3.1.1. L’ENJEU DE LA SANTÉ ET SÉCURITÉ 
DES CONSOMMATEURS (SBM-3)

Lagardère doit veiller à la santé et à la sécurité des personnes qui
consomment ou utilisent les produits qu’elle commercialise et se
conformer aux réglementations en vigueur. Elle a également une
responsabilité en matière de sécurité pour les publics accueillis à
l’intérieur de ses locaux, plus particulièrement dans ses salles de
spectacles.

Pour Lagardère Travel Retail, cet enjeu concerne principalement
les produits alimentaires. La branche doit veiller à la santé et à la
sécurité de toutes les personnes qui consomment ou utilisent les
produits qu’elle commercialise.

De son côté, Lagardère Live Entertainment a un rôle clé à jouer
pour assurer la santé et la sécurité des spectateurs qui se rendent
dans ses salles de spectacles et de divertissement.

À court et moyen termes, si Lagardère Travel Retail et Lagardère
Live Entertainment ne parvenaient pas à se conformer aux
normes sanitaires, le risque potentiel serait l’augmentation des
coûts exceptionnels à cause de pénalités civiles telles que les
amendes et frais de justice dus à la non-conformité des produits,
ou au non-respect des mesures de sécurité sur site. Ce risque
découle d’un impact négatif potentiel sur les consommateurs, qui
pourraient être confrontés à des menaces sanitaires et de santé.
Cet impact potentiel a été évalué comme non matériel dans le
cadre de l’analyse de double matérialité.

Si Lagardère Live Entertainment ne garantissait pas la sécurité et
l’accessibilité de ses salles, les personnes en situation de handicap
seraient en outre davantage exposées à des risques de préjudice.
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2.3.4 TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDICATEURS DE SUIVI

Indicateurs 2025 2024 2023 Périmètre

Caractéristiques des effectifs
Nombre de salariés permanents au 31/12 – Hommes 12 436 12 605 11 443

Groupe

Nombre de salariés non permanents (temporaires) 
au 31/12 – Hommes 1 471 1 261 1 518

Nombre de salariés au nombre d’heures non garanti 
au 31/12 – Hommes 412 364 -

Total nombre de salariés au 31/12 – Hommes 14 319 14 230 12 961

Nombre de salariés permanents au 31/12 – Femmes 20 671 20 967 19 873

Nombre de salariés non permanents (temporaires) 
au 31/12 – Femmes 2 132 2 121 2 891

Nombre de salariés au nombre d’heures non garanti 
au 31/12 – Femmes 997 893 -

Total nombre de salariés au 31/12 – Femmes 23 800 23 981 22 764

Nombre de salariés permanents au 31/12 – Autres 2 2

Nombre de salariés non permanents (temporaires) 
au 31/12 – Autres 1 1 -

Nombre de salariés au nombre d’heures non garanti 
au 31/12 – Autres 0 0 -

Total nombre de salariés au 31/12 – Autres 3 3 -

Nombre de salariés permanents au 31/12 – Non déclarés 3 0 -

Nombre de salariés non permanents (temporaires) 
au 31/12 – Non déclarés 2 0 -

Nombre de salariés au nombre d’heures non garanti 
au 31/12 – Non déclarés 0 0 -

Total nombre de salariés au 31/12 – Non déclarés 5 0 -

Nombre total de salariés au 31/12 38 127 38 214 35 725

Conditions de travail
Nombre total de salariés qui ont quitté l’entreprise 
au cours de l’exercice 11 994 12 809 13 348

GroupeTaux de rotation des salariés au cours de l’exercice 36 % 39 % 45 %

Pourcentage de salariés couverts 
par une enquête d’engagement 78 % 71 % 70 %

Pourcentage de salariés couverts 
par des conventions collectives 100 % 100 % - France

Pourcentage de salariés couverts 
par des conventions collectives 66 % 67 % - Groupe

Pourcentage de salariés couverts par les représentants 
des travailleurs 97 % 96 % 80-100 % France

Ratio de rémunération annuelle totale de la personne 
la plus payée par rapport à la rémunération annuelle 
médiane de tous les salariés 124 97 - Groupe

Nombre moyen d’heures de formation par salarié 11,8 14,2 12,2

Égalité de traitement et égalité des chances
Écart de rémunération entre les femmes et les hommes 14 % 15 %

Groupe

Nombre de femmes top exécutifs 171 173 177

Pourcentage de femmes top exécutifs 47 % 46 % 46 %

Nombre de salariés ayant moins de 30 ans 11 388 11 748 11 127

Nombre de salariés ayant entre 30 et 50 ans 17 904 18 042 16 313

Nombre de salariés ayant plus de 50 ans 8 835 8 424 8 285

Pourcentage de managers formés à la diversité 21 % 23 % 22 %
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2.4 INFORMATIONS EN MATIÈRE DE GOUVERNANCE RFA
2.4.1 CONDUITE DES AFFAIRES (G1)

2.4.1.1 LES ENJEUX LIÉS À LA CONDUITE 
DES AFFAIRES CHEZ LAGARDÈRE

En tant que groupe, Lagardère est soumis à la loi française
Sapin 2 contre la corruption, ainsi qu’à d’autres lois anticorruption
dans ses pays d’activité, qui exigent que la société mette en
œuvre un programme de conformité pour prévenir et détecter la
corruption et les pots-de-vin.

Pour la branche Lagardère Travel Retail, les risques de corruption
sont plus élevés en raison des contacts fréquents avec les
autorités publiques et de la participation à des appels d’offres
publics étant donné ses activités de commerce de détail en
France et à l’international.

À court et moyen termes, si le Groupe et plus particulièrement
la branche Lagardère Travel Retail étaient confrontés à des

accusations de corruption ou de fraude de quelque nature que ce
soit, le risque serait l’augmentation des coûts exceptionnels en
raison du paiement de pénalités telles que les amendes et les frais
de justice dus au non-respect de la législation en matière de lutte
contre la corruption.

À long terme, des cas avérés de corruption ou de fraude limiteraient
les opportunités économiques et, de ce fait, la croissance, et
engendreraient des inégalités. Ces impacts négatifs concernent
plus particulièrement les autorités publiques et les communautés
potentiellement affectées.

Tous les critères pertinents évoqués ci-dessus (activité, secteur,
lieu) ont été pris en compte lors de l’identification des impacts
et risques matériels se rapportant aux questions liées à la
conduite des affaires.

IROs 
matériels Description Périmètre Politique Plan d’action Cible

Impact 
négatif

Croissance et opportunités économiques 
limitées, développement humain limité, 
inégalités, etc.

Groupe

Politique 
anti-
corruption

Mener des 
actions de 
prévention ; 
Former les 
collaborateurs 
à la lutte contre
la corruption

Atteindre 75 % 
de taux de 
participation 
des 
collaborateurs 
à la formation 
anticorruption

Risque Risque d’augmentation des coûts 
exceptionnels : pénalités telles que 
les amendes et les frais de justice dus au 
non-respect de la législation en matière de 
lutte contre la corruption

Groupe

2.4.1.2 POLITIQUES ET ACTIONS MISES 
EN ŒUVRE

2.4.1.2.1. L’ÉTHIQUE DES AFFAIRES CHEZ 
LAGARDÈRE (G1-1)

La culture d’entreprise

L’éthique des affaires est une priorité stratégique pour l’ensemble
du groupe Lagardère, ancrée dans sa culture d’entreprise. « Faire
vivre une culture de confiance » est en effet le quatrième pilier de la
stratégie RSE du Groupe, qui s’attache à développer ses activités
en accord avec les grands enjeux de qualité, de conformité et
d’éthique tout en essayant de saisir les opportunités liées à la
mise en œuvre de ces enjeux.

Tel que rappelé par Arnaud Lagardère, en qualité de Président-
Directeur Général de Lagardère SA, dans le Code de conduite
anticorruption du Groupe, conforme à la convention des Nations
unies contre la corruption, la réussite de Lagardère s’appuie sur
un ensemble de principes et de valeurs qui forment le socle de
son identité et qui ont toujours guidé son action. L’intégrité et
l’excellence des femmes et des hommes qui composent le
Groupe constituent ainsi l’un de ses atouts les plus précieux pour
la conduite de ses activités.

Les règles fixées au sein du Groupe dans la conduite de ses activités
avec l’ensemble de ses parties prenantes sont notamment inscrites

dans le Code de conduite anticorruption, la Charte fournisseur
responsable ou encore la note de cadrage sur la représentation
d’intérêts, décrites en sections 2.4.1.2.2, 2.4.1.2.3 et 2.4.1.2.4
du présent rapport.

L’expertise des organes d’administration, de direction et de
surveillance dans les questions relatives à la conduite des affaires
est décrite dans la section  3.2 du Document d’enregistrement
universel relative aux organes de gouvernance.

Les canaux de signalement mis à disposition

Toutes les parties prenantes du Groupe, à savoir tous ses
collaborateurs, ses actionnaires, ses prestataires, ses fournisseurs
et ses clients, peuvent signaler tout comportement ou fait lié
aux activités du Groupe et perçu par la personne à l’origine du
signalement comme étant illicite ou contraire aux politiques, aux
procédures, au Code de conduite anticorruption du Groupe
(décrit en section 2.4.1.2.2) ; ou présentant une menace ou une
atteinte à l’intérêt général  ; ou une tentative de dissimuler un
comportement illicite ou non éthique.

Cette démarche de signalement peut se faire directement auprès
des managers, interlocuteurs des Ressources humaines ou
correspondants Conformité. Les tiers du Groupe peuvent
s’adresser directement à leurs partenaires commerciaux ou aux
points de contact internes habituels au sein du Groupe.
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▶ Commerce du voyageur/vente aux voyageurs : restauration,
mode, commerce hors taxes (duty  free), industrie
du travel retail
– réglementations douanières et régissant le commerce hors

taxes (duty free) ;
– développement des infrastructures aéroportuaires ;
– politiques touristiques ;
– durabilité et responsabilité sociale de l’entreprise.

▶ Édition
– droits d’auteur ;
– réglementations affectant l’amont de la chaîne du livre

(réglementations douanières, sécurité de produits,
déforestation) ;

– réglementations affectant l’aval de la chaîne du livre (TVA,
réglementation des prix, relations avec les détaillants).

Au cours de l’exercice 2025, le groupe Lagardère a notamment
traité les sujets suivants dans le cadre de ses activités de lobbying :

▶ participation active aux discussions internationales sur le
Protocole relatif au commerce illicite (MOP 4) ;

▶ participation aux débats relatifs à la réintroduction du shopping
détaxé (en partenariat avec le British Retail Consortium), à
l’arrivée des boutiques Duty  Free, à la problématique des
pertes de stock (shrinkage) et aux risques encourus par le
personnel des magasins au Royaume-Uni ;

▶ restrictions applicables aux produits relevant des codes
douaniers, simplification des procédures douanières et du
maintien des privilèges du commerce hors taxes dans les
aéroports ;

▶ expansion et modernisation des espaces de vente au détail
dans les aéroports afin d’améliorer l’expérience des passagers
et d’accroître les opportunités commerciales ;

▶ mesures visant à stimuler le tourisme international et national ;
▶ adoption de pratiques durables dans le secteur du travel retail,

y compris la réduction des déchets et les initiatives en matière
d’efficacité énergétique ;

▶ négociations et discussions pour garantir des accords
commerciaux favorables à l’industrie du travel retail ;

▶ défense du droit d’auteur visant à éviter les exceptions qui
viennent limiter les droits exclusifs des auteurs et des éditeurs
sur les œuvres ;

▶ équilibre entre les objectifs poursuivis par les réglementations
affectant l’amont et l’aval de la chaîne du livre et la viabilité
économique de la filière ;

▶ participation active aux discussions concernant l’Intelligence
artificielle  (IA) et ses enjeux en amont (transparence sur les
contenus ingérés par les moteurs d’IA, reconnaissance d’un
droit à opposition et rémunération des titulaires de droits) et en
aval (transparence sur les contenus culturels issus de l’IA,
propriété intellectuelle de l’output, etc.).

Ces sujets peuvent plus ou moins sensiblement impacter les
résultats financiers du Groupe dans ses différents domaines
d’activité sur tout ou partie de ses territoires d’implantation.

Aucun membre du Conseil d’Administration de Lagardère SA ayant
occupé une position comparable au sein d’une administration
publique (y compris dans un organisme de régulation) dans les
deux années qui ont précédé sa nomination n’a été nommé au
sein dudit Conseil d’Administration au cours des deux années
précédant l’exercice 2025.

2.4.2 TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDICATEURS DE SUIVI

Indicateurs 2025 2024 2023 Périmètre

Pourcentage de salariés ayant suivi 
le module générique anticorruption 90 % 87 % -

Groupe

Pourcentage de fonctions à risques 
couvertes par les programmes 
de formation anticorruption 91 % 87 % -

Nombre de condamnations pour 
infraction à la législation sur la lutte 
contre la corruption et les actes de corruption 0 0 -

Montant des amendes pour infraction 
à la législation sur la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption 0 0 -

Pourcentage de fournisseurs à risque 
évalués par EcoVadis 91 % 61 % 54 %
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2.5 RAPPORT DE CERTIFICATION DES INFORMATIONS 
EN MATIÈRE DE DURABILITÉ RFA

Rapport de certification des informations en matière de durabilité et de contrôle des exigences de publication des
informations prévues à l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 de Lagardère SA

À l’Assemblée générale de la société Lagardère SA,

Le présent rapport est émis en notre qualité de Commissaires aux
Comptes de Lagardère SA. Il porte sur les informations en matière
de durabilité et les informations prévues à l’article 8 du règlement
(UE) 2020/852, relatives à l’exercice clos le 31 décembre 2025 et
incluses dans la section 2 du rapport de gestion du Groupe (ci-
après « Le Rapport de durabilité »).

Nos travaux, qui portent sur ces informations, ont été réalisés
dans un contexte évolutif caractérisé par des incertitudes sur
l’interprétation des textes et le développement de pratiques de
place.

En application de l’article L.  233  28  4 du Code de commerce,
Lagardère  SA est tenue d’inclure les informations précitées au
sein d’une section distincte du rapport de gestion du Groupe.

Ces informations permettent de comprendre les impacts de
l’activité de Lagardère SA sur les enjeux de durabilité, ainsi que la
manière dont ces enjeux influent sur l’évolution des affaires du
Groupe, de ses résultats et de sa situation. Les enjeux de
durabilité comprennent les enjeux environnementaux, sociaux et
de gouvernement d’entreprise.

En application du II de l’article L. 821 54 du Code précité, notre
mission consiste à mettre en œuvre les travaux nécessaires à
l’émission d’un avis, exprimant une assurance limitée, portant sur :

▶ la conformité aux exigences découlant des normes d’information
en matière de durabilité adoptées par la Commission européenne
en vertu de l’article  29  ter de la directive (UE) 2013/34 du
Parlement européen et du Conseil du 26  juin 2013, telle que
modifiée par la directive (UE) 2022/2464 du Parlement
européen et du Conseil du 14 décembre 2022 (ci-après ESRS
pour European Sustainability Reporting Standards) du processus
mis en œuvre par Lagardère SA pour déterminer les informations
publiées, qui incluent, lorsque l’entité y est soumise, l’obligation
de consultation du comité social et économique prévue au
sixième alinéa de l’article L. 2312 17 du Code du travail ;

▶ la conformité des informations en matière de durabilité incluses
dans le Rapport de durabilité avec les dispositions de l’article
L. 233 28 4 du Code de commerce, y compris avec les ESRS ;
et

▶ le respect des exigences de publication des informations
prévues à l’article 8 du règlement (UE) 2020/852.

L’exercice de cette mission est réalisé en conformité avec les
règles déontologiques, y compris d’indépendance, et les règles
de qualité prescrites par le Code de commerce.

Il est également régi par les lignes directrices de la Haute Autorité
de l’Audit « Mission de certification des informations en matière
de durabilité et de contrôle des exigences de publication des
informations prévues à l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 ».

Dans les trois parties distinctes du rapport qui suivent, nous
présentons, pour chacun des axes de notre mission, la nature des
vérifications que nous avons opérées, les conclusions que nous
en avons tirées, et, à l’appui de ces conclusions, les éléments qui

ont fait l’objet, de notre part, d’une attention particulière et les
diligences que nous avons mises en œuvre au titre de ces
éléments. Nous attirons votre attention sur le fait que nous
n’exprimons pas de conclusion sur ces éléments pris isolément
et qu’il convient de considérer que les diligences explicitées
s’inscrivent dans le contexte global de la formation des conclusions
émises sur chacun des trois axes de notre mission.

Enfin, lorsqu’il nous semble nécessaire d’attirer votre attention sur
une ou plusieurs informations en matière de durabilité fournies
par Lagardère SA dans son Rapport de durabilité, nous formulons
un paragraphe d’observations.

LIMITES DE NOTRE MISSION
Notre mission ayant pour objectif d’exprimer une assurance
limitée, la nature (choix des techniques de contrôle) des travaux,
leur étendue (amplitude), et leur durée, sont moindres que ceux
nécessaires à l’obtention d’une assurance raisonnable.

Cette mission ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de
la gestion de Lagardère SA, notamment à porter une appréciation,
qui dépasserait la conformité aux prescriptions d’information des
ESRS sur la pertinence des choix opérés par Lagardère  SA en
termes de plans d’action, de cibles, de politiques, d’analyses de
scénarios et de plan de transition.

En outre, s’agissant des informations prospectives, qui présentent
par nature un caractère incertain, leurs réalisations futures différeront
parfois de manière significative des informations prospectives
présentées dans le Rapport de durabilité.

Notre mission permet cependant d’exprimer des conclusions
concernant le processus de détermination des informations en
matière de durabilité publiées, les informations elles-mêmes, et les
informations publiées en application de l’article  8 du règlement
(UE) 2020/852, quant à l’absence d’identification ou, au contraire,
l’identification d’erreurs, omissions ou incohérences d’une
importance telle qu’elles seraient susceptibles d’influencer les
décisions que pourraient prendre les lecteurs des informations
objet de nos vérifications.

Elle ne porte pas non plus sur le respect par l’entité des dispositions
légales et réglementaires relatives au plan de vigilance publié en
application de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce.

Les informations en matière de durabilité et les informations
prévues à l’article  8 du règlement (UE) 2020/852 peuvent être
sujettes à une incertitude inhérente à l’état des connaissances
scientifiques et à la qualité des données externes utilisées. Certaines
informations sont sensibles aux choix méthodologiques, hypothèses
et/ou estimations retenus pour leur établissement et présentés
dans le rapport de gestion du Groupe.

Par ailleurs, les informations comparatives relatives à l’exercice 2023
n’ont pas fait l’objet d’un rapport de certification des informations
en matière de durabilité au sens de l’article L. 821-54 du Code
de commerce.
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2.6 ANNEXES RFA
2.6.1 TABLE DES ENJEUX MATÉRIELS (IRO-2)

Exigence couverte par la déclaration de durabilité
Paragraphe de l’ESRS

 correspondant

ESRS E1 Changement climatique 2.2.1

DR E1-1 – Plan de transition pour l’atténuation du changement climatique 2.2.1.3

DR SBM-3 – Incidences, risques et opportunités importants et leur interaction 
avec la stratégie et le modèle économique 2.1.3.2 ; 2.2.1.1

DR IRO-1 – Description des processus permettant d’identifier et d’évaluer les incidences, 
risques et opportunités importants liés au changement climatique 2.1.3.1

DR E1-2 – Politiques liées à l’atténuation du changement climatique et à l’adaptation à celui-ci 2.2.1.3.1

DR E1-3 – Actions et ressources en rapport avec les politiques en matière 
de changement climatique 2.2.1.3.3

DR E1-4 – Cibles liées à l’atténuation du changement climatique et à l’adaptation à celui-ci 2.2.1.3.2

DR E1-5 – Consommation d’énergie et mix énergétique 2.2.1.4.1

DR E1-6 – Émissions brutes de GES de périmètres 1, 2, 3 et émissions totales de GES 2.2.1.4.2

ESRS E4 Biodiversité et écosystèmes 2.2.4

DR E4-1 – Plan de transition et prise en considération de la biodiversité et des écosystèmes 
dans la stratégie et le modèle économique 2.2.4.1

DR SBM-3 – Incidences, risques et opportunités importants et leur lien 
avec la stratégie et le modèle économique 2.1.3.2 ; 2.2.4.1

DR IRO-1 – Description des procédures d’identification et d’évaluation des incidences, 
risques et opportunités importants liés à la biodiversité et aux écosystèmes 2.1.3.1

DR E4-2 – Politiques liées à la biodiversité et aux écosystèmes 2.2.4.2

DR E4-3 – Actions et ressources liées à la biodiversité et aux écosystèmes 2.2.4.2

ESRS E5 Utilisation des ressources et économie circulaire 2.2.3

DR IRO-1 – Description des procédures d’identification et d’évaluation des incidences, 
risques et opportunités importants liés à l’utilisation des ressources et à l’économie circulaire 2.1.3.1

DR E5-1 – Politiques en matière d’utilisation des ressources et d’économie circulaire 2.2.3.2

DR E5-2 – Actions et ressources relatives à l’utilisation des ressources et à l’économie circulaire 2.2.3.2

DR E5-3 – Cibles relatives à l’utilisation des ressources et à l’économie circulaire 2.2.3.2

DR E5-4 – Ressources entrantes 2.2.3.3

DR E5-5 – Ressources sortantes 2.2.3.4

ESRS S1 Personnel de l’entreprise 2.3.1

DR SBM-2 – Intérêts et points de vue des parties intéressées 2.1.2.3

DR SBM-3 – Incidences, risques et opportunités importants et leur interaction 
avec la stratégie et le modèle économique

2.1.3.2 ; 2.3.1.6.1 ;
2.3.1.7.1 ; 2.3.1.8.1

DR S1-1 – Politiques 2.3.1.1 ; 2.3.1.2 ;
2.3.1.6.2 ; 2.3.1.7.2 ;

2.3.1.8.2

DR S1-2 – Processus d’interaction 2.3.1.3

DR S1-3 – Remédiation des impacts négatifs et canaux de dialogue 2.3.1.4 ; 2.4.1.2.1

DR S1-4 – Actions 2.3.1.6.3 ; 2.3.1.7.3 ;
2.3.1.8.3

DR S1-5 – Cibles 2.3.1.6.2

DR S1-6 – Caractéristiques des salariés 2.3.1.5

DR S1-8 – Couvertures des négociations collectives et dialogue social 2.3.1.3

DR S1-9 – Diversité 2.3.1.6.4

DR S1-10 – Salaires décents 2.3.1.7.3
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2.6.2 POINTS DE DONNÉE DÉCOULANT D’AUTRES ACTES LÉGISLATIFS (IRO-2)

Exigence de publication
et point 
de donnée relatif

Référence
SFDR Référence pilier 3

Référence 
règlement 
sur les indices 
de référence

Référence loi 
européenne 
sur le climat

Paragraphe 
de l’ESRS 
correspondant

Évaluation 
de la 
matérialité

ESRS 2 GOV-1

Mixité au sein 
des organes 
de gouvernance

Paragraphe 21, point d)

Indicateur 
no 13, 
tableau 1, 
annexe I

Annexe II 
du règlement 
délégué (UE) 
2020/1816 de 
la Commission

3.2 Matériel

ESRS 2 GOV-1

Pourcentage 
d’administrateurs 
indépendants

Paragraphe 21, point e)

Annexe II 
du règlement 
délégué (UE) 
2020/1816 de 
la Commission

3.2 Matériel

ESRS 2 GOV-4

Déclaration sur la 
diligence raisonnable

Paragraphe 30

Indicateur 
no 10, 
tableau 3, 
annexe I

2.1.4.2 Matériel

ESRS 2 SBM-1

Participation à des 
activités liées aux 
combustibles fossiles

Paragraphe 40, point d) i)

Indicateur 
no 4, 
tableau 1, 
annexe I

Article 449 bis 
du règlement (UE) 
no 575/2013 ;

Règlement d’exécution 
(UE) 2022/2453 
de la Commission 28, 
tableau 1 : Informations 
qualitatives sur le risque 
environnemental et 
tableau 2 : Informations 
qualitatives sur 
le risque social

Annexe II 
du règlement 
délégué (UE) 
2020/1816 de 
la Commission

- Non 
matériel

ESRS 2 SBM-1

Participation à 
des activités liées 
à la fabrication de 
produits chimiques

Paragraphe 40, point d) ii)

Indicateur 
no 9, 
tableau 2, 
annexe I

Annexe II 
du règlement 
délégué (UE) 
2020/1816 de 
la Commission

- Non 
matériel

ESRS 2 SBM-1

Participation à 
des activités liées 
à des armes 
controversées

Paragraphe 40, point d) iii)

Indicateur 
no 14, 
tableau 1, 
annexe I

Article 12, 
paragraphe 1, 
du règlement 
délégué (UE) 
2020/181829, 
annexe II du 
règlement 
délégué (UE) 
2020/1816

- Non 
matériel

ESRS 2 SBM-1

Participation à 
des activités liées 
à la culture et à la 
production de tabac

Paragraphe 40, point d) iv)

Règlement 
délégué (UE) 
2020/1818, 
article 12, 
paragraphe 1, 
du règlement 
délégué (UE) 
2020/1816, 
annexe II

- Non 
matériel

ESRS E1-1

Plan de transition pour 
atteindre la neutralité 
climatique d’ici à 2050

Paragraphe 14

Article 2, 
paragraphe 1, 
du règlement 
(UE) 
2021/1119

2.2.1.3 Matériel
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Le présent rapport a été établi en application du dernier alinéa de l’article L. 225-37 du Code de commerce. Il a été préparé avec le concours
des Comités spécialisés du Conseil d’Administration, de la Secrétaire du Conseil et Secrétaire Générale du Groupe et de la Direction
Gouvernance et Droit Boursier. Il a été approuvé définitivement par le Conseil d’Administration lors de sa réunion du 25 mars 2026.

Ce rapport contient l’ensemble des informations requises par les articles L. 225-37-4, et L. 22-10-9 à L. 22-10-11 du Code de commerce,
à l’exception de celles de l’article L. 22-10-10 7° qui figurent au chapitre 4.2.

3.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA GOUVERNANCE 
DE LAGARDÈRE SA RFA

3.1.1 CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

Dans le cadre de ses travaux, le Conseil d’Administration se
réfère aux recommandations du Code de gouvernement
d’entreprise des sociétés cotées élaboré par l’Afep et le Medef
(« Code Afep-Medef  ») révisé en décembre 2022 et consultable
sur le site Internet de la Société dans la rubrique « Gouvernance ».

Le Conseil prend également en compte le guide d’application du
Code Afep-Medef, les recommandations publiées par le Haut
Comité de gouvernement d’entreprise et par l’Autorité des

marchés financiers, ainsi que les échanges avec les actionnaires,
les agences de conseil en vote et de notation extra-financière.

En application de l’article L. 22-10-10 4° du Code de commerce,
le présent rapport indique, dans un tableau de synthèse, les
recommandations du Code Afep-Medef qui ont été écartées ou
partiellement appliquées à ce jour, accompagnées des explications
pour lesquelles elles l’ont été (cf. § 3.2.6).

3.1.2 STRUCTURE DE GOUVERNANCE

3.1.2.1 UNICITÉ DES FONCTIONS 
DE DIRECTION

Monsieur Arnaud Lagardère a été nommé Président-Directeur
Général, pour la durée de son mandat d’administrateur de six ans,
soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer en
2027 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026.

Au cours de l’évaluation de la composition du Conseil d’Administration
et de ses travaux réalisée en fin d’année  2025, le Conseil
d’Administration a unanimement confirmé l’efficacité de l’unicité
des fonctions de Président et de Directeur Général laquelle favorise
une relation étroite entre le Président-Directeur Général et les
administrateurs, en conformité avec l’intérêt social de la Société.

Ce mode de gouvernance contribue également à offrir une
véritable efficacité dans la prise de décisions opérationnelles et
permet d’optimiser les performances économiques et financières
du Groupe, tout en favorisant un lien direct entre le management,
les actionnaires et le Conseil d’Administration.

3.1.2.2 RÉPARTITION ET ÉQUILIBRE 
DES POUVOIRS

La gouvernance mise en place au sein de la Société est le fruit
d’un dialogue apaisé mené entre ses principaux actionnaires.
Celle-ci répond aux exigences légales et s’inscrit en parfaite
conformité avec les meilleures pratiques de place, comme en
témoignent notamment :

▶ un taux de féminisation très supérieur aux exigences
légales (55,5 %) ;

▶ un taux d’indépendance très supérieur aux recommandations
du Code Afep-Medef pour les sociétés contrôlées (55,5 %) ;

▶ l’existence de deux Comités, le Comité d’Audit et le Comité
des Nominations, des Rémunérations et de la RSE (cf. § 3.2.4
pour la présentation de la composition et des principales
missions des deux Comités du Conseil d’Administration) ;

▶ la présidence de chacun de ces deux Comités assurée par une
administratrice indépendante du Conseil d’Administration ;

▶ la présence au sein du Conseil de deux administrateurs
représentant les salariés ;

▶ la présence d’un administrateur représentant les salariés au sein
du Comité des Nominations, des Rémunérations et de la RSE ;

▶ la représentation au sein du Conseil d’Administration des
principaux actionnaires de la Société.

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

Conformément à la loi, aux statuts de la Société et au Règlement
intérieur du Conseil, le Président-Directeur Général préside les
réunions du Conseil d’Administration, organise et dirige les
travaux, dont il rend compte à l’Assemblée Générale. En cette
qualité, il veille également au bon fonctionnement des organes de
la Société et s’assure que les membres du Conseil sont en
mesure de remplir leur mission.

Le Président-Directeur Général est investi des pouvoirs les plus
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. Il
exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve
de ceux que la loi attribue expressément aux Assemblées
Générales d’actionnaires et au Conseil d’Administration. Il
représente la Société dans ses rapports avec les tiers.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Conformément aux dispositions légales et statutaires, complétées
par son Règlement intérieur, le Conseil d’Administration
détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur
mise en œuvre conformément à son intérêt social, en prenant en
considération les enjeux sociaux, environnementaux et culturels
de son activité. Sous réserve des pouvoirs expressément
attribués aux Assemblées d’actionnaires et dans la limite de
l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne
marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui
la concerne.

Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications
qu’il juge opportuns.

En particulier et sans que cette liste soit limitative, le Conseil
d’Administration, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur et dans les conditions et selon les
modalités fixées par le Règlement intérieur, a les attributions
suivantes :

▶ convocation de l’Assemblée Générale des actionnaires de la
Société et fixation de son ordre du jour ;

▶ examen et arrêté des comptes annuels et semestriels sociaux
et consolidés, établissement du rapport annuel et semestriel de
gestion, et du rapport de durabilité ;

▶ autorisation des conventions visées aux articles L.  225-38 et
suivants du Code de commerce ;

▶ autorisation du Président-Directeur Général à accorder des
cautionnements, avals et garanties, garantissant les
engagements pris par des tiers, visés à l’article L. 225-35 du
Code de commerce ;

▶ choix du mode d’exercice de la Direction Générale de la
Société conformément aux articles 15.1 et 15.2 des Statuts ;

▶ nomination, remplacement ou révocation du Président du
Conseil d’Administration, du Directeur Général et, le cas
échéant, sur proposition du Directeur Général, d’un ou des
Directeurs Généraux Délégués ;

▶ approbation de toute opération significative se situant hors de
la stratégie annoncée de l’entreprise ;

▶ détermination des pouvoirs du Directeur Général et, le cas
échéant, en accord avec ce dernier, ceux du ou des Directeurs
Généraux Délégués ;

▶ cooptation d’administrateur ;
▶ établissement de la politique de rémunération des mandataires

sociaux et détermination des éléments de rémunération en
conformité avec la politique applicable ;

▶ nomination des membres des comités créés conformément
aux dispositions de la loi, des statuts et de son Règlement
intérieur.

3.1.2.3 LIMITATION DES POUVOIRS
Le Règlement intérieur fixe les règles de limitation des pouvoirs du
Président-Directeur Général, en définissant ou en laissant au
Conseil d’Administration le soin de définir les seuils à partir
desquels l’autorisation préalable du Conseil d’Administration est
requise :

▶ cautions, avals et garanties dans la limite d’un montant total de
10 millions d’euros ;

▶ toute cession d’une filiale ou d’un fonds de commerce
représentant, pris isolément ou en cumulé sur toute période de
douze mois, un chiffre d’affaires supérieur à (x)  50  millions
d’euros s’agissant des filiales ou fonds de commerce compris
dans l’activité d’édition, (y) 100 millions d’euros s’agissant des
filiales ou fonds de commerce compris dans l’activité Travel
Retail ou (z) 10 millions d’euros s’agissant des filiales ou fonds
de commerce compris dans l’activité média (radio et presse
écrite).

3.2 ORGANES DE GOUVERNANCE RFA
3.2.1 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

3.2.1.1 COMPOSITION

A) PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration, conformément aux dispositions de
l’article L.  225-17 du Code de commerce, est composé
statutairement de trois à dix-huit membres au plus, auxquels
s’ajoutent le ou les membres représentant les salariés ainsi qu’un
ou deux censeur(s) pouvant être désignés par le Conseil
d’Administration.

Au 31 décembre 2025, le Conseil d’Administration est composé de
onze membres dont deux administrateurs représentant les salariés.

Les mandats des administrateurs sont d’une durée de quatre ans
à l’exception de celui de Monsieur Arnaud Lagardère nommé
pour une durée de six  ans. Par ailleurs, conformément aux
dispositions de l’article  11.2 des Statuts, l’Assemblée Générale
du 29 avril 2025 a décidé la mise en place d’un échelonnement
des mandats des administrateurs, en conformité avec les
recommandations du Code Afep-Medef. Ainsi, huit administrateurs

(hors administrateurs représentant les salariés et Président du
Conseil d’Administration) ont été nommés ou renouvelés pour
une durée comprise entre deux ans et quatre ans.

Selon le Règlement intérieur, à l’exception des administrateurs
représentant les salariés, les administrateurs doivent détenir
directement et personnellement un minimum de 150 actions de
la Société.

Deux comités, le Comité d’Audit et le Comité des Nominations,
des Rémunérations et de la RSE sont constitués au sein du
Conseil d’administration. Leur composition et leurs missions sont
définis par Règlement intérieur de la Société.

Les informations sur les changements intervenus dans la
composition du Conseil d’Administration et de ses Comités en
2025 sont détaillées au paragraphe C du présent chapitre.

Enfin, il est par ailleurs précisé que les informations présentées
dans cette section satisfont à l’exigence de publication GOV-1 de
la norme ESRS  2, en application de la Corporate Sustainability
Reporting Directive (CSRD).
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▪ Tableau de synthèse précisant la situation individuelle de chacun des membres du Conseil d’Administration
au regard des critères d’indépendance retenus par le Code Afep-Medef

Ne pas être ou avoir été au cours des cinq 
années précédentes salarié ou mandataire 
social de la Société ou une société liée

N/A ✓ ✗ ✓ N/A ✓ N/A ✓ ✗ ✓ ✓

Ne pas occuper ou avoir occupé au cours des 
cinq années précédentes de mandats croisés N/A ✓ ✓ ✓ N/A ✓ N/A ✓ ✓ ✓ ✓

Ne pas être client, fournisseur, banquier, 
conseil significatif N/A ✓ ✓ ✓ N/A ✓ N/A ✓ ✓ ✓ ✓

Ne pas avoir de lien familial proche N/A ✓ ✓ ✓ N/A ✓ N/A ✓ ✓ ✓ ✓
Ne pas avoir été Commissaire aux Comptes 
au cours des cinq années précédentes N/A ✓ ✓ ✓ N/A ✓ N/A ✓ ✓ ✓ ✓

Ne pas être membre du Conseil 
d’Administration depuis plus de douze ans N/A ✓ ✓ ✓ N/A ✓ N/A ✓ ✓ ✓ ✓

Statut du dirigeant mandataire social 
non exécutif N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Statut de l’actionnaire important N/A ✓ ✗ ✗ N/A ✓ N/A ✓ ✗ ✓ ✓
Conclusion

(*) Membre du Conseil d’Administration représentant les salariés.

3.2.2 FONCTIONNEMENT/RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Les conditions et modalités de l’organisation et du fonctionnement
du Conseil d’Administration et de ses Comités sont fixées dans
un Règlement intérieur qui a également pour objet de rappeler et
de préciser les devoirs incombant à chacun de ses membres,
ainsi que les règles déontologiques au respect desquelles chaque
membre est individuellement tenu. Ce Règlement intérieur adopté
par le Conseil d’Administration le 30 juin 2021, et dont la dernière
mise à jour a été effectuée lors de la séance du 29 avril 2025, est
reproduit en Annexe A2 dans le présent chapitre.

Il est également disponible sur le site Internet de la Société dans
la rubrique « Gouvernance ».

Par ailleurs, en application de l’article L.  22-10-12 du Code de
commerce, le Conseil d’Administration a adopté en 2024 une
Charte interne visant à préciser la méthodologie utilisée afin
(i) d’identifier et de qualifier les conventions devant être soumises
à la procédure des conventions réglementées au niveau de la
Société préalablement à leur conclusion, renouvellement ou
résiliation, et (ii) d’évaluer régulièrement si les conventions portant
sur des opérations courantes et conclues à des conditions
normales remplissent bien ces conditions.
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3.2.3 ACTIVITÉ 2025

La préparation et l’organisation des travaux du Conseil
d’Administration s’inscrivent dans le cadre défini par les
dispositions légales et réglementaires applicables aux sociétés
anonymes, par les statuts de la Société, ainsi que par le
Règlement intérieur du Conseil.

Au cours de l’exercice 2025, le Conseil d’Administration s’est
réuni à six reprises avec un taux d’assiduité de 98,7 %. La durée
moyenne des réunions du Conseil d’Administration a été de trois
heures. Les convocations, accompagnées de l’ordre du jour et
des documents y afférents, ont été faites par voie de message
électronique, plusieurs jours avant la date de la réunion.

Le Conseil se réunit régulièrement pour examiner la situation
et  l’activité de la Société et de ses filiales, les comptes sociaux
et consolidés, les comptes semestriels, les perspectives de
chacune des activités en considérant les enjeux sociaux et
environnementaux, ainsi que la stratégie du Groupe.

Par ailleurs, entre les réunions, les membres du Conseil
d’Administration ont été régulièrement tenus informés des
événements ou opérations présentant un caractère significatif
pour la Société et ont été destinataires, à ce titre, des
communiqués de presse publiés par la Société et des notes
d’analystes la concernant.

En 2025, les travaux du Conseil d’Administration ont notamment
porté sur les domaines suivants :

Activité, stratégie, finances du Groupe :

▶ suivi régulier de la marche des affaires et des sujets d’actualité ;
▶ examen et arrêté des comptes sociaux et consolidés de

l’exercice 2024 et semestriels de l’exercice 2025, ainsi que des
rapports annuels et semestriels et des communiqués de
presse y afférents ;

▶ approbation du Document d’enregistrement universel de la
Société incluant le rapport de durabilité 2024 ;

▶ examen de l’information financière trimestrielle 2025 et des
communiqués de presse y afférents ;

▶ mise en œuvre du programme de rachat d’actions autorisé par
l’Assemblée Générale ;

▶ projet d’émission d’un emprunt obligataire et de souscription
d’un emprunt Schuldschein, et examen de ses modalités ;

▶ examen du budget pour l’année 2026 ;
▶ examen du plan stratégique 2030 de Lagardère Travel Retail ;
▶ présentation des enjeux stratégiques de l’activité de Distribution

d’Hachette Livre en France ;
▶ appel d’offres des Commissaires aux Comptes en vue du

remplacement du mandat du cabinet Mazars, dont le mandat
arrivait à échéance.

Gouvernance, nominations et rémunérations :

▶ constatation des rémunérations attribuées au titre de 2024 et
adoption des politiques de rémunération 2025 des mandataires
sociaux, soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale du
29 avril 2025 ;

▶ fixation des objectifs de performance de la rémunération
variable annuelle 2025 du Président-Directeur Général ;

▶ livraison du plan d’actions gratuites et de performance du
14 mars 2022 ;

▶ proposition de nommer Mesdames Valérie Hortefeux et Michèle
Reiser, en qualité d’Administratrices indépendantes, en
remplacement de Mesdames Virginie Banet et Laura Carrere ;

▶ nominations de Monsieur Arnaud de Puyfontaine, Valérie
Hortefeux et Michèle Reiser en qualité de membre du Comité
d’Audit, et de Mesdames Valérie Bernis, Valérie Hortefeux et
Michèle Reiser en qualité de membres du Comité des
Nominations, des Rémunérations et de la RSE ;

▶ revue annuelle de la composition du Conseil et de l’indépendance
des administrateurs ;

▶ évaluation du Conseil d’Administration par un cabinet extérieur ;
▶ modification du Règlement intérieur du Conseil d’Administration ;
▶ arrêté du calendrier de gouvernance 2026.

Responsabilité sociétale de l’entreprise :

▶ suivi de la stratégie RSE ;
▶ approbation du rapport de durabilité 2024 du Groupe ;
▶ décision de ne pas remplacer le cabinet Mazars dont le mandat

arrivait à échéance, en qualité de Commissaire aux Comptes
en charge de la certification des informations de durabilité.

Avis, autorisations et travaux divers :

▶ examen annuel des conventions réglementées et conventions
courantes 2025 ;

▶ renouvellement des autorisations pour les cautions, avals et
garanties.

Le Conseil d’Administration a, en outre, régulièrement pris
connaissance des comptes rendus des Comités sur leurs travaux.
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ASSIDUITÉ DES MEMBRES AUX RÉUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DES COMITÉS EN 2025

Membres du Conseil
Conseil

d’Administration Comité d’Audit
Comité des Nominations, des

Rémunérations et de la RSE

Arnaud Lagardère 100 % - -

Virginie Banet 100 % (1) 100 % (2) 100 % (3)

Valérie Bernis 100 % 100 % 100 % (4)

Yannick Bolloré 100 % - -

Laura Carrere 100 % (5) - 100 % (6)

Fatima Fikree 100 % 100 % -

Valérie Hortefeux 100 % (7) 100 % (8) 100 % (9)

Marie Flavion 100 % - -

Pascal Jouen 100 % - 100 %

Véronique Morali 100 % 100 % 100 %

Arnaud de Puyfontaine 100 % 100 % (10) 100 %

Michèle Reiser 100 % (11) 100 % (12) 100 % (13)

Nicolas Sarkozy 83 % 100 % 100 %

Total 98,7 % 100 % 100 %

Virginie Banet
(1) Sur la base de sa participation à deux séances sur six du Conseil d’Administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
(2) Sur la base de sa participation à trois séances sur six du Comité d’Audit sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
(3) Sur la base de sa participation à trois séances sur cinq du Comité des Nominations, des Rémunérations et de la RSE sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
Valérie Bernis
(4) Sur la base de sa participation à deux séances sur six du Comité des Nominations, des Rémunérations et de la RSE sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
Laura Carrere
(5) Sur la base de sa participation à deux séances sur six du Conseil d’Administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
(6) Sur la base de sa participation à trois séances sur six du Comité d’Audit sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
Valérie Hortefeux
(7) Sur la base de sa participation à quatre séances sur six du Conseil d’Administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
(8) Sur la base de sa participation à trois séances sur six du Comité d’Audit sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
(9) Sur la base de sa participation à deux séances sur cinq du Comité des Nominations, des Rémunérations et de la RSE sur l’exercice clos le

31 décembre 2025.
Arnaud de Puyfontaine
(10) Sur la base de sa participation à trois séances sur six du Comité d’Audit sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
Michèle Reiser
(11) Sur la base de sa participation à quatre séances sur six du Conseil d’Administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
(12) Sur la base de sa participation à trois séances sur six du Comité d’Audit sur l’exercice clos le 31 décembre 2025.
(13) Sur la base de sa participation à deux séances sur cinq du Comité des Nominations, des Rémunérations et de la RSE sur l’exercice clos le

31 décembre 2025.

3.2.4 LES COMITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Les travaux et délibérations du Conseil d’Administration sont
préparés, dans certains domaines, par des Comités spécialisés
composés de membres nommés par le Conseil d’Administration,
pour la durée de leur mandat d’administrateur. Ces Comités
spécialisés instruisent les affaires entrant dans leurs attributions ou, le
cas échéant, celles qui leur sont confiées par le Conseil, soumettent
leurs observations, avis, propositions ou recommandations au
Conseil en lui rendant compte régulièrement de leurs travaux. Le
Conseil d’Administration s’appuie tout au long de l’année sur les
travaux effectués au sein de ses Comités spécialisés.

Le Conseil d’Administration a constitué deux Comités en son
sein  : le Comité d’Audit et le Comité des Nominations, des
Rémunérations et de la RSE.

Nous vous rappelons que lors de sa séance du 17  décembre
2024, le Conseil d’Administration a modifié son Règlement
intérieur conformément à la Directive CSRD et à l’ordonnance
no  2023-1142. Ces changements définissent les missions des
deux Comités dans le cadre du reporting et du contrôle des
informations de durabilité figurant dans le rapport de durabilité :

▶ Comité des Nominations, des Rémunérations et de la
RSE : suit la stratégie RSE du Groupe et le plan d’actions pour
sa mise en œuvre ;

▶ Comité d’Audit  : suit les données chiffrées extra-financières
en lien avec les Commissaires aux Comptes chargés de vérifier
les informations de durabilité.

Depuis la recomposition des Comités décidée par le Conseil
d’Administration le 29 avril 2025, les deux Comités comptent cinq
membres communs, Monsieur  Arnaud de Puyfontaine et
Mesdames Valérie Bernis, Michèle Reiser, Valérie Hortefeux et
Véronique Morali, ces deux dernières présidant en plus
respectivement le Comité des Nominations, des Rémunérations et
de la RSE et le Comité d’Audit. Cette communauté de membres,
incluant les Présidentes, permet de faciliter les échanges et
d’assurer une vision transverse des sujets.

Les principales modalités d’organisation et de fonctionnement
des deux Comités spécialisés sont fixées dans le Règlement
intérieur du Conseil d’Administration (Annexe A2).

Il est précisé que les informations présentées dans cette section
satisfont à l’exigence de publication GOV-1 de la norme ESRS 2, en
application de la Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD).

182  ■  LAGARDÈRE  ■  Document d’enregistrement universel 2025







3

3.2.5 L’ÉVALUATION DE LA COMPOSITION ET DU FONCTIONNEMENT 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE SES COMITÉS

Conformément à son Règlement Intérieur, le Conseil d’Administration,
sous le pilotage du Comité des Nominations, des Rémunérations et
de la RSE, procède annuellement à l’évaluation de sa capacité à
répondre aux attentes des actionnaires qui lui ont donné mandat
d’administrer la Société. À cet effet, il examine les modalités de son
fonctionnement, son organisation et l’équilibre de sa composition
ainsi que celle de ses Comités. Il examine également la qualité de
l’information transmise par la Direction Générale, afin de porter une
appréciation sur la préparation et la qualité des travaux du Conseil
et des Comités.

En conformité avec les recommandations du Code Afep-Medef,
le Conseil d’Administration a décidé de procéder en 2025 à une
évaluation formalisée avec l’aide d’un consultant extérieur sous la
direction du Comité des Nominations, des Rémunérations et de la
RSE, la précédente évaluation externe ayant été réalisée en
2022. Le Conseil a également décidé d’intégrer à l’exercice,
l’évaluation de la contribution individuelle des administrateurs,
conformément aux meilleures pratiques de gouvernance.

Pour cette mission, le Comité des Nominations, des
Rémunérations et de la RSE a mené un appel à consultations dans
le cadre duquel quatre cabinets reconnus sur la place ont été
auditionnés. Le processus de sélection a consisté à identifier la
proposition la plus optimale pour le Conseil, en termes d’expertise
et d’indépendance du cabinet, de méthodologie d’évaluation, avec
le souhait de privilégier à la fois une approche rigoureuse mais
néanmoins pragmatique, contributive et constructive.

Le Conseil d’Administration, suivant la recommandation du
Comité, a décidé de retenir le cabinet Egon Zehnder, qui était
déjà intervenu pour mener l’évaluation en 2022, relevant que le
cabinet Egon Zehnder, d’une part, remplissait favorablement tous
les critères définis dans le processus de sélection et, d’autre part,
permettait une continuité d’analyse et une lecture comparée des
évolutions observées dans le fonctionnement du Conseil et des
Comités depuis la première évaluation de 2022.

Le cabinet Egon Zehnder a ainsi rencontré l’ensemble des
membres du Conseil d’Administration entre septembre et
novembre  2025, dans le cadre d’entretiens confidentiels d’une
durée d’environ une heure, conduits avec le support d’un guide
de discussion.

L’évaluation restituée le 10  décembre 2025 au Comité des
Nominations, des Rémunérations et de la RSE et le 19  février
2026 au Conseil d’Administration a fait ressortir les observations
suivantes :

Composition du Conseil  : un Conseil d’un niveau général élevé,
très expérimenté, divers en genre et en expertises, avec une
majorité d’indépendants, très au-delà des recommandations
Afep-Medef pour une société contrôlée  ; un leadership du
Président‑Directeur Général unanimement reconnu et salué pour
sa vision, son engagement et sa maîtrise parfaite des sujets.

Fonctionnement du Conseil  : un fonctionnement en clair progrès
pour un Conseil resserré, dont l’ancienneté s’est accrue,
travaillant efficacement, avec un haut niveau d’énergie et
d’engagement, dans un climat de respect, de confiance et de
liberté de parole. Un Président salué pour sa capacité à créer les
conditions de débats sereins, ouverts et engagés. Un Conseil
aligné sur son rôle au service de la performance et de la création
de valeur à long terme du Groupe, en maintenant un challenge
constructif des dirigeants. La contribution individuelle de chacun
est perçue comme relutive.

Axes d’amélioration  : accroître les temps d’échanges dédiés à
des sujets plus long terme et d’avenir (ex. intelligence artificielle,
allocation du capital) et renforcer l’exposition du Conseil aux
principaux dirigeants du Groupe  ; ritualiser un échange annuel
entre chaque administrateur et le Président  ; formaliser les
programmes d’intégration et de formation des administrateurs et
améliorer le délai de transmission des documents préparatoires
aux réunions.

3.2.6 CONFORMITÉ AU CODE AFEP-MEDEF

La Société fait application des principes de gouvernement d’entreprise consolidés dans le Code Afep-Medef. Seule la recommandation
suivante n’est pas appliquée par la Société au 31 décembre 2025 :

Disposition du Code Afep-Medef écartée 
ou appliquée partiellement Explication

Durée des fonctions des administrateurs :

« La durée du mandat des administrateurs […] 
ne doit pas excéder quatre ans »

Le mandat de Président-Directeur Général de Monsieur Arnaud
Lagardère a une durée de six ans pour maintenir un cadre 
managérial stable et durable au sein de la Société.
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3.3 INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUR LES MEMBRES
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION RFA

3.3.1 ABSENCE DE CONDAMNATION POUR FRAUDE, FAILLITE 
OU D’INCRIMINATION ET/OU DE SANCTION PUBLIQUE OFFICIELLE 
ET/OU D’EMPÊCHEMENT D’AGIR EN QUALITÉ DE MEMBRE 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION OU D’INTERVENIR DANS LA GESTION 
OU LA CONDUITE DES AFFAIRES

À la connaissance de Lagardère SA :

▶ Aucune condamnation pour fraude n’a été prononcée au cours
des cinq dernières années, à l’encontre de l’un des membres
du Conseil d’Administration.

▶ Aucun des membres du Conseil d’Administration n’a été
associé au cours des cinq dernières années à une faillite, mise
sous séquestre ou liquidation.

▶ Monsieur Nicolas Sarkozy a fait l’objet de deux condamnations
définitives. Dans la première procédure (dite Bismuth), un
recours est actuellement pendant devant la Cour européenne
des droits de l’Homme.
Monsieur  Nicolas Sarkozy a également été condamné dans
une troisième procédure (dite Affaire libyenne). Cette décision
de première instance a été frappée d’un appel  ; il demeure
donc présumé innocent.
Dans une quatrième procédure, Monsieur  Nicolas Sarkozy a
été mis en examen. L’instruction judiciaire est en cours,
Monsieur Sarkozy demeure donc également présumé innocent.
Aucune des peines prononcées dans ces quatre procédures,
toutes sans lien avec la Société et son Groupe, n’entraînant

l’interdiction d’exercer un mandat d’Administrateur ou de gérer
une entreprise, ces décisions n’affectent en rien la capacité de
Monsieur Nicolas Sarkozy à exercer les fonctions d’Administrateur
de la Société.

▶ Une mesure provisoire d’interdiction de gérer a été prononcée
à l’encontre de Monsieur  Arnaud Lagardère le 29  avril 2024,
avant d’être annulée partiellement par la Cour d’Appel de Paris
le 27 juin 2024, suite à contestation par ce dernier.

▶ Aucune autre incrimination et/ou sanction publique officielle n’a
été prononcée à l’encontre de l’un des membres du Conseil
d’Administration par des autorités statutaires ou réglementaires
(y compris des organismes professionnels désignés).

À l’exception de ce qui précède, aucun des membres du Conseil
d’Administration n’a déjà été empêché par un tribunal d’agir en
qualité de membre d’un organe d’administration, de direction ou de
surveillance d’un émetteur ou d’intervenir dans la gestion ou la
conduite des affaires d’un émetteur au cours des cinq dernières
années.

3.3.2 CONTRATS DE SERVICE LIANT UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
À LAGARDÈRE SA OU L’UNE QUELCONQUE DE SES FILIALES

À la connaissance de Lagardère  SA, aucun des membres du
Conseil d’Administration n’est lié par un contrat de service avec
Lagardère SA ou l’une de ses filiales, à l’exception (i) du contrat
de prestations juridiques entre le cabinet d’avocats Realyze, dont
Monsieur Nicolas Sarkozy est associé fondateur, et le Groupe, et

(ii)  du contrat de service liant Lagardère Management, société
intégralement détenue de façon indirecte par Monsieur  Arnaud
Lagardère. Pour plus de détails sur ce contrat, se référer au
paragraphe 3.7 du Document d’enregistrement universel.
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3.3.3 CONFLITS D’INTÉRÊTS

À la connaissance de Lagardère SA, il n’existe pas de situations
de conflits d’intérêts potentiels entre les devoirs, à l’égard de
Lagardère SA, des membres du Conseil d’Administration et leurs
intérêts privés et/ou d’autres devoirs.

Il est également rappelé que Monsieur  Yannick Bolloré et
Monsieur  Arnaud de Puyfontaine sont administrateurs de la
société Louis Hachette Group, actionnaire contrôlant de la société
Lagardère SA.

3.3.4 RESTRICTIONS CONCERNANT LA CESSION PAR LES MEMBRES 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION OU PAR LES DIRIGEANTS 
DE LEUR PARTICIPATION DANS LE CAPITAL SOCIAL DE LAGARDÈRE SA

À la connaissance de Lagardère SA, il n’existe aucune restriction
acceptée par les membres du Conseil d’Administration concernant
la cession, dans un certain laps de temps, de leur participation
dans le capital social de la Société, à l’exception :

▶ des règles d’intervention sur les titres Lagardère  SA prévues
par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et les
recommandations de l’AMF (fenêtres négatives de trente jours
précédant les dates de publication des communiqués de
presse sur les résultats semestriels et annuels et quinze jours
précédant les dates de publication des communiqués de
presse sur le chiffre d’affaires trimestriel, ainsi que toute période
de détention d’une information privilégiée) ;

▶ des règles de détention d’actions prévues par les dispositions
des statuts de Lagardère SA et du Règlement Intérieur du Conseil
(conservation de 150 actions pendant la durée du mandat).

À la connaissance de Lagardère SA, il n’existe aucune restriction
acceptée par les dirigeants mandataires sociaux exécutifs
concernant la cession, dans un certain laps de temps, de leur
participation dans le capital social de la Société, à l’exception des
règles d’intervention sur les titres Lagardère SA prévues par les
dispositions légales et réglementaires en vigueur.
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3.3.5 ÉTAT RÉCAPITULATIF DES OPÉRATIONS RÉALISÉES SUR LES ACTIONS 
LAGARDÈRE SA PAR LES MANDATAIRES SOCIAUX AU COURS 
DE L’EXERCICE 2025

En application des dispositions de l’article 223-26 du Règlement général de l’AMF, les opérations réalisées sur les actions de la Société
déclarées par les personnes visées à l’article L. 621-18-2 du Code monétaire et financier ont été les suivantes au cours de l’exercice 2025 :

Personne
concernée Mandat

Nature de 
l’opération

Nature
du titre

Date de
l’opération Volume

Prix
unitaire

Vivendi SE

Personne morale liée 
à Arnaud de Puyfontaine 
et Yannick Bolloré, 
administrateurs

Acquisition Action 03/01/2025 25 365 24,10

Acquisition Action 17/01/2025 2 404 24,10

Acquisition Action 31/01/2025 1 630 24,10

Acquisition Action 14/02/2025 67 004 21,95

Acquisition Action 14/02/2025 164 298 21,93

Acquisition Action 17/02/2025 50 796 21,98

Acquisition Action 17/02/2025 20 375 21,99

Acquisition Action 18/02/2025 673 22,00

Acquisition Action 18/02/2025 149 22,00

Acquisition Action 19/02/2025 1 949 22,00

Acquisition Action 20/02/2025 2 346 22,00

Acquisition Action 21/02/2025 9 909 22,00

Acquisition Action 21/02/2025 29 974 22,00

Acquisition Action 14/03/2025 4 650 24,10

Acquisition Action 18/03/2025 9 861 20,61

Acquisition Action 18/03/2025 10 139 20,46

Acquisition Action 26/03/2025 4 062 20,44

Acquisition Action 27/03/2025 1 980 20,47

Acquisition Action 28/03/2025 40 24,10

Acquisition Action 28/03/2025 2 115 20,51

Acquisition Action 31/03/2025 3 015 20,27

Acquisition Action 01/04/2025 3 101 20,40

Acquisition Action 02/04/2025 3 914 20,32

Acquisition Action 03/04/2025 6 923 20,29

Acquisition Action 04/04/2025 1 506 19,59

Acquisition Action 04/04/2025 22 747 19,81

Acquisition Action 07/04/2025 27 167 19,16

Acquisition Action 08/04/2025 4 625 19,53

Acquisition Action 09/04/2025 7 604 19,27

Acquisition Action 11/04/2025 300 24,10

Acquisition Action 09/05/205 134 483 24,10

Acquisition Action 23/05/205 154 923 24,10

Acquisition Action 05/06/2025 11 250 977 24,10

Acquisition Action 19/06/2025 239 973 24,10
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3.4 LES AUTRES INSTANCES DE GOUVERNANCE RFA
3.4.1 LE COMITÉ EXÉCUTIF

Le Comité Exécutif, présidé par Arnaud Lagardère en sa qualité de Président-Directeur Général de Lagardère SA, réunit autour de lui,
les dirigeants des branches d’activités Lagardère Travel Retail, Lagardère Publishing et Lagardère News, ainsi que le Vice–Président du
Groupe, le Directeur Général Adjoint du Groupe en charge des Finances et la Secrétaire Générale du Groupe à qui sont respectivement
rattachées les grandes fonctions centrales qui gèrent et animent le Groupe.

Le Comité Exécutif est le comité qui a pour rôle d’assister le Président-Directeur Général dans l’exécution de ses missions.

Il se fait assister de tout dirigeant du Groupe qu’il considère utile à ses travaux

Arnaud Lagardère
Président-Directeur 

Général de Lagardère SA 
et de Hachette Livre 

Maxime Saada
Vice-Président  

du groupe Lagardère

Jean-Christophe 
Thiery

Président-Directeur 
Général de Louis Hachette 

Group et Directeur 
Général Délégué de 

Hachette Livre

Grégoire Castaing
Directeur Général Adjoint 

du groupe Lagardère  
en charge des Finances

Pauline Hauwel
Secrétaire Générale  

du groupe Lagardère

Constance Benqué
Présidente de Lagardère 

News et Directrice Générale 
de Lagardère Radio 

Frédéric Chevalier
Président-Directeur 

Général de Lagardère 
Travel Retail

COMPOSITION DU COMITÉ EXÉCUTIF
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3.4.2 POLITIQUE DE MIXITÉ FEMMES-HOMMES AU SEIN 
DES INSTANCES DIRIGEANTES

Avec 63 % de femmes dans l’ensemble de ses effectifs à fin
2025, le groupe Lagardère est un groupe très féminisé qui
place la représentation équilibrée des femmes et des hommes,
notamment dans les postes à hautes responsabilités, parmi ses
engagements prioritaires.

Dans ce cadre, le Groupe a notamment adhéré aux Women
Empowerment Principles de l’ONU et à l’initiative StOpE de lutte
contre le sexisme ordinaire en entreprise.

Conformément aux recommandations du Code Afep-Medef auquel
la Société adhère, la Direction Générale a arrêté une politique de
mixité au sein des instances dirigeantes du Groupe, laquelle est
soumise à l’examen régulier du Conseil d’Administration et de son
Comité des Nominations, des Rémunérations et de la RSE.

Le taux des femmes au sein de la population des cadres exécutifs
du Groupe ayant atteint 51  % en 2020, la Direction Générale
avait décidé début 2021 de recentrer ses efforts sur un périmètre
plus restreint, représentatif du top management au sein du
Groupe. Ce périmètre, arrêté en tenant compte des spécificités
du Groupe, et notamment de sa forte décentralisation et de son
exposition internationale, correspond : (i) aux membres du Comité
Exécutif du Groupe et à leurs N-1, (ii) aux membres des Comités
Exécutifs des quatre grands territoires d’implantation ainsi que
toute personne membre des Comités de Direction des
départements France et les cadres dirigeants en France pour
Lagardère Publishing (iii) aux membres du Comité Exécutif et aux
équipes dirigeantes, membres des comités de direction des pays
pour Lagardère Travel Retail, (iv) aux membres du Comité Exécutif
pour Lagardère News et Lagardère Radio et (v)  aux membres
des comités de Direction du Lagardère Paris Racing et de
Lagardère Live Entertainment.

Sur ce périmètre qui comptait 42  % de femmes à fin 2020, la
Direction Générale avait d’abord fixé, en début d’année 2021, un
objectif de féminisation de 45 % à atteindre d’ici à fin 2024,
par la mise en œuvre de divers plans d’actions incluant :

▶ la recherche dans les processus de recrutement de postes à
responsabilités d’une représentation équilibrée jusque dans les
phases de short list ;

▶ la préparation, dans le cadre des revues de talents, de plans de
succession intégrant une meilleure mixité ;

▶ l’amélioration de la prise en compte de l’articulation entre
l’activité professionnelle et la vie personnelle, et notamment la
parentalité ;

▶ l’attention accrue à l’égalité de traitement dans les politiques de
rémunération, de formation et de développement de carrière ;

▶ la formation et la sensibilisation de tous les acteurs impliqués
dans le recrutement sur l’importance de la diversité et les biais
liés aux stéréotypes ;

▶ la sensibilisation de tous les salariés au sexisme ordinaire en
entreprise via des campagnes d’autodiagnostic et de formation ;

▶ l’intégration d’objectifs de mixité femmes-hommes parmi les
critères RSE conditionnant l’attribution des éléments de
rémunération variable court terme et long terme des membres
du Comité Exécutif et des cadres dirigeants du Groupe ;

▶ le programme de mentorat interne.

Des comités de pilotage, composés notamment des directeurs
des Ressources humaines et de la RSE des branches et du
Corporate suivent chaque année la mise en place des plans
d’actions et les évolutions atteintes. Pour le périmètre global du
groupe Lagardère, le comité RH est chargé de la supervision des
plans d’actions, sous l’autorité de la Secrétaire Générale du
groupe Lagardère, membre du Comité Exécutif.

Ces plans d’action ont porté leurs fruits puisque le taux de
femmes top exécutives a régulièrement progressé au cours
de la période passant de 42 % à fin 2020, à 44 % à fin 2021,
à 45 % à fin 2022, marquant ainsi la réalisation de l’objectif
fixé en 2021 avec deux ans d’avance, à 46  % à fin 2023
et 2024 et enfin, à fin 2025, à 47 %, niveau auquel l’objectif
a  été rehaussé à partir de 2022. La politique de mixité est
maintenue avec pour objectif de maintenir à l’avenir un taux
de femmes top exécutives au moins égal à 45 %.
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3.4.3 POLITIQUE DE GESTION DES RELATIONS HUMAINES ET GESTION 
DES COMPÉTENCES – PRÉPARATION DES PLANS DE SUCCESSION

La performance du groupe Lagardère est directement liée aux
compétences de ses collaborateurs et à l’adaptation de ses
ressources. Les branches du Groupe gèrent leurs ressources
humaines de façon autonome, dans le respect de principes et
d’engagements communs (dont la politique de gestion des
talents du Groupe), qui sont définis et formalisés au niveau du
Groupe en concertation avec les Directeurs des Ressources
humaines des branches.

Ce sujet est développé au chapitre 2 « Rapport de durabilité » du
présent Document d’enregistrement universel.

Par ailleurs, la préparation de la succession des principaux
dirigeants du Groupe constitue un enjeu clé en vue d’assurer la
pérennité du Groupe, d’une part, en garantissant une continuité
de la direction dans les situations de succession inopinée ou
anticipée et, d’autre part, en veillant plus largement à la
constitution d’un vivier managérial interne à même d’assurer la
croissance du Groupe dans le cadre de la stratégie fixée pour le
long terme.

Afin de répondre au mieux à cet enjeu, des processus
d’élaboration et de revue des plans de succession ont été mis en
place en conformité avec les meilleures pratiques de gouvernance.
Les plans de succession sont construits pour couvrir différents
horizons de temps :

▶ les situations imprévues (démission, empêchement, décès) ;
▶ les situations anticipées à moyen terme (départ à la retraite,

échéance de mandat) ;
▶ les plans de plus long terme axés sur l’identification,

l’accompagnement et la formation des profils internes à haut
potentiel.

S’agissant des dirigeants mandataires sociaux de la Société,
conformément au Règlement intérieur du Conseil d’Administration,
il ressort des attributions du Comité des Nominations, des
Rémunérations et de la RSE de veiller à l’établissement d’un plan de
succession, avec une revue dudit plan au moins tous les trois ans.

Le Comité des Nominations, des Rémunérations et de la RSE a
ainsi examiné le plan de succession de Monsieur Arnaud
Lagardère, Président-Directeur Général, au cours de sa séance
du 13 février 2026.

3.5 RÉMUNÉRATIONS ET AVANTAGES DU DIRIGEANT 
MANDATAIRE SOCIAL EXÉCUTIF RFA

Le présent chapitre 3.5 a pour objet de présenter, d’une part, la
politique de rémunération du Président-Directeur Général
de la Société pour 2026 et, d’autre part, les éléments composant
la rémunération totale et les avantages de toute nature
versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2025 à

Monsieur  Arnaud Lagardère en sa qualité de Président-
Directeur Général.

Ces politiques et éléments de rémunération seront soumis à
l’approbation de l’Assemblée Générale du 5 mai 2026.

3.5.1 POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 
DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL POUR 2026

3.5.1.1 PRINCIPES GOUVERNANT 
LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 
DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

Synthèse de la rémunération maximum 2026 
du Président-Directeur Général

Conformément au dispositif légal prévu aux articles L. 22-10-8 et
suivants du Code de commerce, la politique de rémunération
du Président-Directeur Général pour l’exercice 2026 a été
approuvée par le Conseil d’Administration, sur recommandation
du Comité des Nominations, des Rémunérations et de la
RSE, lors de sa réunion du 19 février 2026.

La procédure suivie sera identique pour toute révision des
politiques de rémunération.

L’intervention du Comité des Nominations, des Rémunérations
et de la RSE, composé d’une majorité de membres
indépendants et de l’administrateur représentant les
salariés, permet d’assurer l’absence de conflits d’intérêts
lors de l’établissement, la révision et la mise en œuvre des
politiques de rémunération.

Au travers de ses différentes composantes, la politique de
rémunération du Président-Directeur Général vise à trouver un juste
équilibre, dans la rétribution du travail et de la responsabilité
correspondante, entre une partie forfaitaire et récurrente
(rémunération annuelle fixe) et une partie directement liée à
l’environnement, à la stratégie et aux performances du Groupe
(rémunération annuelle variable et actions de performance).
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Critères qualitatifs

49 %
Rémunération 

variable court terme
33 %

Rémunération fixe
16 %

Rémunération 
variable long terme

2 %
Autre
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Les droits étaient financés exclusivement par l’entreprise et cet
avantage était pris en compte dans la fixation globale de la
rémunération du Président-Directeur Général.

En application de la législation sociale actuelle (article L. 137-11
du Code de la sécurité sociale), il sera dû par l’entreprise, lors du
versement des rentes, une contribution égale à 32 % du montant
de celles-ci.

Par ailleurs, en application des législations sociale et fiscale
actuelles, les rentes annuelles qui seront versées au bénéficiaire
subiront, outre les prélèvements sociaux et fiscaux applicables
aux pensions (10,1 % dont 5,9 % déductibles du revenu imposable),
la contribution spécifique prévue par l’article L. 137-11-1 du Code
de la sécurité sociale, avant d’être soumises au barème de
l’impôt sur le revenu (avec application du prélèvement à la source)
et, éventuellement, à la contribution exceptionnelle sur les hauts
revenus.

Le Conseil d’Administration a décidé, lors de sa séance du
19 février 2026, sur recommandation du Comité des Nominations,
des Rémunérations et de la RSE, de poursuivre l’application du
régime de retraite supplémentaire dit « à droits acquis » qui a été
mis en place en 2021, conformément au dispositif légal de
l’article L. 137-11-2 du Code de la sécurité sociale.

Ce régime étant individuel et «  portable  », les droits acquis
d’année en année demeurent attachés au bénéficiaire, y compris
en cas de changement d’employeur.

Les caractéristiques de ce régime de retraite supplémentaire sont
pleinement conformes aux prescriptions légales et aux
recommandations du Code Afep-Medef.

Les mandataires sociaux exécutifs acquièrent des droits de
retraite supplémentaire à raison de 1,25 % de la rémunération de
référence par an.

La rémunération de référence correspond à la rémunération brute
annuelle, partie fixe plus partie variable versée au cours de
l’exercice, et est par ailleurs limitée à 50 plafonds annuels de la
sécurité sociale.

La période d’acquisition des droits est limitée à vingt années, soit
un plafonnement des droits cumulés à 25 %.

La retraite est réversible à 60 % en faveur du conjoint.

Conformément aux dispositions légales, l’acquisition des droits
est soumise à des conditions de performance qui consiste à
atteindre un taux de réalisation d’au moins 75 % sur les objectifs
annuels financiers et extra-financiers fixés au titre de la
rémunération variable annuelle du Président-Directeur Général.

C) Indemnité de cessation de fonction

Il n’existe aucun engagement ni promesse relative à l’octroi d’une
indemnité de cessation de fonction au bénéfice du Président-
Directeur Général.

D) Rémunération exceptionnelle

Des primes peuvent, à titre très exceptionnel, être attribuées dans
des circonstances très particulières et, notamment, à l’occasion
d’opérations spécialement remarquables exigeant une implication
forte du Président-Directeur Général, surtout lorsque les effets de
ces opérations, bien que très significatifs pour le Groupe, ne
peuvent pas être pris en compte par les paramètres de
détermination des éléments variables de la rémunération.

En toute hypothèse, les conditions d’attribution et de versement
de telles primes exceptionnelles sont déterminées en conformité
avec les meilleurs principes de gouvernance.

Ainsi, de telles primes exceptionnelles, dont la motivation devrait
être précisément communiquée et justifiée, ne pourraient en toute
hypothèse excéder 150  % de la rémunération fixe annuelle du
Président-Directeur Général.

3.5.2 RÉMUNÉRATION TOTALE ET AVANTAGES DE TOUTE NATURE 
VERSÉS AU COURS OU ATTRIBUÉS AU TITRE DE L’EXERCICE 2025 
AU PRÉSIDENT–DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ

Cette section comprend notamment, concernant les dirigeants
mandataires sociaux exécutifs de la Société, les informations
visées à l’article L. 22-10-9 du Code de commerce.

En application du Code Afep-Medef, Monsieur Arnaud Lagardère
est l’unique dirigeant mandataire social exécutif de la Société pour
l’année 2025, en sa qualité de Président-Directeur Général.

Le Conseil d’Administration, sur recommandation du Comité des
Nominations, des Rémunérations et de la RSE, avait décidé lors
de sa séance du 13  février 2025, la politique de rémunération
2025 du Président-Directeur Général, laquelle a été approuvée
par l’Assemblée Générale du 29 avril 2025 à hauteur de 99,71 %.

Il est rappelé que le Conseil d’Administration de la Société, sur la
recommandation du Comité des Nominations, des
Rémunérations et de la RSE, avait décidé, au regard des
pratiques de marché et des règles de bonne gouvernance,
d’apporter les évolutions suivantes à la politique de rémunération
2025 du Président-Directeur Général, en ce qui concerne la
structure de sa rémunération variable :

▶ déclenchement du paiement d’un montant équivalent à
50 % de la rémunération fixe lors de l’atteinte du niveau
seuil d’un critère de performance de la rémunération variable ;

▶ suppression du critère de la marge opérationnelle
comme critère de performance et renforcement de la
pondération des critères quantitatifs financiers sur deux
critères financiers exigeants, tout en conservant une
pondération globale des critères financiers de 70 % ;

▶ remplacement du critère de free cash-flow par le critère
des flux nets de trésorerie opérationnelle après intérêts et
après impôts (CFAIT), lequel critère permet de mesurer la
génération de trésorerie liée à l’activité elle-même et de prendre
en compte les intérêts financiers, la réduction de l’endettement
financier du Groupe constituant un enjeu stratégique important ;

▶ remplacement du critère extra-financier lié à l’évaluation
EcoVadis (ou équivalent) des dépenses (fournisseurs à
risques) par l’objectif de formation des collaborateurs du
Groupe à la lutte anticorruption permettant un alignement
avec les critères de performance de la rémunération long terme
des dirigeants mandataires sociaux ;

▶ pour plus d’informations sur la politique de rémunérations 2025
du Président-Directeur Général, nous vous invitons à vous
référer au chapitre 3.5 du Document d’enregistrement universel
de 2024.
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3.6 RÉMUNÉRATIONS ET AVANTAGES DES MEMBRES 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION RFA

Les dispositions des articles L.  22-10-8 et suivants du Code de commerce fixent un dispositif légal contraignant encadrant les
rémunérations des mandataires sociaux.

Le présent chapitre  3.6 a pour objet de présenter, d’une part, la politique de rémunération des membres du Conseil
d’Administration de la Société pour 2026 et, d’autre part, les éléments composant la rémunération totale et les avantages
de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2025 aux membres du Conseil.

Ces politiques et éléments de rémunération seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale du 5 mai 2026.

3.6.1 POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 2026 DES MEMBRES 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Conformément aux articles L. 225-45, L. 22-10-8 et L. 22-10-14
du Code de commerce, il est alloué au Conseil d’Administration
une rémunération fixe annuelle dont le montant est déterminé par
l’Assemblée Générale des actionnaires. La répartition de cette
somme est ensuite déterminée dans la politique de rémunération
établie par le Conseil d’Administration et soumise à l’approbation
de l’Assemblée Générale.

La procédure suivie sera identique pour toute révision de la
politique de rémunération.

Conformément aux recommandations du Code Afep-Medef, le
Conseil d’Administration veille à ce que le montant des rémunérations
soit adapté au niveau des responsabilités encourues par les
administrateurs et au temps qu’ils doivent consacrer à leurs
fonctions et qu’il soit aligné avec les règles de bonne gouvernance
(Code Afep-Medef, recommandations AMF et HCGE, politiques
de vote des agences de conseil en vote, etc.) ainsi qu’avec les
pratiques de place observées.

Le Conseil d’Administration a décidé, lors de sa réunion du
19 février 2026, sur recommandation du Comité des Nominations,
des Rémunérations et de la RSE, de maintenir le montant de
l’enveloppe globale annuelle allouée aux membres du Conseil
d’Administration s’élevant à 997 500 €.

Sur recommandation du Comité des Nominations, des
Rémunérations et de la RSE, le Conseil d’Administration a par
ailleurs décidé de maintenir les modalités de répartition de la
rémunération des administrateurs concernant les réunions du
Conseil d’Administration et des Comités, telles qu’elles avaient
été votées par l’Assemblée Générale du 29 avril 2025.

Il est précisé que ces règles s’appliquent à tous les membres
du Conseil d’Administration, y compris les membres représentant
les salariés du Groupe :

▶ chaque membre du Conseil d’Administration a droit à une
part fixe annuelle de 20 000 euros ;

▶ chaque membre de Comité a droit à une part fixe annuelle
de 10 000 euros ;

▶ les Présidences, tant du Conseil que des Comités, donnent
droit à une part fixe annuelle de 5 000 euros ;

▶ chaque participation à une séance du Conseil ou d’un Comité
donne doit à une part variable de 4 000 euros par réunion
(hors simple consultation écrite). Il est précisé que le Comité
Plénier réunissant les membres du Comité d’Audit et du Comité
des Nominations, des Rémunérations et de la RSE, représente
une seule et unique réunion ;

▶ le Conseil d’Administration peut décider de reverser une partie
de la rémunération que l’Assemblée Générale ordinaire des
actionnaires a allouée aux membres du Conseil d’Administration
au Censeur, conformément aux Statuts.

Sur recommandation du Comité des Nominations, des Rémunérations
et de la RSE, le Conseil d’Administration a en revanche décidé
de modifier les modalités de règlement de la rémunération qui,
à  compter de 2026, sera effectué par Lagardère  SA, sur une
base trimestrielle au début du mois suivant pour la rémunération
due au titre du trimestre écoulé.

Conformément aux recommandations du Code Afep-Medef, les
membres du Conseil d’Administration ne bénéficient d’aucun autre
élément de rémunération variable, d’attribution d’options d’actions
ou d’actions de performance, ni d’aucun autre avantage au titre
de leurs fonctions de membres du Conseil d’Administration.

Toutefois, conformément aux dispositions légales applicables,
les membres du Conseil d’Administration représentant les salariés
du Groupe sont titulaires d’un contrat de travail avec la Société
ou l’une de ses filiales et, à ce titre, perçoivent une rémunération
correspondant à la fonction qu’ils occupent (salaire et, le cas
échéant, intéressement, participation, rémunération variable et/ou
actions gratuites).

La politique ainsi mise en œuvre prend en compte la présence
effective des membres aux réunions des Conseil et Comités pour
la détermination d’une part variable prépondérante et permet
d’aboutir à une rémunération mesurée, équilibrée et équitable qui
respecte parfaitement l’intérêt social et contribue à la pérennité
de la Société.

Le Conseil d’Administration pourrait décider de déroger à l’application
de la politique de rémunération en modifiant les critères de
répartition de la rémunération globale ou en attribuant une
rémunération supplémentaire à un ou plusieurs membres en
contrepartie de la réalisation de missions spécifiques ponctuelles.
Une telle dérogation temporaire serait rendue publique et motivée,
en particulier au regard de l’intérêt social du Groupe.
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3.6.2 RÉMUNÉRATION TOTALE ET AVANTAGES DE TOUTE NATURE VERSÉS 
AU COURS OU ATTRIBUÉS AU TITRE DE L’EXERCICE 2025 
AUX MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Cette section comprend notamment, concernant les membres
du Conseil, les informations visées à l’article L. 22-10-9 du Code
de  commerce. Les tableaux de cette section présentent les
rémunérations selon le format recommandé par le Code Afep-
Medef et par la recommandation de l’AMF no 2021-02.

Au titre de l’exercice 2025, et en application des règles de
répartition exposées dans la politique de rémunération 2025
décrite ci-dessus, les membres du Conseil d’Administration ont
perçu les rémunérations brutes suivantes :

(en €)

En 2025
au titre de 2024

En 2026
au titre de 2025

Virginie Banet 177 521,19 42 609,59

Valérie Bernis 88 760,59 92 753,42

Yannick Bolloré 29 586,86 44 000,00

Laura Carrere 88 760,59 29 739,73

Fatima Fikree 83 790,00 78 000,00

Marie Flavion 29 586,86 44 000,00

Valérie Hortefeux - 66 390,41

Pascal Jouen 88 760,59 74 000,00

Arnaud Lagardère 44 380,30 49 000,00

Véronique Morali 177 521,19 109 000,00

Arnaud de Puyfontaine 80 307,20 92 753,42

Michèle Reiser - 63 013,70

Nicolas Sarkozy 88 760,59 70 000,00

Jean-Christophe Thiery 14 793,43 -

Montant total (1) 992 529,39 855 260,27

(1) Sur ce montant, est prélevée une retenue à la source.

3.7 OPÉRATIONS CONCLUES AVEC DES APPARENTÉS 
(MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION) RFA

3.7.1 PROTOCOLE D’ACCORD RELATIF À L’AUTONOMISATION DU PÔLE RADIOS

Le 26 octobre 2023, la Société a conclu un protocole d’accord
avec notamment M.  Arnaud Lagardère, Président-Directeur
Général de Lagardère  SA (le «  Protocole d’Accord  »), lequel a
préalablement été autorisé par le Conseil d’Administration de la
Société le 16  octobre 2023. Le Protocole d’Accord régit les
modalités d’autonomisation du pôle Radios du groupe Lagardère
(Europe 1, Europe 2 et RFM), notamment par la transformation de
la société Lagardère Radio SAS en société en commandite par
actions, dont M.  Arnaud Lagardère est indirectement Associé
Commandité et personnellement Gérant. En cette double qualité,
M. Arnaud Lagardère est seul responsable de la supervision des
dirigeants et équipes du pôle radios et décisionnaire ultime sur la
politique éditoriale.

Le projet avait reçu, préalablement à sa signature, l’avis positif de
toutes les instances représentatives du personnel consultées,
ainsi que du Comité d’éthique d’Europe 1.

L’opération est neutre financièrement pour le groupe Lagardère.
Le pôle radios reste compris dans le périmètre de consolidation

comptable et d’intégration fiscale du groupe Lagardère. Elle
n’entraîne en particulier aucun transfert de valeur au profit de
M. Arnaud Lagardère.

Cette autonomisation du pôle radios s’inscrit dans l’engagement,
maintes fois réaffirmé par le Conseil d’Administration, de préserver
et maintenir l’intégrité, la pérennité et la continuité managériale du
groupe Lagardère.

Les statuts de Lagardère Radio SCA confèrent à Lagardère SA,
en sa qualité d’associé commanditaire, des droits usuels de
protection de ses intérêts financiers.

Mme  Constance Benqué a été désignée Directrice Générale
de  Lagardère Radio  SCA et demeure présidente des principales
sociétés composant le pôle radios. Elle rapporte dans ses fonctions
à M. Arnaud Lagardère.

Le pôle radios dispose par ailleurs d’une trésorerie suffisante
pour  financer le plan d’affaires jusqu’en 2027, de l’ordre de
145 millions d’euros au 31 décembre 2023.
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Le Protocole d’Accord permet à Lagardère  SA de reprendre le
contrôle de Lagardère Radio  SCA, et donc du pôle radios, au
moyen du rachat, pour un prix nominal, de la société associée
commandité à partir de 2027 et sous condition d’agrément
préalable par l’Arcom. Cette reprise de contrôle pourra également
intervenir par anticipation en cas d’événement exceptionnel,
notamment le décès ou l’empêchement de M. Arnaud Lagardère
ou encore une démission de ses fonctions de Président-Directeur
Général de la Société.

La rémunération et les dividendes que toucherait, le cas échéant,
M.  Arnaud Lagardère en qualité de Gérant Commandité, tous
deux plafonnés, viendront en déduction de sa rémunération en
qualité de Président-Directeur Général de Lagardère SA.

Le cabinet Eight Advisory mandaté par le Conseil d’Administration
pour apprécier les conditions économiques de l’opération au
regard des intérêts du Groupe et de l’équité actionnariale a conclu
que «  les conditions économiques du transfert de droits réalisé
dans le cadre de la transformation sont équitables pour le Groupe
et qu’elles respectent le principe d’équité entre les actionnaires
du Groupe  ». Ce rapport est disponible sur le site Internet de
Lagardère SA, section « Gouvernance / Conventions réglementées ».

Le Protocole d’Accord a été approuvé lors de l’Assemblée
Générale des actionnaires du 25 avril 2024 et son exécution s’est
poursuivie lors de l’exercice 2025.

3.7.2 CONVENTION D’ASSISTANCE

La société Lagardère Management, que contrôle et préside
M. Arnaud Lagardère, par ailleurs Président-Directeur Général de
Lagardère SA, apporte au Groupe un ensemble de moyens et de
compétences spécifiques de management.

Pour remplir cette mission, Lagardère Management emploie des
membres du Comité Exécutif, lequel a pour rôle d’assister la
Direction Générale dans l’exécution de son mandat, à savoir  :
élaborer la stratégie du Groupe et animer le développement de
celui-ci, arrêter les principales décisions de gestion qui en
découlent et assurer leur mise en œuvre tant au niveau global de
la société mère qu’à celui des différentes activités. Lagardère
Management a la charge de la totalité du coût salarial de ses
dirigeants ainsi que de leur environnement de travail et des
honoraires de consultants extérieurs français ou internationaux
auxquels ils sont susceptibles de faire appel.

Cette mission est exercée dans le cadre d’une convention dite
«  Convention d’Assistance  » mise en place en 1988 et liant,
depuis 2020, Lagardère Management à Lagardère Ressources,
société qui assure la gestion de l’ensemble des moyens centraux
du Groupe. Cette convention, soumise en tant que de besoin au
régime des conventions dites «  réglementées », fait l’objet, à ce
titre, d’un examen annuel par le Comité d’Audit et le Conseil
d’Administration, ainsi que de mentions dans les rapports
spéciaux des Commissaires aux Comptes.

Depuis un avenant conclu en 2004 ayant reçu l’agrément du
Conseil de Surveillance du 12 mars 2004, après examen par le
Comité d’Audit, la rémunération au titre de la Convention
d’Assistance était égale au montant des charges exposées dans
le cadre de la mission, majoré d’une marge fixée à 10  % et
plafonnée en valeur absolue au montant de 1 M€.

Par un avenant conclu le 28 décembre 2022 après autorisation
du Conseil d’Administration en date du 9  décembre 2022, la
rémunération de Lagardère Management au titre de la
Convention d’Assistance a été modifiée avec effet immédiat à
compter de l’exercice 2022, pour prévoir qu’elle correspondrait
désormais aux charges encourues par Lagardère Management
pour l’exécution de la mission sans application d’aucune marge.
La conclusion de cet Avenant a obtenu l’approbation de
l’Assemblée Générale du 18 avril 2023.

Ces charges encourues par Lagardère Management sont
examinées pour chaque exercice par le Comité d’Audit. Les
travaux du Comité d’Audit, qui portent sur le détail des modalités
et coûts de mise en œuvre de la Convention d’Assistance et leur
évolution, sont restitués au Conseil d’Administration dans le cadre
de l’examen visé à l’article L. 225-40-1 du Code de commerce.

Ces charges exposées dans l’exercice de la mission, qui forment
l’assiette de la rémunération due au titre de la Convention
d’Assistance, se décomposent en deux catégories de coûts, que
le groupe Lagardère aurait en toute hypothèse supportés.

La première catégorie de charges, qui représente la part
essentielle (environ 97 % pour 2025), regroupe les rémunérations
de certains membres du Comité Exécutif, les charges sociales et
taxes qui y sont associées et le montant provisionné au titre du
régime de retraite complémentaire.

Conformément à la réglementation applicable, les rémunérations
sont décrites en détails dans le rapport annuel publié par la Société.
En conformité avec les recommandations du Code Afep-Medef,
les rémunérations attribuées aux dirigeants mandataires sociaux
exécutifs sont soumises au vote des actionnaires et recueillent
toujours des taux d’approbation élevés. La politique encadrant ces
rémunérations est elle-même soumise au vote des actionnaires
conformément au dispositif légal de say on pay contraignant.

S’agissant du régime de retraite supplémentaire, il est également
décrit en détails dans le rapport annuel et soumis au vote des
actionnaires comme les autres éléments de rémunération.

La seconde catégorie (qui représente environ 3  % pour 2025)
regroupe les autres frais divers encourus pour l’exercice de la
mission. Pour l’essentiel, ceux-ci correspondent (i) à des honoraires
de prestations administratives et comptables facturés par le
groupe Lagardère, (ii) à des honoraires de consultants extérieurs
auxquels Lagardère Management a été amenée à faire appel,
(iii)  ainsi qu’aux taxes inhérentes aux activités (contribution
foncière, etc.).

***

Pour l’exercice 2025, la facturation émise au titre de la
Convention d’Assistance, examinée par le Comité d’Audit le
23 mars 2026 et par le Conseil d’Administration le 25 mars 2026,
s’élève à 7,17  millions d’euros contre 12,34  millions d’euros en
2024. La charge salariale totale comptabilisée est de 7  millions
d’euros (contre 11,96 millions d’euros en 2024). Elle correspond
aux rémunérations brutes auxquelles s’ajoutent les charges
sociales et taxes y afférentes, et la dotation à la provision pour
retraites. Ce montant de 7 millions d’euros tient notamment compte
du montant provisionné pour la part variable de  rémunération
dont  le  versement et, le cas échéant, la prise en compte dans
l’assiette de facturation demeurent conditionnés à l’approbation
de l’Assemblée Générale 2026 dans le cadre du vote say on pay.
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3.7.3 CONVENTIONS CONCLUES AVEC LES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Néant – Voir le paragraphe 3.3.2.

3.7.4 AUTRES TRANSACTIONS

Les autres transactions intervenues en 2025 avec des parties
liées entrent dans le cadre du cours normal des activités du
Groupe et ont été réalisées à des conditions de marché. En
particulier, Lagardère SA n’a pas identifié de conventions, autres
que celles portant sur des opérations courantes et conclues à des
conditions normales, conclues en 2025 directement ou par

personne interposée entre, d’une part, son Président-Directeur
Général, l’un des membres du Conseil d’Administration ou l’un
des actionnaires de Lagardère  SA disposant d’une fraction des
droits de vote supérieure à 10 % et, d’autre part, une société que
Lagardère SA contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de
commerce.

3.8 CAPITAL SOCIAL

3.8.1 MONTANT ET ÉVOLUTION DU CAPITAL SOCIAL

3.8.1.1 MONTANT

Au 31 décembre 2025, le capital social s’élève à 864 399 450,80 euros, divisé en 141 704 828 actions de 6,10 euros de nominal
chacune, toutes de même rang et entièrement libérées.
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Attributions gratuites d’actions par les sociétés et groupements liés à la Société

Néant.

DONNÉES PARTICULIÈRES CONCERNANT LES DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX 
ET LES SALARIÉS DE LAGARDÈRE SA
1. Au cours de l’exercice écoulé, les dirigeants mandataires

sociaux exécutifs de Lagardère  SA ne se sont vu attribuer
aucune action gratuite par les sociétés et groupements qui
sont liés à Lagardère SA au sens de l’article L. 225-197-2 du
Code de commerce, ou par les sociétés qu’elle contrôle au
sens de l’article L. 233-16 du même code.

2. Au cours de l’exercice écoulé, les salariés de Lagardère SA
ne se sont vu attribuer aucune autre action gratuite par les
sociétés et groupements qui sont liés à Lagardère SA au sens
de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, ou par les
sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L.  233-16 du
même code.

3.9 ÉLÉMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE 
EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE RFA

En application de l’article L. 22-10-11 du Code de commerce, les éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique
sont exposés ci-après.

3.9.1 STRUCTURE DU CAPITAL, PARTICIPATIONS DIRECTES OU INDIRECTES 
DANS LE CAPITAL DE LAGARDÈRE SA

Les informations relatives à la structure du capital et aux participations directes et indirectes dans le capital dont la Société a
connaissance en vertu des articles L. 233-7 (déclaration de franchissement de seuils) et L. 233-12 du Code de commerce sont décrites
à la section 3.8 du présent document.

3.9.2 RESTRICTIONS STATUTAIRES À L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE 
ET AUX TRANSFERTS D’ACTIONS OU LES CLAUSES DES CONVENTIONS 
PORTÉES À LA CONNAISSANCE DE LA SOCIÉTÉ

Les statuts de Lagardère SA prévoient :

▶ l’attribution d’un droit de vote double après quatre ans de
détention ininterrompue (cf.  article  17 des statuts de la
Société) ;

▶ une obligation de déclaration de franchissement de seuil de 1 %
des droits de vote. En cas de non-respect de cette obligation,
les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée sont
privées du droit de vote pour toute Assemblée Générale
d’actionnaires qui se tiendrait dans les deux années suivant la
date de régularisation (cf. article 17 des statuts de la Société) ;

▶ la détention de 150 actions minimum par chacun des membres
du Conseil d’Administration, à l’exception des membres
représentant les salariés (cf. article 11 des statuts de la Société et
article 4.4 du Règlement intérieur du Conseil d’Administration).

Il n’existe pas d’autres restrictions liées aux transferts d’actions
ou de clauses de conventions portées à la connaissance de la
Société en application de l’article L. 233-11 du Code de commerce,
à l’exception de celles qui sont présentées à la section  3.3.4
du présent chapitre.

3.9.3 DÉTENTEURS DE TITRES COMPORTANT DES DROITS 
DE CONTRÔLE SPÉCIAUX SUR LAGARDÈRE SA

Il n’existe pas de détenteurs de titres comportant des droits de contrôle spéciaux.

3.9.4 MÉCANISMES DE CONTRÔLE PRÉVUS PAR UN ÉVENTUEL SYSTÈME 
D’ACTIONNARIAT DU PERSONNEL

Conformément au règlement intérieur du fonds commun de
placement d’entreprise, dénommé FCPE « Lagardère Actionnariat »,
les droits de vote attachés aux actions détenues par les salariés
ou les anciens salariés du Groupe sont exercés par un
représentant mandaté par le Conseil de Surveillance dudit fonds à
l’effet de les représenter à l’Assemblée Générale.

Conformément aux missions qui lui sont attribuées en application
de l’article L. 214-164 du Code monétaire et financier, le Conseil
de Surveillance décide de l’apport des titres.

Au 31  décembre 2025, le FCPE «  Lagardère Actionnariat  »
détenait 420  440 actions représentant 0,30  % du capital social
et 0,19 % de droits de vote en Assemblée Générale.
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3.10 ANNEXES RFA
3.10.1 STATUTS DE LAGARDÈRE SA

Version modifiée le 16 octobre 2025, suite à l’augmentation de
capital de la Société décidée par le Conseil d’Administration
en vue de l’acquisition anticipée de plans d’actions gratuites.

I. LA SOCIÉTÉ

ARTICLE 1 Forme

La présente société (la «  Société  »), constituée le 24  septembre
1980 sous la forme anonyme, a été transformée le 30  décembre
1992 en société en commandite par actions, par décision de
l’Assemblée Générale mixte des actionnaires du 30 décembre 1992.

Par décision de l’Assemblée Générale mixte des actionnaires du
30 juin 2021 et avec l’accord préalable des Associés Commandités,
la Société a été transformée en société anonyme à Conseil
d’Administration.

La Société est régie par les présents statuts ainsi que par les lois,
décrets et règlements applicables aux sociétés anonymes.

ARTICLE 2 Dénomination sociale

La dénomination sociale est : « Lagardère SA ».

ARTICLE 3 Objet

La Société a pour objet en France ou à l’étranger :

1. la prise de tous intérêts et participations dans toutes sociétés
ou entreprises françaises ou étrangères par tous moyens ;

2. la gestion de tous portefeuilles de valeurs mobilières et
l’exécution de toutes opérations y afférentes, au comptant ou
à terme, fermes ou conditionnelles ;

3. l’acquisition et la concession de tous brevets, marques et
exploitations commerciales et industrielles ;

4. et plus généralement, toutes opérations commerciales et
financières, industrielles, mobilières et immobilières, se
rattachant aux objets ci-dessus, ou à tous autres objets
connexes et qui seraient de nature à favoriser et développer
l’activité sociale.

ARTICLE 4 Siège social

Le siège social est fixé au 4, rue de Presbourg à Paris 16e (75).

Il peut être transféré en tout autre lieu, conformément aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

ARTICLE 5 Durée de la Société

La durée de la Société est de 99  années, à compter du
16  décembre 1980, date de son immatriculation au registre du
commerce et des sociétés.

II. CAPITAL SOCIAL

ARTICLE 6 Capital social

Le capital social est fixé à la somme de 864 399 450,80 € divisé
en 141  704  828  actions de 6,10  euros de nominal chacune,
toutes de même rang et entièrement libérées.

ARTICLE 7 Modification du capital social

Le capital social peut être augmenté ou réduit par tout mode et
de toute manière autorisée par la réglementation.

L’Assemblée Générale des actionnaires peut, conformément à la
loi et aux règlements, déléguer au Conseil d’Administration la
compétence et/ou les pouvoirs nécessaires à l’effet de décider ou
réaliser une augmentation de capital, toute émission de valeurs
mobilières donnant accès au capital ou une réduction de capital,
en déterminer le montant, les conditions et prendre toute mesure
nécessaire à la bonne réalisation de l’opération.

ARTICLE 8 Forme et cession des actions

Les actions sont obligatoirement nominatives.

Elles donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions
et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.

Les actions sont librement cessibles et transmissibles, selon les
modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires
en vigueur  ; notamment, la propriété des actions résulte de
leur  inscription en compte dans les conditions fixées par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 9 Droits et obligations attribués aux actions

Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social,
dans le partage des bénéfices et dans le boni de liquidation à une
part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

Les actionnaires ne répondent des dettes sociales que dans la
limite de leur apport, soit à concurrence de la valeur des actions
qu’ils possèdent.

Chaque action donne droit de participer aux Assemblées Générales
d’actionnaires, avec voix délibérative, dans les conditions et sous les
réserves prévues par la loi, les règlements et les présents statuts.

Toute personne possédant une ou plusieurs actions est tenue par
les présents statuts et par toutes les décisions prises par les
Assemblées Générales.

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs actions
pour exercer un droit quelconque, les actionnaires devront faire
leur affaire personnelle du regroupement d’actions nécessaires
sans pouvoir rien prétendre de la Société.

Chaque action est indivisible à l’égard de la Société  ; en
conséquence, les propriétaires indivis sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un seul d’entre eux ou par
un mandataire unique.

Chacune des actions donne droit, en cas de répartition ou de
remboursement, à la même somme nette ; il sera, en conséquence,
fait masse entre toutes les actions de toutes exonérations fiscales
comme de toutes taxations susceptibles d’être prises en charge
par la Société auxquelles cette répartition ou ce remboursement
pourrait donner lieu.
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4 Facteurs de risques et dispositifs de contrôle

4.1 FACTEURS DE RISQUES RFA
Conformément aux exigences du règlement  (UE) no  2017/1129
(« Prospectus 3 »), la description figurant dans la présente section
est limitée aux risques spécifiques et significatifs à l’échelle du
Groupe. Une évaluation qualitative du niveau de criticité (nette des
mesures de maîtrise déployées par le Groupe) est présentée
pour chacun d’entre eux, le risque le plus significatif étant abordé
en premier au sein de chaque catégorie. Par ailleurs, les éléments
qui suivent tiennent compte de l’analyse de double matérialité,
présentée dans le rapport de durabilité du Groupe, qui a été

établie pour répondre aux exigences de la réglementation
européenne CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive,
cf.  section  2.1.3). Enfin, des informations complémentaires sont
également disponibles dans d’autres sections de ce document
concernant plus particulièrement les litiges du Groupe (note 34 de
l’annexe aux comptes consolidés du chapitre 5.3) et les risques
financiers (note  29 de l’annexe aux comptes consolidés du
chapitre 5.3).

4.1.1 SYNTHÈSE DES PRINCIPAUX RISQUES DU GROUPE

CARTOGRAPHIE DÉTAILLÉE (MATRICE DE MATÉRIALITÉ)

Ce tableau présente l’état des risques à un horizon de moyen terme (trois ans). L’impact présenté ici est net des moyens de
maîtrise mis en place par le groupe Lagardère. Seuls les risques considérés comme limités à forts sont présentés ici.

TRÈS PEU
PROBABLE

PEU
PROBABLE

POSSIBLE VRAISEMBLABLE

FAIBLE LIMITÉ MODÉRÉ FORT

1 Impact de l’évolution des modes
 de consommation sur les modèles 
 d’affaires du Groupe
2 Crise majeure du trafic aérien
3 Crise majeure touchant la Chine
4 Risques liés à des contrats
 de montant unitaire élevé
5 Impact de l’IA générative
 sur la création de contenus
6 Risques liés à la mise en place
 de la stratégie
7 Perte de continuité d’activité
8 Risques liés à la sécurité
 des données
9 Risques liés à l’éthique
 des affaires
10 Risques liés aux produits 
 distribués
11 Risque de taux d’intérêt
12 Risques de crédit
 et de contrepartie
13 Risque physiques et de transition
 liés au changement climatique
14 Risque de change
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4.1.2 RISQUES LIÉS À L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DU GROUPE

4.1.2.1 IMPACT DE L’ÉVOLUTION DES MODES DE CONSOMMATION SUR LES MODÈLES 
D’AFFAIRES DU GROUPE

Le Groupe est confronté à l’évolution des habitudes de
consommation de ses clients, notamment liée au développement
des technologies du numérique et de la mobilité ou à des
événements de marché (crise économique, etc.).

Le plan stratégique du Groupe est fondé sur la complémentarité
de ses différentes activités ainsi que sur l’optimisation de sa
performance opérationnelle.

De manière générale, la pluralité des métiers et des implantations
géographiques du Groupe constitue une protection contre les aléas

de son activité économique (cf. la répartition du chiffre d’affaires du
Groupe figurant au début du présent Document d’enregistrement
universel : « Lagardère 2025 en bref »).

Par ailleurs, les directions générales des branches effectuent une
veille de marché visant à anticiper, à détecter et à analyser les enjeux
liés aux changements des comportements de consommation,
aux évolutions technologiques et aux acteurs numériques.

Au regard de ces éléments, le risque est considéré comme
globalement fort par le groupe Lagardère.

DESCRIPTION MESURES DE GESTION

Lagardère Publishing

L’activité Trade (édition de livres grand public) de Lagardère
Publishing, qui a représenté 21 % du chiffre d’affaires du Groupe
en 2025, est exposée à une attrition de son lectorat au profit de
nouvelles formes de divertissement (réseaux sociaux, plateformes
de streaming, jeux vidéo,  etc.). Cette évolution concerne plus
particulièrement les jeunes et les hommes.

En outre, cette activité est exposée à des pertes de parts de
marché au bénéfice d’autres acteurs et formats d’édition (dont
l’auto-édition ou la vente de livres de seconde main) qui attirent
notamment les jeunes adultes. Ainsi, le développement croissant
du marché des livres d’occasion, qu’ils soient physiques ou en
ligne, entraîne un détournement progressif des ventes de livres
neufs (en particulier sur les titres à fort tirage).

Enfin, plusieurs facteurs pourraient réduire l’activité du segment
Éducation, comme la concurrence de nouveaux formats ou de
nouveaux acteurs (notamment numériques), ainsi qu’une
évolution des politiques publiques réduisant la fréquence de
renouvellement des manuels scolaires.

Lagardère Publishing

La branche adapte en permanence son offre aux évolutions des
attentes du public, comme en témoigne notamment la part prise
par les e-books et les livres audio dans son chiffre d’affaires,
ainsi que sa stratégie de diversification dans les jeux de société
et la papeterie haut de gamme.

Par ailleurs, Lagardère Publishing participe avec certaines
associations professionnelles à des actions visant à défendre
les  droits de propriété intellectuelle dans le cadre du
développement du marché de l’occasion.

Enfin, la branche met en œuvre plusieurs actions pour développer
son activité Éducation, en renforçant notamment son offre
numérique afin de répondre aux besoins du marché.

Lagardère Travel Retail

Dans le domaine des déplacements aériens, les voyageurs sont
susceptibles de faire évoluer leurs comportements dans une
perspective de réduction de leur empreinte carbone.

Par ailleurs, des évolutions réglementaires locales pourraient
impacter la consommation de certains produits fortement
contributeurs. À titre d’exemple, la limitation ou l’interdiction de
vente de tabac pourrait conduire à une perte de chiffre
d’affaires pour Lagardère Travel Retail dans certains aéroports.

Lagardère Travel Retail

La diversité des implantations géographiques de la branche
permet de réduire les risques liés aux évolutions locales du
comportement des voyageurs. En outre, l’activité de la branche
s’est également développée en dehors du secteur aérien  : les
opérations dans les gares et stations de métro ont ainsi
représenté 5 % du chiffre d’affaires de la branche en 2025.

Lagardère News et Lagardère Radio

Les activités de Lagardère News et Lagardère Radio, qui ont
représenté environ 1,4 % du chiffre d’affaires du Groupe en 2025,
sont confrontées à la très vive concurrence du numérique par
rapport aux supports imprimés qui impacte les ventes ainsi que
le chiffre d’affaires lié à la publicité :

▶ la diffusion de la presse sur le marché français a diminué de
-2 % entre juillet 2024 et juin 2025 ;

▶ le marché de la publicité hors digital sur les neuf premiers mois
de 2025 est en retrait de -9,4  % pour la presse écrite et de
-1,9 % pour la radio au niveau national par rapport à la même
période en 2024 (1) ;

▶ si le marché de la publicité digitale en France continue sa
progression pour les radios et la presse, sa valeur est
largement captée par quelques acteurs clés du marché  :
les  trois principales régies publicitaires (Google, Amazon et
Meta) ont représenté 74 % du marché publicitaire digital entre
janvier et septembre 2025.

Lagardère News et Lagardère Radio

Dans le contexte d’une écoute numérique de la radio
représentant 25,5  % du marché en 2025, Lagardère Radio a
développé des formats digitaux pour ses radios et les diffuse via
ses propres canaux et des plateformes externes.

Lagardère News poursuit par ailleurs une stratégie de
transformation digitale du Journal du Dimanche avec pour
objectif de compenser l’attrition de la diffusion papier par un
renforcement de la diffusion numérique payante.

Enfin, l’activité de sa régie publicitaire inclut une équipe
commerciale dédiée au numérique.

(1) Source : BUMP/IREP ; janvier-septembre 2025.
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4.1.3 RISQUES OPÉRATIONNELS

4.1.3.1 PERTE DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉ

DESCRIPTION MESURES DE GESTION

Des éléments exceptionnels pourraient perturber le
fonctionnement des opérations du Groupe en rendant
temporairement indisponibles certains systèmes ou sites
stratégiques. Les causes pouvant être très variées, seuls les
incidents les plus pénalisants sont décrits ici.

Défaillance majeure des systèmes d’information

Les systèmes d’information ont une importance majeure pour
toutes les activités du Groupe, comme l’a confirmé voire
accentué le développement du télétravail. Or, ils constituent des
ensembles de plus en plus complexes et interdépendants
soumis à une obsolescence accélérée. Cette tendance expose
de manière croissante les opérations du Groupe à un
dysfonctionnement d’ampleur de ses systèmes, de ses réseaux
et/ou de ceux de ses partenaires.

Destruction ou blocage d’un site majeur

Ce scénario recouvre par exemple une indisponibilité prolongée
des entrepôts de Lagardère Publishing et/ou de Lagardère
Travel Retail, ou des caisses sur un ensemble de boutiques, ou
bien encore des studios de radio. De multiples causes sont
envisageables (incendie, inondation, sabotage, attentat, grève,
etc.).

Au regard de ces éléments, le risque est considéré comme
modéré par le groupe Lagardère.

Les réponses à ce risque sont spécifiques aux différents
scénarios envisagés et incluent notamment des plans de
secours opérationnels pour permettre une gestion en mode
dégradé ainsi qu’une communication de crise.

Les impacts de ce type d’événements peuvent également être
atténués, notamment par :

▶ la mise en place de mesures de réduction des coûts de
fonctionnement des entités opérationnelles affectées pendant
la durée de la crise ;

▶ la création de nouveaux centres modernisés de distribution
pour l’activité Travel Retail ;

▶ le renforcement des mesures de sécurité physique sur le
principal site de distribution de Lagardère Publishing en France ;

▶ le recours aux polices d’assurance du Groupe, lorsque le
risque est assurable.

S’agissant spécifiquement de la défaillance des systèmes
d’information, les sites concernés font l’objet de plans
d’investissement ambitieux pilotés par les branches du Groupe.

Toutefois, le Groupe ne peut se prémunir contre l’ensemble
des scénarios envisageables, ni garantir qu’il saura neutraliser
les effets de tous les incidents opérationnels qui pourraient
l’impacter.

4.1.3.2 RISQUES LIÉS À LA SÉCURITÉ DES DONNÉES

DESCRIPTION MESURES DE GESTION

Le Groupe détient dans ses systèmes d’information des
données confidentielles liées à la conduite de ses affaires,
notamment le détail des contrats de montant unitaire élevé
évoqués plus haut. Il détient également des données à
caractère personnel portant sur ses salariés ou sur des tiers,
qu’il s’agisse par exemple d’abonnés (magazines, fascicules),
de voyageurs (duty free), d’internautes (médias, éducation),
de membres (club de sports) ou de spectateurs (salles de
spectacles). Aussi, en cas de remise en cause de la
confidentialité, de l’intégrité ou de la disponibilité de ces
données, le Groupe pourrait subir des dommages de natures
diverses : atteinte à son image, perte de chiffre d’affaires, litiges
avec des tiers ou amendes.

Ces enjeux apparaissent d’autant plus sensibles dans un
contexte de complexification des systèmes, d’hébergement
croissant des informations auprès d’acteurs du cloud pouvant
avoir des activités concurrentes à celles du Groupe, de
développement du télétravail, d’accroissement des actes de
malveillance informatique et de renforcement des obligations
réglementaires en matière de protection des données à
caractère personnel.

Au regard de ces éléments, le risque est considéré comme
modéré par le groupe Lagardère.

La Direction de la Cybersécurité Groupe met à jour et diffuse
auprès des entités du Groupe une politique de sécurité des
systèmes d’information (qui s’appuie notamment sur la norme
ISO  27005, complétée d’un référentiel de notes d’application)
ainsi que des outils, des formations et des supports de
sensibilisation afin de les aider à renforcer la protection de leurs
systèmes d’information et des données qu’ils contiennent. Ce
dispositif est complété d’une surveillance permanente de tous
les réseaux externes (Internet, Darknet,  etc.) afin d’y détecter
notamment des publications exfiltrées, des vulnérabilités ou des
défauts de configuration technique. Enfin, chaque année, des
tests de pénétration sont réalisés sur les systèmes d’information
des entités du Groupe par des partenaires.

La Direction de la Cybersécurité Groupe effectue également de
manière récurrente des enquêtes d’auto-évaluation en lien avec
la sécurité des systèmes et des réseaux informatiques de ces
entités. Le modèle déployé se base sur les exigences de la
politique de sécurité des systèmes d’information du Groupe. Sur
la base des résultats, des recommandations sont émises afin
de renforcer la préservation de la confidentialité des données,
la protection des systèmes d’information contre les intrusions
et minimiser les risques d’interruption de service de ces
mêmes systèmes.

Par ailleurs, le Délégué à la protection des données du Groupe a
déployé un programme relatif à la protection des données
personnelles visant à assurer la conformité des activités du
Groupe avec le RGPD.

Document d’enregistrement universel 2025  ■  LAGARDÈRE  ■  243

Facteurs de risques et dispositifs de contrôle





4

4.1.4 RISQUES FINANCIERS

Risque de taux d’intérêt

DESCRIPTION MESURES DE GESTION

En sa qualité d’emprunteur auprès des banques et du marché,
le Groupe est exposé au risque de hausse des taux d’intérêt,
dans la mesure où une part significative de sa dette est à taux
variable. Ce risque, qui s’inscrit dans un contexte d’incertitude
sur l’évolution des taux de marché, reste toutefois limité.

Le Groupe a engagé une modification de la structure de sa
dette pour en renforcer la part à taux fixe en s’appuyant sur son
accès aux marchés obligataires.

Risques de crédit et de contrepartie

DESCRIPTION MESURES DE GESTION

Ces risques sont liés aux créances clients et aux placements de
trésorerie. En fragilisant certains partenaires du Groupe, la
pandémie de Covid-19 ainsi que l’inflation qui l’a suivie ont
accru le risque de contrepartie qui demeure toutefois à un
niveau limité.

Ces risques sont détaillés dans la note  29 du chapitre  5 du
présent Document d’enregistrement universel.

Ces risques sont suivis par les filiales concernées qui prennent
les mesures de gestion nécessaires. Le Groupe n’a pas identifié
d’aggravation significative du taux de défaut de ses contreparties
en 2025.

Risque de change

DESCRIPTION MESURES DE GESTION

Une part des fonds propres du Groupe est libellée en livre
sterling, en raison des résultats historiques de ses activités au
Royaume-Uni. Il en résulte un risque de change patrimonial
contre euro.

Dans le cadre de ses opérations de Travel Retail, les entités du
Groupe peuvent être amenées à acheter des produits dans une
devise et à les vendre dans une autre, générant un risque de
change transactionnel.

Ces risques sont détaillés dans la note  29 du chapitre  5 du
Document d’enregistrement universel.

Au regard de ces éléments, le risque de change est considéré
comme limité par le groupe Lagardère.

Le risque de change patrimonial contre euro ne fait pas l’objet
d’une couverture par le Groupe.

Lagardère Travel Retail suit le risque de change transactionnel et
se dote d’instruments financiers de couverture pour le réduire.
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4.1.5 RISQUES PHYSIQUES ET DE TRANSITION LIÉS AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

Depuis 2022, le groupe Lagardère tient à jour une analyse détaillée
de son exposition au risque climatique à moyen et long terme.
Cette dernière tient compte de trois scénarios de hausse des
températures à l’horizon 2100 :

▶ une hausse de +4  °C correspondant à des mesures très
limitées de réduction des émissions de gaz à effet de serre.
L’impact de cette forte hausse des températures sur les
activités du Groupe est illustré par la notion de «  Risques
physiques » ci-après ;

▶ une hausse limitée à +1,5  °C impliquant le déploiement à
l’échelle mondiale de mesures volontaristes de réduction des

émissions de gaz à effet de serre. L’impact de ces mesures sur
le groupe Lagardère est illustré par la notion de « Risques de
transition » ci-après ;

▶ une hausse de +2,7  °C correspondant à un scénario
intermédiaire entre les deux précédents.

La cartographie montre que le risque climatique est transverse
aux activités du groupe Lagardère.

À moyen terme, le groupe Lagardère considère ce risque comme
globalement limité.

Le chapitre  2 décrit plus en détail la cartographie des risques
climatiques menée par le Groupe et ses conclusions.

Risques physiques

DESCRIPTION MESURES DE GESTION

L’activité de Lagardère Travel Retail est soumise au bon
fonctionnement des aéroports, des gares et des moyens de
transport. Ainsi, tout événement climatique susceptible de
réduire ou d’interrompre durablement le trafic passagers dans
les boutiques du Groupe peut avoir un impact sur son chiffre
d’affaires.

La disponibilité et le prix de certaines matières premières
entrant dans la composition des produits vendus par le
Groupe peuvent également être affectés par des aléas
climatiques. C‘est le cas par exemple du papier pour les livres
ou les magazines, et des produits alimentaires pour le Travel
Retail.

L’impact financier potentiel associé à ces risques est jugé non
matériel par le groupe Lagardère.

Les mesures de gestion sont sensiblement les mêmes que
celles applicables au risque « Perte de continuité d’activité ».

Par ailleurs, les entités opérationnelles du groupe Lagardère
sécurisent leurs sources d’approvisionnements, notamment en
passant des contrats pluriannuels et en diversifiant leurs
fournisseurs (c’est le cas par exemple du papier pour les livres).
En matière alimentaire, Lagardère Travel Retail développe des
sources d’approvisionnement locales dans le cadre d’une
démarche éco-responsable.

Enfin, les sites du Groupe sont répartis dans de nombreuses
zones géographiques distinctes, ce qui tend à réduire l’impact
d’un événement climatique particulier.

Risques de transition

DESCRIPTION MESURES DE GESTION

La mise en place de mesures de réduction des émissions de
gaz à effet de serre pourrait, en impactant le trafic aérien,
affecter l’activité du Groupe. Par ailleurs, une réglementation
plus stricte pourrait impacter le coût du papier. Ces mesures
pourraient prendre des formes variées, comme des décisions
politiques (locales et nationales) ou des pressions en
provenance des marchés financiers (réorientation des choix des
investisseurs vers des secteurs moins carbonés, hausse du prix
de l’énergie).

L’impact financier potentiel associé à ces risques est jugé non
matériel par le groupe Lagardère.

Le groupe Lagardère suit avec attention l’ensemble des
réglementations applicables à ses activités pour anticiper au
mieux leurs impacts économiques et ajuster son offre de
produits. En outre, les entités opérationnelles de Lagardère
Publishing sécurisent leurs conditions d’approvisionnements de
papier à travers notamment des contrats pluriannuels et en
diversifiant leurs fournisseurs.
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4.2 DESCRIPTION DES PROCÉDURES DE CONTRÔLE INTERNE
ET DE GESTION DES RISQUES RFA

4.2.1 REPRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DE L’ORGANISATION DU GROUPE 
EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES ET DE CONTRÔLE INTERNE

ORGANES DE GOUVERNANCE
Devoir de rendre compte envers les parties prenantes au sujet de la surveillance de l’organisation

Comité Exécutif du Groupe
Conseil d’Administration et ses deux comités de travail : 

Comité d’Audit et Comité des Nominations, des Rémunérations et de la RSE

MANAGEMENT
Actions visant l’atteinte des objectifs de l’organisation

AUDIT INTERNE
Assurance indépendante

1re ligne de maîtrise
• Équipes opérationnelles

• Management opérationnel

• Équipes support :
informatique,
juridique, RH,
comptable, etc.

Rôle : fournir des produits
ou services aux clients 
et gérer les risques.

2e ligne de maîtrise 3e ligne de maîtrise
• Gestion des risques

• Contrôle interne

• Compliance

• Sécurité des systèmes
 d’information

• Développement
 durable / RSE

Rôle : apporter une
expertise, une assistance,
un suivi et des critiques
constructives sur les
questions ayant trait
aux risques.

• Direction de l’Audit Groupe

Rôle : donner une
assurance indépendante
et objective pour toute
question ayant trait à
l’atteinte des objectifs.

C
om

m
issa

ires a
u

x C
om

p
tes, tiers certifi

ca
teu
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d
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n
t, etc.

P
R

E
STA

TA
IR

E
S E

X
TE

R
N

E
S

Délégation, pilotage,
ressources, supervision

Alignement, coordination,
collaboration

Devoir de rendre
compte, reporting
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4.2.2 PRINCIPAUX ACTEURS DE LA GESTION DES RISQUES 
ET DU CONTRÔLE INTERNE

Les rôles et responsabilités des différents acteurs du Groupe
dans la gestion des risques et du contrôle interne sont encadrés
par le Règlement intérieur du Conseil d’Administration, mis à jour le
29 avril 2025, et par la Charte de gestion des risques du Groupe.

4.2.2.1 ORGANISATION DU GROUPE
En 2025, le groupe Lagardère consolide 513 entités en intégration
globale et 29 entités en mise en équivalence dans ses comptes.

La société Lagardère  SA contrôle l’ensemble des filiales du
Groupe. Les modalités détaillées de gouvernement d’entreprise
sont décrites au chapitre 3.

Les activités opérationnelles sont exercées au 31 décembre 2025
dans le cadre de sociétés juridiquement autonomes regroupées
en branches d’activités : Lagardère Publishing et Lagardère Travel
Retail. Par ailleurs, le périmètre des activités du Groupe comprend
également Lagardère Live qui inclut notamment Lagardère News
(Le  Journal du Dimanche, Le  JDNews, Le  JDMag et la licence
ELLE), Lagardère Radio (Europe  1, Europe  2, RFM et la régie
publicitaire), Lagardère Live Entertainment, Lagardère Paris
Racing et le Corporate Groupe.

Chaque branche dispose d’une organisation propre et d’une
holding dont la direction générale est assurée par le dirigeant de
la branche, sous le contrôle de la Direction Générale du Groupe.

L’ensemble des organes de direction, d’administration et de
contrôle de ces sociétés holding est nommé par Lagardère SA via
sa filiale Lagardère Media.

Les dirigeants des branches et de leurs filiales exercent leurs
responsabilités sous le contrôle de leurs organes d’administration
ou de surveillance.

Le Groupe nomme une majorité des représentants au sein de ces
organes d’administration et de contrôle.

4.2.2.2 CONSEIL D’ADMINISTRATION 
ET COMITÉ D’AUDIT

Le rôle et les pouvoirs du Conseil d’Administration sont décrits
au chapitre 3. En matière de contrôle interne et de gestion des
risques, il veille à l’efficacité des dispositifs déployés par le
Groupe. Il s’appuie pour cela sur le Comité d’Audit, dont il
nomme les membres et qui a notamment pour missions :

▶ d’assurer le suivi du processus d’élaboration de l’information
financière ;

▶ de s’assurer de la pertinence et de la permanence des
méthodes et principes comptables adoptés pour l’établissement
des comptes ;

▶ d’assurer le suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle
interne, de gestion des risques et d’audit interne concernant
l’information comptable et financière ;

▶ de s’assurer de l’existence et de la fiabilité des procédures
de contrôle interne, notamment en matière d’exposition aux
risques.

4.2.2.3 DIRECTION GÉNÉRALE 
ET COMITÉ EXÉCUTIF

La Direction Générale élabore la stratégie du Groupe, anime son
développement et son contrôle. Elle arrête les principales
décisions de gestion qui en découlent et s’assure de leur mise en
œuvre, tant au niveau de la société mère qu’à celui des
différentes branches d’activités.

À ce titre, elle est responsable de la définition, de la mise en place
et du suivi des dispositifs de contrôle interne et de gestion des
risques du Groupe. En cas de défaillance des dispositifs, elle veille
à l’engagement des actions correctives nécessaires.

La Direction Générale s’appuie dans l’exécution de ses missions
sur le Comité Exécutif, dont la composition est décrite au
chapitre 3.

4.2.2.4 DIRECTIONS CENTRALES
Au sein de la holding du Groupe, les Directions Centrales
exercent notamment les missions suivantes :

▶ assurer les obligations de gestion liées à la holding d’une
société cotée ;

▶ organiser et superviser l’élaboration de l’information financière
nécessaire au pilotage du Groupe et aux publications
réglementaires ;

▶ établir des programmes de gestion des risques, de conformité
et de contrôle interne à destination de l’ensemble du Groupe
pour renforcer la maîtrise de son fonctionnement ;

▶ sensibiliser les branches et leur apporter un support technique,
méthodologique sur certains sujets réglementaires.

Les Directions Centrales sont toutes rattachées à un membre du
Comité Exécutif, ce qui garantit leur indépendance. Elles rendent
régulièrement compte à la Direction Générale et au Comité
d’Audit en matière d’élaboration de l’information financière, de
gestion des risques et du contrôle interne.

4.2.2.5 HOLDINGS DES BRANCHES
Elles animent la gestion des risques et du contrôle interne au sein
de chaque branche en :

▶ établissant une vision consolidée des risques de la branche
basée sur la méthodologie Groupe ;

▶ supervisant le déploiement dans l’ensemble de la branche des
dispositifs et programmes Groupe.

Elles supervisent par ailleurs l’élaboration de l’information
financière au sein de chaque branche.

Les holdings des branches rendent compte de ces différents
dispositifs auprès de Lagardère SA au moyen de reportings réguliers.

4.2.2.6 ENTITÉS OPÉRATIONNELLES
Elles gèrent les risques associés à leurs activités. Cela implique
leur identification, leur qualification et la mise en place des
mesures de gestion nécessaires pour respecter les objectifs
stratégiques et financiers du Groupe.

Elles déploient les dispositifs et programmes de conformité et de
contrôle interne du Groupe, en les adaptant si nécessaire, sous la
supervision de leur holding branche.

4.2.2.7 INFORMATION ET COMMUNICATION
Les décisions de la Direction Générale sont communiquées aux
personnes concernées, par tout moyen et notamment par note
interne ou par communiqué.

L’ensemble des communiqués du Groupe et les principaux textes
de référence sont disponibles sur l‘intranet du Groupe ainsi que
sur le site Internet www.lagardere.com.

Par ailleurs, un ensemble d’applications et d’outils collaboratifs
disponibles sur l’intranet du Groupe permettent une diffusion
adaptée de l’information nécessaire aux personnes concernées.
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4.2.3 GESTION DES RISQUES

Comme toute entreprise, le Groupe est exposé à un ensemble de
risques dans l’exercice de ses activités. Le chapitre  4.1 du
présent document décrit les principaux facteurs de risque du
Groupe et les modalités de gestion de ces derniers.

4.2.3.1 PRINCIPES DIRECTEURS
Le Groupe accepte une prise de risque entrepreneurial maîtrisée
dans l’exercice de ses métiers.

Dans ce cadre, le dispositif de gestion des risques vise à donner
une assurance raisonnable que le niveau de risque pris par le
Groupe n’est pas de nature à compromettre les résultats
attendus par la Direction Générale.

Cependant, compte tenu des limites inhérentes à toute prise en
compte des aléas, ce dispositif ne peut garantir que tous les
risques dont le Groupe pourrait subir ultérieurement l’occurrence
ont été correctement analysés ni même identifiés.

4.2.3.2 ORGANISATION ET DÉFINITION 
DES RESPONSABILITÉS

En règle générale, la gestion des risques fait partie intégrante des
procédures de gestion du Groupe et n’en est pas dissociable.

En conformité avec l’organisation générale du Groupe et avec la
Charte de gestion des risques, les responsables opérationnels et
fonctionnels restent en charge des risques qui s’attachent à leurs
domaines respectifs.

La holding assure une supervision générale des risques, en
particulier ceux dont l’appréciation ne peut se faire qu’à l’échelle
du Groupe ou qui nécessitent une impulsion centrale spécifique.

4.2.3.3 PROCESSUS D’IDENTIFICATION 
ET D’ANALYSE DE RISQUES

Au sein de la holding du Groupe, la Direction des Risques, de la
Compliance et du Contrôle interne a la charge de proposer et
d’animer la politique de gestion des risques. En collaboration étroite
avec les autres Directions Centrales et les branches, elle fournit un
support méthodologique et une expertise, notamment en matière
d’identification, d’analyse et de quantification des risques. Il lui
incombe d’établir la cartographie des risques du Groupe.

D’autres dispositifs concourent à l’identification des risques du
Groupe, notamment :

▶ des cartographies thématiques de risques notamment en matière
de corruption, de sanctions économiques internationales, de
climat ou en lien avec la responsabilité sociétale de l’entreprise ;

▶ les missions d’audit interne ;
▶ l’enquête sur la sécurité des systèmes et réseaux

informatiques ;
▶ la revue et la négociation périodique des programmes

d’assurance ;
▶ les activités de reporting financier, notamment les tests de

dépréciation et le suivi des engagements hors bilan ;
▶ le reporting juridique réalisé auprès des branches du Groupe ;
▶ l’évaluation de la double matérialité dans le cadre de la

réglementation européenne CSRD (Corporate Sustainability
Reporting Directive) ;

▶ les activités de veille des différentes directions et des branches.

4.2.4 GESTION DES ASSURANCES

Les conséquences financières de certains risques peuvent être
couvertes par des polices d’assurance lorsque leur ordre de
grandeur le justifie et en fonction de la disponibilité de couvertures
à des conditions acceptables.

Au sein de la Direction Financement et Relations Investisseurs, la
Direction des Assurances est chargée de superviser le recours à
l’assurance dans le Groupe et joue un rôle de coordination et
d’expertise dans ce domaine.

4.2.4.1 ASSURANCES SOUSCRITES
Les principales assurances mises en place concernent les
dommages aux biens et parfois les pertes d’exploitation, la
responsabilité civile et les cyber-incidents.

Le Groupe cherche en général à assurer ses actifs pour leur valeur
estimée et les arrêts d’exploitation potentiels pour leur coût estimé,
en cohérence avec les meilleures pratiques dans ce domaine.

En  2025 pour  2026, le Groupe et ses branches ont été en
mesure de renouveler l’ensemble de leurs couvertures pour leurs
activités dans le monde entier.

Le Groupe porte une attention particulière au choix des assureurs
et à leur solvabilité.

En 2025, le Groupe a choisi de mettre en place, avec l’aide d’un
nouveau courtier, des solutions plus centralisées et de consolider
les niveaux de plafonnement pour l’ensemble de ses activités tout
en assurant si possible le périmètre mondial de manière
homogène. Le déploiement de ces solutions a commencé lors du
renouvellement des polices pour l’année  2026 et les nouvelles
polices seront graduellement étendues à l’ensemble des entités

du Groupe entre  2026 et  2027. Il demeurera des polices
spécifiques locales afin de couvrir des risques d’autres natures
que celles des polices centralisées.

4.2.4.2 ASSURANCES DOMMAGES AUX 
BIENS ET PERTES D’EXPLOITATION

Risques couverts

Les polices d’assurance couvrent notamment les risques
d’incendie/explosion, foudre, dégâts des eaux, tempêtes,
événements naturels, attentats et terrorisme. Lorsqu’une législation
spécifique est applicable à ces risques dans certains pays, les
couvertures sont souscrites en conformité avec la réglementation
en vigueur dans chaque pays concerné.

Niveaux de plafonnement

En règle générale, les assurances de dommages aux biens et de
pertes d’exploitation sont souscrites à hauteur des valeurs de
reconstitution pour les biens et, le cas échéant, à hauteur de la
marge brute pour les interruptions d’activité. Dans certains cas,
ces valeurs peuvent être assorties de limitations agréées avec les
assureurs.

Pour 2026, la limite d’assurance la plus élevée souscrite dans le
Groupe est celle couvrant le risque maximum du principal outil de
logistique de Lagardère Publishing, comme en 2025.

Par ailleurs, pour les différents plafonds décrits ci-dessus, des
sous-limites spécifiques à certains risques (tempêtes, tremblements
de terre, inondations, etc.) peuvent s’appliquer.
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4 Facteurs de risques et dispositifs de contrôle

4.2.4.3 ASSURANCES RESPONSABILITÉ CIVILE

Risques couverts

Les couvertures de responsabilité civile comportent, selon la
typologie des activités et des réglementations locales, des
garanties de type responsabilité civile exploitation, produits ou
professionnelle, pour les dommages corporels, matériels, ou
immatériels pouvant être causés à des tiers.

Niveaux de plafonnement

En matière de responsabilité civile, la sévérité maximum des
expositions étant difficile à apprécier, les niveaux d’assurance pour
les branches et leurs implantations varient et sont liés à la disponibilité
des couvertures et à un coût économique acceptable.

Pour 2026, le Groupe a choisi une seule limite commune qui
correspond à un montant comparable aux pratiques du marché
pour la taille de son chiffre d’affaires et qui est similaire à la plus
haute valeur en 2025.

Par ailleurs, pour les différents plafonds décrits ci-dessus, des
sous-limites spécifiques à certaines garanties peuvent s’appliquer.

4.2.4.4 ASSURANCE DES RISQUES CYBER

Risques couverts

Les polices dites Cyber prennent en charge les conséquences
d’une atteinte soit aux données détenues et/ou gérées, soit aux
systèmes d’information. Elles offrent des garanties dommages
avec notamment la prise en charge des frais de recherche, de
résolution ou de notification. Elles offrent également des garanties
responsabilité civile avec entre autres la prise en charge des
dommages occasionnés aux tiers.

Niveaux de plafonnement

Pour 2026, la limite d’assurance a été harmonisée pour
l’ensemble du périmètre et correspond au minimum à la plus
élevée de 2025.

Par ailleurs, des sous-limites spécifiques à certaines garanties
peuvent s’appliquer.

4.2.4.5 MONTANT DES PRIMES D’ASSURANCE
Pour 2025, le budget global des principales assurances
permanentes souscrites par le Groupe est estimé à 0,16  % du
chiffre d’affaires (hors assurances collectives).

4.2.5 CONTRÔLE INTERNE

4.2.5.1 RÉFÉRENTIEL DE CONTRÔLE INTERNE
Le Groupe applique le Cadre de Référence publié sous l’égide de
l’Autorité des marchés financiers pour la supervision de ses
dispositifs de contrôle interne et de gestion des risques. À ce titre,
Lagardère  SA s’est dotée de procédures de contrôle interne
visant à assurer pour le Groupe :

▶ la conformité aux lois et règlements ;
▶ l’application des instructions et des orientations fixées par la

Direction Générale ;
▶ le bon fonctionnement des processus internes du Groupe,

notamment ceux concourant à la sauvegarde de ses actifs ;
▶ la fiabilité des informations financières.

Ces procédures sont applicables aux filiales du Groupe
consolidées par intégration globale.

Les sociétés mises en équivalence, dans lesquelles Lagardère SA
n’exerce qu’une influence notable, ne sont pas comprises dans le
périmètre de contrôle, même si le Groupe est amené à y disposer
de droits spécifiques liés à sa situation d’actionnaire particulier.

Les sociétés ayant récemment intégré le périmètre de contrôle
du Groupe doivent progressivement adapter leurs procédures
de contrôle interne au dispositif en vigueur au sein du Groupe.

Bien entendu, l’efficacité du contrôle interne connaît les limites
de tout système organisé.

4.2.5.2 TEXTES DE RÉFÉRENCE
Le groupe Lagardère a élaboré plusieurs chartes, codes et
politiques pour encadrer ses activités en matière de gestion des
risques, de contrôle interne et d’élaboration de l’information
financière. Il fait évoluer cette documentation en fonction des
impératifs législatifs ou réglementaires qui fixent le cadre de
nouvelles obligations applicables aux entreprises françaises. Les
principaux éléments sont évoqués ici.

La Charte de gestion des risques décrit les objectifs du Groupe
dans ce domaine, ainsi que les rôles et responsabilités des
différents acteurs du Groupe. Elle liste également les programmes
transverses applicables à l’ensemble du Groupe et supervisés
par les Directions Centrales.

Le questionnaire d’auto-évaluation annuel du contrôle interne
fournit à l’ensemble du Groupe un référentiel de points d’attention
clés sur les différentes composantes du contrôle interne.

Le Groupe déploie également une politique destinée à renforcer la
prévention, la détection et le traitement des cas de fraude.

La Politique de sécurité des systèmes d’information détermine
les pratiques et les moyens à mettre en œuvre pour garantir la
protection des systèmes d’information au sein du Groupe,
incluant la protection technique des données personnelles.

Le Code d’éthique et le Code de conduite du groupe Lagardère
transcrivent les valeurs de Lagardère dans un corpus de principes
directeurs, dont le respect permet de s’assurer que l’ensemble
des collaborateurs du Groupe partagent une éthique commune.

Une série de politiques détaille les programmes Compliance du
Groupe en matière de lutte anticorruption, de sanctions
économiques internationales et de protection des données
personnelles.

Par ailleurs, un ensemble de textes de référence régit la
production de l’information financière et comptable. Ces textes
définissent les principes communs d’établissement des comptes
consolidés, du suivi budgétaire et du processus de reporting
financier du Groupe.

Parmi eux, le Guide du reporting du groupe Lagardère détaille une
charte d’organisation relative aux procédures de consolidation
ainsi qu’un recueil de définitions des principaux indicateurs du
reporting consolidé.

D’autres documents clés sont établis dans le cadre de
l’établissement des comptes consolidés, notamment pour
accompagner les changements dans les normes comptables ou
leur application.

Ces différents textes peuvent faire, en tant que de besoin,
l’objet de déclinaisons dans les branches en fonction de leurs
spécificités. Ces dernières déploient le dispositif de contrôle
interne associé, en cohérence avec les principes du Groupe,
tout en tenant compte de leur organisation, des métiers, de
la taille, de la localisation géographique et des contraintes
réglementaires de leurs entités opérationnelles.
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4.2.6 SURVEILLANCE PERMANENTE DES DISPOSITIFS DE CONTRÔLE INTERNE
ET DE GESTION DES RISQUES

Le groupe Lagardère renforce de manière continue ses dispositifs
de contrôle interne et de gestion des risques. Ainsi, un Comité de
gestion des risques et du contrôle interne permet de suivre avec
les branches l’efficacité des dispositifs concernés. Ce comité, qui
est tenu deux fois par an pour chaque branche, réunit notamment
la Direction Générale du Groupe, le Président de la branche ainsi
que les personnes en charge de la gestion des risques et du
contrôle interne de la branche et du Groupe.

4.2.6.1 SURVEILLANCE PERMANENTE DU 
DISPOSITIF DE GESTION DES RISQUES

La Direction des Risques, de la Compliance et du Contrôle interne
propose et anime la politique de gestion des risques du groupe
Lagardère. Au titre de ses missions, elle établit une synthèse des
risques du Groupe, assure un rôle de veille et d’alerte vis-à-vis de
la Direction Générale et des branches ainsi que la réalisation
d’analyses de risques transverses au Groupe.

La Direction anime l’établissement des cartographies des risques
par chaque branche en définissant notamment une méthodologie
commune. Elle assure un suivi des principaux risques identifiés et
de la mise en place des mesures de maîtrise associées.

Pour mener ses missions, la Direction des Risques, de la
Compliance et du Contrôle interne est en relation avec les
Directions Centrales et avec un réseau de correspondants au
sein des branches, notamment le Directeur Financier ou le
Secrétaire Général de ces dernières.

La Direction assure un reporting structuré de ses missions, qu’elle
présente annuellement à la Direction Générale du Groupe et au
Comité d’Audit.

4.2.6.2 SURVEILLANCE PERMANENTE DU 
DISPOSITIF DE CONTRÔLE INTERNE

La Direction des Risques, de la Compliance et du Contrôle interne
anime le dispositif de contrôle interne du Groupe. Elle s’appuie
sur un correspondant au sein de chaque branche, le Responsable
de Contrôle interne, en charge de l’animation du dispositif de
contrôle interne. Le Responsable de Contrôle interne de chaque
branche bénéficie d’un rattachement hiérarchique garantissant
son indépendance vis-à-vis des activités opérationnelles. Cette
organisation permet d’assurer la surveillance du dispositif de
contrôle interne au sein de l’ensemble du Groupe.

Lagardère SA met en œuvre annuellement une démarche d’auto-
évaluation du contrôle interne au sein de la majorité de ses
entités. Cette démarche, qui s’appuie sur des outils informatiques
dédiés, est animée par les Responsables de Contrôle interne et
consolidée par la Direction des Risques, de la Compliance et du
Contrôle interne. Elle participe au processus continu d’amélioration
de la maîtrise et de l’efficacité des traitements au sein des entités
du groupe Lagardère.

L’auto-évaluation repose sur la définition d’un référentiel Groupe
diffusé auprès de toutes les branches. Elle vise à recenser
l’applicabilité, la mise en œuvre effective et la traçabilité de
chacun des points de contrôle, mais aussi à renforcer la
formalisation des procédures de contrôle interne et à assurer leur
appropriation par l’ensemble des responsables opérationnels. Les
Responsables de Contrôle interne analysent les résultats de
l’auto-évaluation pour leur branche respective et effectuent des
revues contradictoires. Une synthèse de ces travaux est
présentée à la Direction Générale et au Comité d’Audit pour
l’ensemble du Groupe. Ces informations entrent dans le champ
des audits menés par la Direction de l’Audit interne.

4.2.6.3 SURVEILLANCE PERMANENTE 
DES SYSTÈMES D’INFORMATION

La Direction de la Cybersécurité Groupe effectue de manière
récurrente avec la Direction des Risques, de la Compliance et du
Contrôle interne des enquêtes d’auto-évaluation de la sécurité
des systèmes et réseaux informatiques, qui contribuent à la
sécurisation de ces systèmes.

Sur la base de ces enquêtes, la Direction de la Cybersécurité du
Groupe transmet aux entités concernées des recommandations
visant à assurer un niveau de sécurité satisfaisant au regard de la
politique de sécurité informatique du groupe Lagardère. Elle
présente également un suivi annuel de ces recommandations
auprès notamment des dirigeants de chaque branche, de la
Direction Générale du Groupe et du Comité d’Audit.

4.2.6.4 SURVEILLANCE PERMANENTE 
DU DISPOSITIF DE GESTION 
DES ASSURANCES

Au sein de la Direction de la Trésorerie, du Financement et des
Relations Investisseurs, la Direction des Assurances anime des
programmes d’assurances au bénéfice des entités du Groupe, de
leurs salariés et des mandataires sociaux. Elle apporte également
son expertise technique aux entités du Groupe qui le souhaitent
pour les accompagner dans la gestion de leurs propres
programmes d’assurances (i.e. souscrits en leur nom propre). Par
ailleurs, certaines entités confient la gestion de tout ou partie de
leur programme d’assurances à la Direction des Assurances.

4.2.6.5 AUDIT DES DISPOSITIFS
La Direction de l’Audit Groupe procède à l’audit des dispositifs de
gestion des risques et de contrôle interne (incluant le contrôle
interne lié à l’élaboration de l’information financière) tels qu’ils sont
définis au sein du groupe Lagardère. Les missions d’audit relèvent
soit du plan d’audit annuel, soit de demandes spécifiques de la
Direction Générale et de la Direction Financière du Groupe, soit
encore de demandes des dirigeants des branches. Le champ
d’intervention de la Direction de l’Audit interne inclut l’ensemble
du périmètre d’intégration globale du Groupe. Les sociétés
consolidées par mise en équivalence et dont le Groupe dispose du
contrôle conjoint peuvent également être auditées. Le plan d’audit
est établi sur une base pluriannuelle et prévoit en particulier :

▶ une couverture par rotation des entités du Groupe ;
▶ la prise en compte des besoins des dirigeants du Groupe et

des branches ;
▶ des audits de dispositifs de maîtrise de risques et de contrôle

interne dont la revue s’avère nécessaire au regard de la
cartographie des risques ou des analyses de la Direction des
Risques, de la Compliance et du Contrôle interne Groupe ;

▶ des audits de thèmes transverses aux branches et/ou à leurs
filiales ;

▶ des audits portant sur le dispositif d’auto-évaluation du contrôle
interne.

La Direction de l’Audit interne peut également être amenée à
conduire des missions de conseil ou d’assistance opérationnelle
sur des projets spécifiques demandés par la Direction Générale ou
les branches, des missions de revues de risques opérationnels et
financiers, des interventions dans le cadre de projets de fusions-
acquisitions ou encore des interventions ad hoc au sein d’entités
confrontées à des situations de fraude. La conduite des missions
d’audit suit un processus normé incluant notamment un suivi par
la Direction des plans d’actions consécutifs à ses missions.
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Les missions de la Direction de l’Audit interne, ses pouvoirs et ses
responsabilités au sein du groupe Lagardère sont définis par une
charte d’audit interne. La Direction de l’Audit interne présente au
Comité d’Audit le plan d’audit annuel, une synthèse des missions
effectuées, de leurs conclusions et de leur application, ainsi que
des indicateurs d’activité permettant de mesurer l’efficacité de
son action.

La Direction de l’Audit interne suit une politique de recrutement
destinée à maintenir ses compétences techniques et linguistiques
(pour être en mesure d’intervenir dans les langues les plus
utilisées au sein du Groupe). La Direction participe à la diffusion
de la culture de risque et de contrôle interne au sein du Groupe
à travers ses missions et la mobilité professionnelle de ses
collaborateurs.

4.2.7 INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIÈRE

4.2.7.1 ÉLABORATION ET SUIVI 
DU REPORTING FINANCIER

4.2.7.1.A. FONCTIONNEMENT DU REPORTING, 
PÉRIODICITÉ, CALENDRIER

La structure de reporting financier du groupe Lagardère repose
sur un découpage par branche, engageant la responsabilité de
ces dernières.

Des comptes consolidés sont établis à chaque fin de mois (sauf
pour le mois de juillet), ce qui permet à la Direction des
Comptabilités Groupe, en charge de la consolidation, d’exercer
une revue régulière des informations financières remontées par
les branches.

L’information financière collectée et consolidée à travers le
processus de reporting financier du groupe Lagardère a pour
objectifs, d’une part, de satisfaire aux exigences légales en la
matière et, d’autre part, de permettre le contrôle et le pilotage du
Groupe avec notamment la préparation d’un bilan et d’un compte
de résultat par nature et par fonction, d’un tableau des flux de
trésorerie, ainsi que des indicateurs de gestion spécifiques à
chaque activité.

L’ensemble du cycle de reporting est basé sur des principes
d’élaboration unifiés, notamment en appliquant le référentiel
comptable en IFRS, ainsi que sur une base de données et un
système de consolidation, partagés par l’ensemble des équipes
des directions financières qui produisent les reportings, que ceux-
ci soient limités au cycle de gestion ou destinés à la publication.

Cette organisation unifiée s’appuie sur les services financiers de
chacune des branches et sur ceux de la Direction Financière du
Groupe. Sous la supervision de cette dernière, elle a pour objectif,
d’une part, de répondre à ses besoins et à ceux de la Direction
Générale et, d’autre part, d’assurer la pertinence et la qualité des
informations financières publiées.

4.2.7.1.B. ÉTABLISSEMENT DES BUDGET-PLANS

Dans le courant du second semestre de l’année civile, les
branches du Groupe établissent leurs budget-plans sur cinq
ans qui sont revus et validés par la Direction Générale de
Lagardère  SA. Le budget est également revu et validé par le
Conseil d’Administration de Lagardère SA.

Ces données sont intégrées dans le système de consolidation
évoqué précédemment et servent à établir le budget-plan
consolidé du Groupe.

4.2.7.1.C. COMPTES RENDUS MENSUELS, REPORTING

Les services financiers de chacune des sociétés du Groupe
renseignent la base de données financières du Groupe à partir de
leurs données comptables arrêtées mensuellement.

Ces données incluent, par entité de reporting, un bilan, un
compte de résultat et un tableau de financement commentés
ainsi que les indicateurs de performance suivis par le Groupe.

Par ailleurs, une attention particulière et régulière est portée sur
l’actualisation des éléments prospectifs tels que les estimés
de fin d’année.

Ces données sont intégrées dans une présentation mensuelle
établie par la Direction du Contrôle de gestion et transmis à la
Direction Générale et aux principaux responsables du Groupe.

4.2.7.1.D. COMPTES CONSOLIDÉS SEMESTRIELS 
ET ANNUELS

Un ensemble d’informations additionnelles est produit dans le
cadre de l’établissement des comptes consolidés semestriels ou
annuels donnant lieu à publication.

Par ailleurs, le chapitre 5 du présent Document d’enregistrement
universel décrit les principes et méthodes qui s’appliquent à
l’établissement des comptes consolidés.

4.2.7.2 PRINCIPAUX COMITÉS DE GESTION 
FINANCIÈRE DE L’ACTIVITÉ

Lagardère  SA organise et préside divers comités afin de
superviser la gestion financière du Groupe.

Le Comité Résultats, composé notamment de la Direction Générale
de Lagardère  SA, revoit mensuellement les performances
financières du Groupe, les principaux sujets opérationnels du
moment et la mise à jour des éléments prospectifs.

Le Comité d’Engagement examine les investissements, les
désinvestissements ainsi que les engagements significatifs
du Groupe.

Des business reviews sont réalisées chaque mois pour suivre
l’activité de chaque branche.

Le Comité Budgétaire examine annuellement le budget de
l’exercice à venir et le plan budgétaire à cinq ans de chacune
des branches.

Le Comité Reporting suit la performance financière réalisée par
chaque branche au travers de la revue et de l’analyse des
comptes consolidés mensuels en comparaison avec les données
historiques et les données prospectives issues des estimés de fin
d’année et du budget.

Le Comité Cash-flow Reporting analyse périodiquement les flux et
soldes de trésorerie par branche et suit les covenants bancaires
décrits à la note  29 de l’annexe aux comptes consolidés
(chapitre 5 du présent document).

Le Comité Risque de contrepartie examine périodiquement ces
risques, comme décrit dans cette même note  29 figurant au
chapitre 5 du Document d’enregistrement universel.
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5 Informations concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats

5.1 INFORMATIONS PATRIMONIALES ET ACTIONNARIALES RFA
5.1.1 DONNÉES FINANCIÈRES CONSOLIDÉES GLOBALES

(M€) Année 2025 Année 2024 Année 2023

Chiffre d’affaires 9 353 8 942 8 081

Résultat opérationnel courant des sociétés intégrées (2) 641 593 520

Éléments non récurrents non opérationnels (44) (15) (85)

dont impact IFRS 16 sur les contrats de concession (3) 109 99 144

Contribution des sociétés mises en équivalence (4) 16 - (1)

Résultat avant charges financières et impôts 613 578 434

Charges financières nettes (124) (138) (97)

Charges d’intérêts sur dettes de location (122) (111) (89)

Impôts (111) (127) (78)

Résultat net des activités abandonnées (1) - - 5

Résultat net consolidé 256 202 175

dont part des minoritaires 53 34 31

dont Résultat net – part du Groupe 203 168 144

Capitaux propres 1 022 1 091 956

Trésorerie (endettement) nette (5) (1 600) (1 855) (2 043)

Écarts d’acquisition 1 662 1 736 1 695

Investissements 322 357 652

(1) Mouvements de résultats liés à la cession de Lagardère Sports intervenue en 2020.
(2) Le résultat opérationnel courant des sociétés intégrées est défini en note 3.2 de l’annexe consolidée comme la différence entre le résultat avant

charges financières et impôts et les éléments suivants du compte de résultat :
– contribution des sociétés mises en équivalence ;
– plus ou moins-values de cession d’actifs ;
– perte de valeur sur écarts d’acquisition, immobilisations corporelles et incorporelles et titres mis en équivalence ;
– charges nettes de restructuration ;
– éléments liés aux regroupements d’entreprises :

▪ frais liés aux acquisitions,
▪ profits et pertes découlant des ajustements de prix d’acquisition et des ajustements de valeur liés aux changements de contrôle,
▪ amortissements des actifs incorporels liés aux acquisitions ;

– éléments liés aux contrats de location et de sous-location financement :
▪ exclusion des gains et pertes sur contrats de location,
▪ exclusion des amortissements des droits d’utilisation d’actifs des contrats de concessions,
▪ ajout de la diminution des dettes de location des contrats de concessions,
▪ ajout des Intérêts payés sur dettes de location des contrats de concessions,
▪ ajout de la variation du besoin en fonds de roulement des dettes de location des contrats de concessions ;

– litiges majeurs spécifiques non liés à la performance opérationnelle.
(3) Y compris gains et pertes sur contrats de location.
(4) Avant pertes de valeur.
(5) Données au 31 décembre 2023 retraitées pour tenir compte de la nouvelle définition de l’endettement net (cf. note 3.2 de l’annexe consolidée).
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5.1.2 SYNTHÈSE DES DONNÉES FINANCIÈRES PAR ACTION

En euros

2025 2024 2023

non dilué dilué (1) non dilué dilué (1) non dilué dilué (1)

Résultat net consolidé – part du Groupe par action 1,44 1,43 1,19 1,18 1,02 1,01

Capitaux propres – part du Groupe par action 6,29 6,23 6,93 6,83 5,95 5,87

MBA par action 5,52 5,47 5,52 5,44 4,34 4,28

Cours de l’action au 31 décembre 18,94 20,30 18,38

Dividende 0,67 (2) 0,67 0,65

Distribution exceptionnelle - - -

(1) Les modalités de calcul du résultat dilué sont présentées en note 15 de l’annexe aux comptes consolidés.
(2) Dividende qui sera soumis au vote des actionnaires lors de l’Assemblée Générale du 5 mai 2026.

5.1.3 DIVIDENDES DISTRIBUÉS AUX ACTIONNAIRES

Les dividendes versés aux actionnaires au titre des exercices 2024 et 2023 se sont élevés respectivement à 94,9 M€ et 91,5 M€.

5.1.4 ÉVOLUTION DU COURS DE BOURSE DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE 2025

Source : Euronext.com.
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5.2 PRÉSENTATION DE LA SITUATION FINANCIÈRE 
ET DES RÉSULTATS CONSOLIDÉS DE LAGARDÈRE SA RFA

Commentaires sur les comptes consolidés de Lagardère SA au 31 décembre 2025

Les comptes consolidés sont établis conformément aux normes
IFRS telles que décrites en note  1 de l’annexe aux comptes
consolidés – Référentiel comptable.

Le Groupe est organisé autour de ses deux branches principales
(Lagardère Publishing et Lagardère Travel Retail) et inclut également
Lagardère Live (nouvelle dénomination des « Autres activités »).

Le reporting interne est structuré autour de deux secteurs
opérationnels (Lagardère Publishing, Lagardère Travel Retail) et
de Lagardère Live.

▶ Lagardère Publishing rassemble les activités liées aux Livres
(format imprimé, numérique et audio), Fascicules, Jeux de société
et Papeterie haut de gamme.

▶ Lagardère Travel Retail inclut les activités de commerce en
zone de transport et concession sur trois segments d’activités :
Travel Essentials, Duty Free et Mode, Restauration.

▶ Lagardère Live regroupe notamment Lagardère News
(Le Journal du Dimanche, Le JDNews, Le JDMag et la licence
ELLE), Lagardère Radio (Europe 1, Europe 2, RFM et la régie
publicitaire), Lagardère Live Entertainment (spectacle vivant),
Lagardère Paris Racing (club de sports) et le Corporate Groupe.
Ce dernier rassemble, entre autres, l’effet des financements
contractés par le Groupe et le coût net de fonctionnement des
sociétés holding.

Les principales variations de périmètre intervenues entre les
exercices 2025 et 2024 sont décrites en note 4 de l’annexe aux
comptes consolidés.

5.2.1 COMPTE DE RÉSULTAT

(M€) 2025 2024

Chiffre d’affaires 9 353 8 942

Résultat opérationnel courant des sociétés intégrées (*) 641 593

Résultat des sociétés mises en équivalence (**) 16 -

Éléments non récurrents/non opérationnels (44) (15)

dont impact IFRS 16 sur les contrats de concession (***) 109 99

Résultat avant charges financières et impôts 613 578

Charges financières nettes (124) (138)

Charges d’intérêts sur dettes de location (122) (111)

Charge d’impôts (111) (127)

Résultat net des activités abandonnées - -

Résultat net consolidé 256 202

Dont part attribuable aux :
▶ Propriétaires de la société mère du Groupe 203 168
▶ Intérêts minoritaires 53 34

(*) Le résultat opérationnel courant des sociétés intégrées (Résop) est un indicateur alternatif de performance issu de l’information sectorielle des
comptes consolidés (cf.  réconciliation en note 5 de l’annexe aux comptes consolidés), et est défini comme la différence entre le résultat avant
charges financières et impôts et les éléments suivants du compte de résultat :
– contribution des sociétés mises en équivalence ;
– plus ou moins-values de cession d’actifs ;
– pertes de valeur sur écarts d’acquisition, immobilisations corporelles et incorporelles et titres mis en équivalence ;
– charges nettes de restructuration ;
– éléments liés aux regroupements d’entreprises ;

▪ frais liés aux acquisitions,
▪ profits et pertes découlant des ajustements de prix d’acquisition et des ajustements de valeur liés aux changements de contrôle,
▪ amortissement des actifs incorporels liés aux acquisitions ;

– litiges majeurs spécifiques non liés à la performance opérationnelle ;
– éléments liés aux contrats de location et de sous-location financement :

▪ exclusion des gains et pertes sur contrats de location,
▪ exclusion des amortissements des droits d’utilisation d’actifs des contrats de concessions,
▪ ajout de la diminution des dettes de location des contrats de concessions,
▪ ajout des intérêts payés sur dettes de location des contrats de concessions,
▪ ajout de la variation du besoin en fonds de roulement des dettes de location des contrats de concessions.

(**) Avant pertes de valeur.
(***) Y compris gains et pertes sur contrats de location.
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5.2.2 TABLEAU DE FINANCEMENT

▪ Financement

(M€) 2025 2024

Flux générés par l’activité avant variation de BFR 1 437 1 353

Diminution des dettes de location (530) (454)

Intérêts payés sur dettes de location (127) (119)

Variation du besoin en fonds de roulement des dettes de location - (4)

Flux générés par les opérations avant variation du BFR et impôts payés (MBA) 780 776

Variation du besoin en fonds de roulement 3 20

Acquisitions/cessions d’actifs corporels et incorporels (210) (292)
▶ Acquisitions (255) (293)
▶ Cessions 45 1

Flux générés par les opérations avant impôts payés (CFFO) (*) 573 504

Impôts payés (109) (81)

Free cash-flow 464 423

Acquisitions/cessions d’actifs financiers 19 79
▶ Acquisitions (67) (64)
▶ Cessions 86 143

Intérêts encaissés 14 16

(Augmentation) diminution des placements financiers - -

Somme des flux générés par les opérations et d’investissements 497 518

Flux de financement hors dettes de location (238) (637)

Autres flux 20 (11)

Flux nets liés aux activités abandonnées - -

Variation de trésorerie 279 (130)

(*) Le CFFO est un indicateur alternatif de performance issu de l’information sectorielle des comptes consolidés (cf.  réconciliation en note  5 de
l’annexe aux comptes consolidés).

5.2.2.1 FLUX GÉNÉRÉS PAR LES OPÉRATIONS
ET D’INVESTISSEMENTS

Au 31  décembre 2025, les flux générés par les opérations
avant variation du besoin en fonds de roulement et impôts
payés (marge brute d’autofinancement) ressortent à 780 M€,
contre 776 M€ sur l’exercice 2024. Cette hausse provient de la
croissance du résultat opérationnel courant, malgré la diminution
des provisions et des charges de plans d’options qui l’impactent,
sans incidence sur les flux de trésorerie.

La variation du besoin en fonds de roulement s’établit à
3  M€, contre 20  M€ en 2024. Cette évolution est attribuable à
Lagardère Travel Retail en lien avec l’impact de l’ouverture de
concessions en Duty Free (Amsterdam, Auckland et Cambodge).

Les investissements incorporels et corporels s’élèvent à
-210 M€, contre -292 M€ en 2024. Ils diminuent de 82 M€ par
rapport à 2024 du fait de la cession par Lagardère Publishing de
l’ensemble immobilier situé rue d’Assas à Paris et d’un nom de
domaine, ainsi que d’une baisse de 35 M€ chez Lagardère Travel
Retail liée au phasage des aménagements de concessions.

Les flux de trésorerie générés par les opérations avant
impôts payés (CFFO) s’élèvent à 573  M€ en 2025, contre
504 M€, en forte augmentation de 69 M€.

Les impôts payés s’élèvent à -109 M€, contre -81 M€ en 2024,
soit une hausse de 28 M€. Cette évolution est liée à l’amélioration
de l’activité, principalement en Europe, et au remboursement en
2024 d’une taxe sur les flux transfrontaliers aux États-Unis.
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5.2.3 ENDETTEMENT NET

L’endettement net est un indicateur alternatif de performance calculé à partir d’éléments issus des comptes consolidés et dont la
réconciliation est présentée ci-dessous :

(M€) 31.12.2025 31.12.2024

Placements financiers et trésorerie 632 393

Instruments de couverture affectés à la dette – Actif 20 1

Dettes financières non courantes hors engagements de rachats d’intérêts minoritaires (*) (1 708) (1 768)

Dettes financières courantes hors engagements de rachats d’intérêts minoritaires (*) (544) (481)

Endettement net (1 600) (1 855)

(*) Au 31 décembre 2025, les dettes financières courantes incluent les instruments de couverture affectés à la dette – Passif pour (1) M€. Au 31 décembre
2024, les dettes financières non courantes incluaient les instruments de couverture affectés à la dette – Passif pour (15) M€.

Les variations des exercices 2025 et 2024 s’analysent comme suit :

(M€) 2025 2024

Endettement net au 1er janvier (1 855) (2 043)

Somme des flux générés par les opérations et d’investissements 497 518

Intérêts payés (110) (168)

Part des tiers dans les augmentations de capital des filiales 9 9

Cessions (acquisitions) de titres d’autocontrôle - (9)

Cessions (acquisitions) d’intérêts minoritaires (31) (4)

Dividendes (148) (154)

Mouvements de périmètre - (6)

Juste valeur des instruments de couverture affectés à la dette 33 (13)

Incidence des effets de change et divers 5 14

Endettement net au 31 décembre (1 600) (1 855)
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5.3 COMPTES CONSOLIDÉS DE LAGARDÈRE SA 
AU 31 DÉCEMBRE 2025 RFA

▪ Compte de résultat consolidé

(M€) 2025 2024

Chiffre d’affaires (Notes 5 et 6) 9 353 8 942

Produits annexes 70 57

Produits des activités ordinaires 9 423 8 999

Achats et variation de stocks (3 482) (3 383)

Charges externes (2 442) (2 307)

Charges de personnel (2 004) (1 955)

Amortissements des immobilisations autres que les actifs 
incorporels liés aux acquisitions (203) (196)

Amortissements des droits d’utilisation (Note 18) (515) (461)

Amortissements des actifs incorporels et frais liés aux acquisitions (Note 5) (114) (115)

Charges de restructuration (Note 8) (43) (72)

Plus et moins-values de cessions d’actifs (Note 8) 48 114

Gains et pertes sur contrats de location (*) (Note 18) 2 5

Pertes de valeur sur écarts d’acquisition, immobilisations 
corporelles et incorporelles (Note 10) (26) (28)

Autres charges (Note 11) (49) (42)

Autres produits (Note 12) 19 30

Contribution des sociétés mises en équivalence (Note 20) (1) (11)

Résultat avant charges financières et impôts (Note 5) 613 578

Produits financiers (Note 13) 23 28

Charges financières (Note 13) (147) (166)

Charges d’intérêts sur dettes de location (Note 18) (122) (111)

Résultat avant impôts 367 329

Charge d’impôts (Note 14) (111) (127)

Résultat net consolidé 256 202

Dont part attribuable aux :

Propriétaires de la société mère du Groupe 203 168

Intérêts minoritaires 53 34

Résultat net par action – part attribuable aux propriétaires 
de la société mère du Groupe

Résultat net par action de base (en €) (Note 15) 1,44 1,19

Résultat net par action dilué (en €) (Note 15) 1,43 1,18

(*) Incluent les gains et pertes sur modifications de contrats et les loyers variables négatifs (cf. note 18).
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NOTE 39 COMPTES CONSOLIDÉS 2024 ET 2023

En application de l’article  28 du règlement no  809/2004 de
la  Commission européenne, les informations suivantes sont
incorporées par référence dans le présent Document
d’enregistrement universel :

▶ les comptes consolidés, les comptes annuels et les rapports
d’audit correspondant figurant aux pages  362 à  515 du
Document d’enregistrement universel de l’exercice  2024
déposé auprès de l’AMF en date du 20  mars 2025 sous le
no D. 25-0119 ;

▶ les comptes consolidés, les comptes annuels et les rapports
d’audit correspondant figurant aux pages  288 à  466 du
Document d’enregistrement universel de l’exercice  2023
déposé auprès de l’AMF en date du 21  mars 2024 sous le
no D. 24-0148.

Les parties non incorporées de ce document sont soit sans objet
pour l’investisseur, soit couvertes par un autre endroit du
Document d’enregistrement universel.

5.4 PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 
DE LAGARDÈRE SA RFA

Commentaires sur les comptes annuels de Lagardère SA au 31 décembre 2025

ÉVÉNEMENTS DE LA PÉRIODE

Refinancement de la dette externe

Lagardère SA a souscrit à différents emprunts et placements au
cours de 2025 :

▶ émission obligataire de 500 M€ le 4 juin 2025, livrée le 12 juin
2025 à échéance de cinq ans, au taux annuel de 4,75 % ;

▶ levée de 300  M€ au format Schuldschein (225  M€ le
16 avril 2025 et 75 M€ le 30 juin 2025). Ces placements sont
en moyenne à échéance de quatre ans.

Ces levées de fonds ont notamment permis :

▶ le remboursement de l’emprunt bancaire (tranche  A) pour
700 M€ au premier semestre ;

▶ le remboursement de l’échéance de décembre  2025 de
l’emprunt bancaire (tranche B) pour 75 M€. Le montant restant
dû est de 525 M€.

Par ailleurs, le 5 février 2025, de manière anticipée, à la suite de
la  demande des obligataires qui ont fait valoir la clause de
changement de contrôle, une partie des emprunts obligataires
mis en place en 2019 et 2021 a été remboursée pour un total de
34 M€. Le solde restant dû au 31 décembre 2025 est de 23 M€.

5.4.1 COMPTE DE RÉSULTAT

Le compte de résultat simplifié se présente comme suit :

(en M€) 2025 2024

Produits d’exploitation 48 43

Résultat d’exploitation (8) (33)

Résultat financier 104 (34)

Résultat courant 96 (67)

Résultat exceptionnel - -

Profit d’impôts 57 53

Résultat net comptable 153 (14)

En 2025, le résultat d’exploitation, qui est principalement
constitué de l’écart entre les frais de fonctionnement de la holding
et les prestations et redevances facturées aux branches du
Groupe, s’établit à -8 M€ en amélioration de +25 M€ par rapport
au 31 décembre 2024.

Les produits d’exploitation s’élèvent à 48 M€, et enregistrent une
hausse de +5  M€ par rapport à 2024 sur les prestations et
redevances de marque.

Les charges d’exploitation de l’exercice s’élèvent à -56  M€, en
amélioration de +20  M€. Elles intègrent notamment en 2025
des  frais de refinancement de -4  M€. En 2024, les charges
d’exploitation enregistraient des frais de mise en place de la
nouvelle convention de crédit syndiqué (emprunts bancaires
tranche A de 700 M€ et B de 600 M€, et de la facilité de crédit de
700 M€) pour -19 M€.

Lagardère  SA assure directement la facturation aux branches
opérationnelles du Groupe des prestations d’assistance qui leur
sont rendues par les directions et services centraux. En 2025,
elle  est l’employeur de cinq responsables des directions
centrales et dirigeants du Groupe, lesquels s’appuient sur les
moyens humains et matériels que Lagardère Ressources leur
met à disposition et dont ils continuent d’assurer la supervision.
En contrepartie des prestations qu’elle reçoit, Lagardère  SA
verse à Lagardère Ressources une rémunération destinée à
couvrir les coûts engagés directement ou indirectement par
cette dernière et dont le montant annuel est déterminé à partir
des charges réelles enregistrées dans ses comptes. Par ailleurs,
Lagardère  SA prend directement en charge les frais relatifs à
certaines prestations qu’elle aura elle-même engagées auprès
de conseils extérieurs.
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5.4.2 BILAN ET FINANCEMENT

▪ Actif

(en M€) 31.12.2025 31.12.2024

Actif immobilisé 5 094 5 145

Créances d’exploitation et divers 81 47

Disponibilités 1 1

Total actif 5 176 5 193

▪ Passif

(en M€) 31.12.2025 31.12.2024

Capitaux propres 2 538 2 484

Provisions pour risques et charges 2 -

Dettes financières 2 583 2 612

Concours bancaires à court terme - -

Autres dettes 53 97

Total passif 5 176 5 193

▪ Financement

(en M€) 2025 2024

Flux générés (consommés) par l’activité 57 5

Solde des opérations d’investissement 187 108

Fonds dégagés (consommés) par les opérations 244 113

Solde des opérations financières (244) (113)

Variation de trésorerie - -

Trésorerie début de période 1 1

Trésorerie fin de période 1 1

Au tableau de financement, les flux générés par l’activité
s’élèvent à +57 M€, en hausse de +52 M€ par rapport à 2024.
Ils intègrent l’effet d’une augmentation des produits de redevances
et de prestations, d’une diminution de +15  M€ de frais de mise
en place du refinancement en 2024 et une hausse des paiements
d’impôt reçus des filiales du groupe fiscal pour +12 M€.

Les flux nets d’investissement représentent un encaissement
de +187 M€ en 2025 et incluent :

▶ les intérêts reçus sur les prêts aux filiales et le compte courant
de trésorerie de Lagardère Finance pour +41  M€, contre
+38 M€ en 2024 ;

▶ les dividendes reçus de Lagardère Finance, Lagardère
Participations et Lagardère Media pour +176  M€, contre
+77 M€ en 2024 ;

▶ la mise en place d’un compte de dépôt de 30 M€ chez Qatar
Nation Bank.

Les opérations financières dégagent un flux négatif de -244 M€
qui inclut principalement :

▶ l’augmentation de l’en-cours de billets de trésorerie court terme
pour un montant net de +122 M€ ;

▶ la diminution de l’en-cours de billets de trésorerie moyen terme
pour un montant net de -10 M€ ;

▶ le remboursement partiel de deux emprunts obligataires pour
un total de -34  M€  et la souscription d’un nouvel emprunt
obligataire de +500 M€ ;

▶ le remboursement d’emprunts bancaires pour un total de
-775 M€ ;

▶ la mise en place de prêts Schuldschein pour un total de +300 M€ ;
▶ le remboursement partiel à hauteur de -50  M€ du tirage

Vivendi SE de 500 M€ ;
▶ des intérêts payés pour -98 M€ ;
▶ la diminution des sommes empruntées auprès de Lagardère

Finance pour -100 M€ ;
▶ le paiement d’un dividende de 95 M€, contre 92 M€ en 2024.

L’endettement net total représenté par la trésorerie disponible diminué des dettes financières évolue comme suit :

(en M€) 31.12.2025 31.12.2024

Trésorerie (endettement) net total (2 582) (2 611)

Sur l’exercice 2025, l’endettement net baisse de 29 M€.

Les emprunts et dettes financières sont détaillés en notes 6 et 7. 
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5.4.3 AUTRES INFORMATIONS

DÉLAIS DE PAIEMENT
Conformément aux dispositions prévues par le Code de commerce,
il est précisé que la totalité des dettes fournisseurs de Lagardère SA
au 31 décembre 2025 est exigible à moins de 30 jours.

Vous trouverez ci-dessous le tableau présentant les informations
relatives aux délais de paiement des fournisseurs et des clients
mentionnés à l’article D. 441-4 du Code de commerce.

Délais de paiement

Factures reçues non réglées au 31.12.2025 
dont le terme est échu

Factures émises non réglées au 31.12.2025 
dont le terme est échu

0 jour
1 à 30
 jours

31 à 60
 jours

61 à 90
 jours

91
jours

et plus

Total
(1 jour

et plus) 0 jour
1 à 30
 jours

31 à 60
 jours

61 à 90
 jours

91
jours

et plus

Total
(1 jour

et plus)

(A) Tranches de retard de paiement
Nombre de factures 
concernées 9 14 - 3

Montant total des 
factures concernées HT 
(en milliers d’euros) 161 65 581 - - 646 - 170 - 31 31 232

Pourcentage du montant 
total des achats de 
l’exercice HT 0 % 0 % 1 % 0 % 0 % 1 %

Pourcentage du chiffre 
d’affaires de l’exercice HT 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 %

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées
Nombre de factures 
exclues 4 -

Montant total des 
factures exclues HT 
(en euros) 10 485 € 0 €

(C) Délais de paiement de référence utilisés 
(contractuel ou délai légal – article L. 441-6 ou L. 443-1 du Code de commerce)
Délais de paiement 
utilisés pour le calcul 
des retards de paiement Délais contractuels : 30 jours Délais contractuels : 0 jours

AUTRES INFORMATIONS
Le montant global des dépenses et charges visées au  4 de
l’article 39 du Code général des impôts comptabilisées au titre de
l’exercice clos le 31  décembre 2025 s’élève à 3  598  euros.
L’impôt supporté en raison de ces dépenses et charges s’élève à
0 euro. Les dépenses visées au 5 de l’article 39 du Code général

des impôts ne sont pas excessives et sont engagées dans
l’intérêt de la société.

Frais généraux réintégrés dans le bénéfice imposable à la suite
d’un rehaussement fiscal lors de la dernière vérification de
comptabilité : néant.
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5.5 COMPTES ANNUELS DE LAGARDÈRE SA 
AU 31 DÉCEMBRE 2025 RFA

▪ Bilan de la société mère

Actif
(en M€)

31.12.2025 31.12.2025 31.12.2025 31.12.2024

Montants
bruts

Amortissements
 et dépréciations

Montants
nets

Montants
nets

Immobilisations corporelles 1 1 - -

Immobilisations incorporelles 1 1 - -

Immobilisations financières :
▶ participations 4 563 108 4 455 4 455
▶ créances rattachées aux participations 603 - 603 679
▶ autres titres immobilisés 12 7 5 10
▶ prêts - - - -
▶ autres immobilisations financières 31 - 31 1

Total de l’actif immobilisé 5 211 117 5 094 5 145

Créances clients et comptes rattachés 2 - 2 2

Autres créances 51 - 51 26

Charges constatées d’avance 1 - 1 2

Valeurs mobilières de placement - - - 1

Disponibilités 1 - 1 -

Total de l’actif circulant 55 - 55 31

Frais d’émission des emprunts 4 - 4 -

Écarts de conversion – Actif 23 - 23 17

Total général de l’actif 5 293 117 5 176 5 193
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5.5.1 AUTRE INFORMATION : RÉSULTATS DE LAGARDÈRE SA 
AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

(Articles R. 225-83 et R. 225-102 du Code de commerce)

Nature des indications 2021 2022 2023 2024 2025

I Capital en fin d’exercice (en euros)
a) Capital social 860 913 045 860 913 045 860 913 045 861 289 122 864 399 451

b) Nombre des actions ordinaires existantes 141 133 286 141 133 286 141 133 286 141 194 938 141 704 828

c) Nombre maximal d’actions futures à créer par
exercice d’options de souscriptions d’actions - - - - -

d) Nombre maximal d’actions futures à créer 
par conversion d’obligations - - - - -

e) Nombre d’actions futures à créer 
par exercice de bons de souscriptions - - - - -

II Opérations et résultat de l’exercice (en milliers d’euros)
a) Chiffre d’affaires hors taxes 30 137 35 621 38 599 42 212 47 066

b) Résultat avant impôt et charges calculées 
(amortissements et provisions) (50 167) (39 800) (30 223) (62 534) 98 730

c) Impôt sur les bénéfices (*) 43 522 27 094 43 743 53 347 56 618

d) Résultat après impôt et charges calculées 
(amortissements et provisions) 20 763 1 005 8 076 (14 371) 152 302

e) Montant des bénéfices distribués 70 567 183 473 91 737 94 601 94 942 (**)

III Résultat par action (en euros)
a) Résultat après impôt, mais avant charges 

calculées (amortissements et provisions) (0,05) (0,09) 0,10 (0,07) 1,10

b) Résultat après impôts et charges calculées 0,15 0,01 0,06 (0,10) 1,07

c) Dividende distribué à chaque action 0,50 1,30 0,65 0,67 0,67 (**)

IV Personnel (en euros)
a) Effectif moyen des salariés employés 6 3 3 6 5

b) Montant de la masse salariale de l’exercice 3 382 740 1 584 009 1 070 313 1 777 862 3 340 295

c) Montant des sommes versées au titre 
des avantages sociaux de l’exercice 1 048 842 471 637 383 621 584 594 1 600 205

(*) Essentiellement boni d’intégration fiscale.
(**) Il sera soumis au vote de l’Assemblée Générale du 5 mai 2026 la distribution d’un dividende unitaire de 0,67 € par action.
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5.6 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS RFA 

À l’Assemblée Générale de la société Lagardère SA,

OPINION
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée
Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la
société Lagardère SA relatifs à l’exercice clos le 31  décembre
2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des
règles et principes comptables français, réguliers et sincères et
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de
la Société à la fin de cet exercice.

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de
notre rapport au Comité d’Audit

FONDEMENT DE L’OPINION

RÉFÉRENTIEL D’AUDIT

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice
professionnel applicables en France. Nous estimons que les
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes
sont indiquées dans la partie « Responsabilités des Commissaires
aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels  » du
présent rapport.

INDÉPENDANCE

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des
règles d’indépendance, prévues par le Code de commerce et par
le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux
Comptes sur la période du 1er  janvier 2025 à la date d’émission
de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de
services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE)
n° 537/2014.

OBSERVATION

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons
votre attention sur le changement de méthode comptable relatif
à  la première application du règlement ANC n°  2022-06, tel
qu’exposé dans le paragraphe « 1. Généralités » de la note « Principes
et méthodes comptables » de l’annexe des comptes annuels.

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS – 
POINTS CLÉS DE L’AUDIT
En application des dispositions des articles L.  821-53 et
R.821-180 du Code de commerce relatives à la justification de
nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points
clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives qui,
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les
réponses que nous avons apportées face à ces risques.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de
l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

ÉVALUATION DES TITRES DE PARTICIPATION BASÉE 
SUR LEUR VALEUR D’UTILITÉ ET DES CRÉANCES 
RATTACHÉES À DES PARTICIPATIONS

Risque identifié

Au 31 décembre 2025, les titres de participation sont inscrits au
bilan pour une valeur nette comptable de 4 455 millions d’euros,
soit 86  % du total de l’actif. Les créances rattachées à des
participations sont inscrites au bilan pour une valeur nette
comptable de 603 millions d’euros, soit 12 % du total de l’actif.

Comme indiqué dans la section  2 de la note «  Principes et
méthodes comptables  » de l’annexe aux comptes annuels, les
titres de participation sont évalués au coût d’achat ou à la valeur
de souscription. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la
valeur nette comptable, une dépréciation est comptabilisée. À
chaque clôture, la valeur d’inventaire est déterminée sur la base
de la plus élevée de la valeur d’utilité et de la valeur vénale. La
valeur d’utilité est déterminée selon une approche mixte basée
sur l’actif net comptable ou l’actif net comptable réévalué, lui-
même déterminé sur la base des perspectives attendues sur les
années futures.

La recouvrabilité des créances rattachées à des participations est
appréciée en fonction des caractéristiques des prêts et des
perspectives de profitabilité des entités concernées. En principe,
la dépréciation de ces créances n’intervient qu’après la
dépréciation totale des titres de participation correspondants.

L’estimation de la valeur d’utilité des titres de participation et
du  caractère recouvrable des créances rattachées à des
participations requiert l’exercice du jugement de la Direction dans
son choix des éléments à considérer selon les participations
concernées, éléments qui peuvent correspondre selon le cas à de
éléments historiques tels que les capitaux propres, ou à des
éléments prévisionnels tels que les perspectives de rentabilité et la
situation économique.

Dans ce contexte et du fait des incertitudes inhérentes à certains
éléments, et notamment à la probabilité de réalisation des
prévisions et en raison de l’importance de leur valeur au bilan,
nous avons considéré que l’évaluation des titres de participation
basée sur leur valeur d’utilité et des créances rattachées
constituait un point clé de l’audit.

Notre réponse

Nos travaux ont principalement consisté à :

▶ prendre connaissance des modalités de mise en œuvre des
évaluations réalisées par la Direction ;

▶ contrôler, sur la base des informations qui nous ont été
communiquées, que l’estimation des valeurs d’utilité des titres
de participation déterminées par la Direction est fondée sur une
justification appropriée de la méthode d’évaluation et des
éléments chiffrés utilisés ;

▶ pour les évaluations des titres de participation dont la valeur
d’utilité est basée sur des éléments prévisionnels, examiner la
correcte détermination de celle-ci et de la dépréciation
éventuelle, et en particulier :
– obtenir les prévisions de flux de trésorerie des entités

concernées établies par la Direction et apprécier leur cohérence
avec les données prévisionnelles issues du budget,

– analyser le caractère raisonnable et la cohérence des
hypothèses retenues avec l’environnement économique aux
dates de clôture et d’établissement des comptes,
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5.7 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS RFA

À l’Assemblée Générale de la société Lagardère SA,

OPINION
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée
Générale, nous avons effectué l’audit des comptes consolidés de
la société Lagardère SA relatifs à l’exercice clos le 31 décembre
2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du
référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, réguliers
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations
de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du
patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les
personnes et entités comprises dans la consolidation.

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de
notre rapport au Comité d’Audit.

FONDEMENT DE L’OPINION

RÉFÉRENTIEL D’AUDIT

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice
professionnel applicables en France. Nous estimons que les
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes
sont indiquées dans la partie « Responsabilités des Commissaires
aux Comptes relatives à l’audit des comptes consolidés  » du
présent rapport.

INDÉPENDANCE

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des
règles d’indépendance prévues par le Code de commerce et par
le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux
Comptes sur la période du 1er  janvier 2025 à la date d’émission
de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de
services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE)
n°537/2014.

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS – 
POINTS CLÉS DE L’AUDIT
En application des dispositions des articles L.  821-53 et
R. 821-180 du Code de commerce relatives à la justification de
nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points
clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives qui,
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants
pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, ainsi que les
réponses que nous avons apportées face à ces risques.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de
l’audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble, et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris
isolément.

ÉVALUATION DE LA VALEUR RECOUVRABLE 
DES ÉCARTS D’ACQUISITION

(Notes 3.7, 3.12 et 10 de l’annexe aux comptes consolidés)

Risque identifié

La valeur nette comptable des écarts d’acquisition figurant au
bilan s’élève à 1  662  millions d’euros au 31  décembre 2025,
représentant 17 % du total actif du bilan consolidé.

Comme indiqué dans la note  3.7 de l’annexe aux comptes
consolidés, les écarts d’acquisition font l’objet de tests de perte

de valeur lors de chaque clôture annuelle ou ponctuellement en
cas d’indices de perte de valeur liés à l’apparition d’indicateurs de
performances défavorables.

Comme indiqué dans la note  10 de l’annexe aux comptes
consolidés, ces tests de perte de valeur sont réalisés au niveau
des regroupements d’Unités Génératrices de Trésorerie (« UGT »)
auxquels les écarts d’acquisition sont alloués, correspondant au
niveau auquel ils sont suivis par la Direction pour les besoins de la
gestion interne.

Le test de perte de valeur consiste à comparer la valeur
comptable des actifs entrant dans le champ d’application
d’IAS  36 avec leur valeur recouvrable. Lorsque la valeur
recouvrable est inférieure à la valeur comptable, une perte de
valeur est enregistrée dans le compte de résultat. La valeur
recouvrable correspond à la valeur la plus élevée entre (i) la valeur
d’utilité calculée selon la méthode des flux de trésorerie futurs
actualisés générés par l’UGT à laquelle l’écart d’acquisition
appartient et (ii) la juste valeur diminuée des coûts de la vente
calculée selon la méthode des comparables boursiers ou à défaut
par référence à des valeurs de transaction récentes sur des actifs
comparables.

Les flux de trésorerie futurs pris en compte pour tester la valeur
des actifs sont ceux qui ressortent des budgets-plans internes
établis en fin d’exercice, qui couvrent généralement une période
de cinq ans et qui sont présentés au Conseil d’Administration.
Pour certaines UGT de Lagardère Travel Retail, les périodes
projetées peuvent être étendues au-delà des cinq ans pour tenir
compte de la durée des contrats. Les budgets-plans reposent sur
des hypothèses clés et des appréciations qui intègrent les effets
de l’environnement économique, notamment les tendances des
marchés sur lesquels le Groupe exerce ses activités. Aux flux de
trésorerie sont appliqués des taux d’actualisation après impôt,
propres à chaque activité. Au-delà de la période couverte par les
budgets-plans, un taux de croissance à long terme, qui est
également spécifique à chaque activité, est appliqué.

Du fait de (i) l’importance significative de la valeur nette comptable
des écarts d’acquisition au regard des comptes consolidés  et
parce que (ii) les tests de pertes de valeur sont sensibles à
certaines données et hypothèses faisant appel au jugement de la
Direction, telles que les taux de croissance perpétuelle, les taux
d’actualisation et les tendances de marchés sur lesquels
le  Groupe exerce ses activités et qui sous-tendent les flux
de  trésorerie prévisionnels, nous avons considéré l’évaluation
de la valeur recouvrable des écarts d’acquisition comme un point
clé de l’audit.

Notre réponse

Nos travaux ont consisté notamment à :

▶ prendre connaissance du processus mis en œuvre par la Direction
pour évaluer la valeur recouvrable des écarts d’acquisition et
apprécier les principes et méthodes de détermination des valeurs
recouvrables des UGT ou regroupements d’UGT auxquels les
écarts d’acquisition sont alloués ;

▶ apprécier le caractère raisonnable des projections de flux de
trésorerie par rapport au contexte économique et financier
dans lequel elles s’inscrivent pour les UGT ou regroupements
d’UGT les plus sensibles ;

▶ apprécier la cohérence de ces projections de flux de trésorerie
avec les dernières estimations de la Direction telles qu’elles ont
été présentées à votre Conseil d’Administration dans le cadre
du processus budgétaire, tenant compte des perspectives de
marché et tout particulièrement pour les UGT ou regroupements
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5.8 RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES RFA

À l’Assemblée Générale de la société Lagardère SA,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre Société
(ci-après la « Société »), nous vous présentons notre rapport sur
les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des
informations qui nous ont été données, les caractéristiques, les
modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt
pour la Société, des conventions dont nous avons été avisés ou
que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission,
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à
rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient,
selon les termes de l’article R.  225-31 du Code de commerce,
d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces
conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous
communiquer les informations prévues à l’article R.  225-31 du
Code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice
écoulé, des conventions déjà approuvées par l’Assemblée Générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la
Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes relative à
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la
concordance des informations qui nous ont été données avec les
documents de base dont elles sont issues.

CONVENTION SOUMISE À L’APPROBATION 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

CONVENTION AUTORISÉE ET CONCLUE 
AU COURS DE L’EXERCICE ÉCOULÉ

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune
convention autorisée et conclue au cours de l’exercice écoulé à
soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale en application
des dispositions de l’article L. 225-38 du Code de commerce.

CONVENTIONS DÉJÀ APPROUVÉES 
PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

CONVENTIONS APPROUVÉES AU COURS D’EXERCICES 
ANTÉRIEURS DONT L’EXÉCUTION S’EST POURSUIVIE 
AU COURS DE L’EXERCICE ÉCOULÉ

En application de l’article R. 225-30 du Code de commerce, nous
avons été informés que l’exécution des conventions suivantes,
déjà approuvées par l’Assemblée Générale au cours d’exercices
antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

1. Convention d’assistance conclue entre Lagardère 
Management et Lagardère Ressources et ses avenants

Personne concernée

▶ Monsieur Arnaud Lagardère, Président-Directeur Général de
votre Société.

Modalités, nature et objet

Une convention a été conclue en 1988 par la société Lagardère
Capital & Management avec les sociétés Matra et Hachette mettant
à leur disposition un ensemble de moyens et de compétences
propres à la stratégie générale, au développement international,
aux opérations des sociétés, à la gestion des capacités financières,
du potentiel humain et de l’image de l’entreprise (la « Convention
d’Assistance  »). Tous les responsables de haut niveau qui
travaillent au sein de la société Lagardère Capital & Management
font partie des instances dirigeantes du Groupe et de ses
principales sociétés filiales.

La rémunération de la société Lagardère Capital & Management
a  été modifiée à effet du 1er  juillet  1999 par un avenant dont
votre  Conseil de Surveillance a autorisé le principe le
22 septembre 1999 et la version définitive le 22 mars 2000. Elle a
été modifiée à nouveau par un avenant autorisé par votre Conseil
de Surveillance le 12  mars 2004, et s’appliquant à compter du
1er janvier 2004.

Le 31  août 2020, aux termes d’une opération d’apport partiel
d’actifs emportant transmission universelle de patrimoine pour la
branche d’activité faisant l’objet de l’apport, la société Lagardère
Management s’est substituée de plein droit à la société Lagardère
Capital & Management (devenue Lagardère Capital) dans
l’exécution de la convention d’assistance.

Du fait des différentes réorganisations intervenues depuis 1988,
cette convention lie désormais les sociétés Lagardère
Management et Lagardère Ressources.

Par un avenant conclu le 28 décembre 2022 après autorisation
du Conseil d’Administration en date du 9 décembre 2022 et approuvé
par l’Assemblée Générale le 18 avril 2023, la rémunération hors
taxes versée à la société Lagardère Management par la société
Lagardère Ressources en contrepartie des services prévus dans
la Convention d’Assistance a ainsi été modifiée à compter du
1er  janvier  2023, cette rémunération, pour un exercice donné,
devant être dorénavant égale à la somme des éléments suivants,
sans application d’aucune marge :

(i) des rémunérations, avantages, indemnités et indemnisations
de toute nature supportés par la société Lagardère
Management au titre des personnes employées par elle et
affectées à la réalisation de prestation d’assistance à la
Direction Générale et aux directeurs centraux du groupe
Lagardère dans leurs fonctions et responsabilités, en ce
compris les provisions dotées ou payées au titre du régime de
retraite à droits acquis (le « Nouveau Régime de Retraite »), et
les différentes charges sociales et taxes qui y sont associées ;

(ii) du montant des honoraires de prestations administratives et
comptables payés à la société Lagardère Ressources au titre
du Contrat de Prestations de Services, au titre duquel la
société Lagardère Ressources fournit des prestations
d’environnement de travail et des prestations administratives
et comptables au profit de la société Lagardère Management,
cette dernière n’ayant pas de moyens propres ;

(iii) des honoraires de commissariat aux comptes supportés par
la société Lagardère Management ; et 

(iv) des charges, impôts et autres coûts et honoraires supportés
par la société Lagardère Management au titre de l’exécution
de sa mission.

Cet avenant prévoit également (i) la renonciation définitive et sans
réserve de la société Lagardère Management à réclamer à la
société Lagardère Ressources ou à toute autre entité du groupe
Lagardère le règlement de sommes déjà versées ou pouvant être
dues au titre du régime de retraite à droits aléatoires fermé
en 2019 (l’ « Ancien Régime de Retraite ») et (ii) l’engagement de
Lagardère Management de faire ses meilleurs efforts pour obtenir
la restitution et reverser à la société Lagardère Ressources les
sommes excédentaires qui pourraient demeurer sur le fonds
collectif dédié à l’Ancien Régime de Retraite, après liquidation de
la rente du dernier bénéficiaire. Cet engagement survivra à la fin
de la Convention d’Assistance et demeurera en vigueur jusqu’au
31 décembre 2045.

Pour l’exercice 2025, la rémunération de la société Lagardère
Management par la société Lagardère Ressources au titre de
cette convention s’est élevée à 7,2 millions d’euros.
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6 Informations complémentaires

6.1 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX CONCERNANT L’ÉMETTEUR

6.1.1 DÉNOMINATION SOCIALE ET NOM COMMERCIAL

Dénomination sociale : Lagardère SA

Nom commercial : Lagardère

6.1.2 SIÈGE SOCIAL, ADRESSE, TÉLÉPHONE, SITE INTERNET

Siège social : 4, rue de Presbourg – Paris 16e (75)

Adresse postale : 4, rue de Presbourg – 75116 Paris

Téléphone : + 33 (0)1 40 69 16 00

Site Internet : www.lagardere.com

6.1.3 FORME ET LÉGISLATION

Société anonyme soumise à la législation française

6.1.4 IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIÉTÉS

320 366 446 RCS Paris

Numéro de LEI : 969500VX2NV2AQQ65G45

6.1.5 DATE DE CONSTITUTION ET DURÉE

Constitution le 24 septembre 1980

Expiration le 15 décembre 2079

6.2 PERSONNES QUI ASSUMENT LA RESPONSABILITÉ 
DES INFORMATIONS CONTENUES DANS LE DOCUMENT 
D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL

Arnaud Lagardère, Président-Directeur Général.

6.3 ATTESTATION DU RESPONSABLE RFA
J’atteste que les informations contenues dans le présent Document
d’enregistrement universel sont, à ma connaissance, conformes
à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer
la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes annuels et les
comptes consolidés sont établis conformément au corps de normes
comptables applicable et donnent une image fidèle et honnête
des éléments d’actif et de passif, de la situation financière et des
profits ou pertes de l’émetteur et de l’ensemble des entreprises
comprises dans la consolidation, et que le rapport de gestion
(dont les éléments sont listés dans la table de concordance figurant

au chapitre  7.2) présente un tableau fidèle de l’évolution et des
résultats de l’entreprise et de la situation financière de l’émetteur
et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation,
ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes
auxquels ils sont confrontés et qu’il a été établi conformément
aux normes d’information en matière de durabilité applicables.

Paris, le 26 mars 2026

Arnaud Lagardère

Président-Directeur Général
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6.4 NOMS ET ADRESSES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Titulaires
Date de première

nomination
Prochaine échéance

du mandat

Deloitte & Associés représenté par Ariane Bucaille

6, place de la Pyramide – 92898 Paris-La Défense Cedex

Membre de la Compagnie régionale de Versailles et du Centre 18 avril 2023 2029

Forvis Mazars SA représenté par Simon Beillevaire

45, rue Kléber – 92300 Levallois-Perret

Membre de la Compagnie régionale de Versailles et du Centre 20 juin 1996 2026

6.5 DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC
Les documents, ou copie de ces documents, listés ci-dessous
peuvent être consultés, pendant la durée de validité du Document
d’enregistrement universel, sur le site Internet de l’émetteur
(www.lagardere.com) :

▶ les statuts de la Société ;
▶ tous rapports, courriers et autres documents, informations

financières historiques, évaluations et déclarations établis par un
expert à la demande de la Société, dont une partie est incluse
ou visée dans le Document d’enregistrement universel ;

▶ les informations financières historiques du Groupe pour chacun
des deux exercices précédant la publication du présent Document
d’enregistrement universel.

Conformément à l’article  221-3 du Règlement général de
l’AMF (« RGAMF »), l’information réglementée au sens de l’article 221-1
du RGAMF est disponible sur le site Internet de l’émetteur  :
https://www.lagardere.com/actionnaires-et-investisseurs/
information-reglementee-amf/
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7 Tables de concordance

7.1 TABLE DE CONCORDANCE AVEC LE RAPPORT FINANCIER ANNUEL

Le rapport financier annuel, établi en application des dispositions de l’article L. 451-1-2 du Code monétaire et financier
et de l’article 222-3 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, comprend les documents, rapports
et informations suivants, dont le texte figure dans le Document d’enregistrement universel, ci-annexé, aux chapitres,
numéros et pages ci-dessous mentionnés.

Les comptes annuels 2025 Chapitre 5.5 354

Les comptes consolidés 2025 Chapitre 5.3 264

Le rapport de gestion Cf. table de concordance du
rapport de gestion ci-après

Le rapport sur le gouvernement d’entreprise Cf. table de concordance

La déclaration des personnes qui assument la responsabilité 
du Rapport financier annuel Chapitre 6.3 380

Le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels Chapitre 5.6 370

Le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés Chapitre 5.7 373
▶ Honoraires des Commissaires aux Comptes Chapitre 5.3 

(note 37 de 
l’annexe aux 
comptes 
consolidés) 340

Le rapport de certification sur les informations en matière de durabilité Chapitre 2.5 146
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7.2 TABLE DE CONCORDANCE AVEC LE RAPPORT DE GESTION

Éléments requis Texte de référence Section

1 Situation et activité du Groupe
1.1 Situation de la Société durant l’exercice écoulé et analyse 

objective et exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats 
et de la situation financière de la Société et du Groupe, 
notamment de sa situation d’endettement au regard du volume 
et de la complexité des affaires

Articles L. 225-100-1, I., 1°, 
L. 232-1, II., L. 233-6 et L. 233-26
du Code de commerce

1.3 / 1.5 / 5.2

1.2 Indicateurs clefs de performance de nature financière Article L. 225-100-1, I., 2° 
du Code de commerce

5.2

1.3 Indicateurs clefs de performance de nature non financière 
ayant trait à l’activité spécifique de la Société et du Groupe, 
notamment les informations relatives aux questions 
d’environnement et de personnel

Article L. 225-100-1, I., 2° 
du Code de commerce

2.2 / 2.3 / 2.4

1.4 Événements importants survenus entre la date de clôture de 
l’exercice et la date à laquelle le Rapport de gestion est établi

Articles L. 232-1, II. et L. 233-26 
du Code de commerce

1.6.1

1.5 Identité des principaux actionnaires et détenteurs des droits 
de vote aux Assemblées Générales, et modifications intervenues 
au cours de l’exercice

Article L. 233-13 
du Code de commerce

3.8.8

1.6 Succursales existantes Article L. 232-1, II 
du Code de commerce

-

1.7 Prises de participation significatives dans des sociétés ayant 
leur siège social sur le territoire français

Article L. 233-6 al. 1 
du Code de commerce

1.5.1

1.8 Aliénations de participations croisées Articles L. 233-29, L. 233-30 
et R. 233-19 
du Code de commerce

-

1.9 Évolution prévisible de la situation de la Société et du Groupe 
et perspectives d’avenir

Articles L. 232-1, II et L. 233-26
du Code de commerce

1.7

1.10 Activités en matière de recherche et de développement Articles L. 232-1, II et L. 233-26
du Code de commerce

1.3

1.11 Tableau faisant apparaître les résultats de la Société au cours 
de chacun des cinq derniers exercices

Article R. 225-102 
du Code de commerce

5.5.1

1.12 Informations sur les délais de paiement des fournisseurs 
et des clients

Article D. 441-4 
du Code de commerce

5.4.3

1.13 Montant des prêts interentreprises consentis et déclaration 
du Commissaire aux Comptes

Articles L. 511-6 et R. 511-2-1-3
du Code monétaire et financier

-

1.14 Incidences des activités de lutte contre l’évasion fiscale Article L. 22-10-35 
du Code de commerce

4.2.7.5

1.15 Informations sur les actions visant à promouvoir le lien entre 
la Nation et ses forces armées

Article L. 22-10-35 
du Code de commerce

N/A

1.16 Informations sur les ressources incorporelles essentielles Article L. 232-1, II, 7° 
du Code de commerce

1.3 / 2.1.2.1 / 2.3.1

2 Contrôle interne et gestion des risques
2.1 Description des principaux risques et incertitudes auxquels 

la Société est confrontée
Article L. 225-100-1, I., 3° 
du Code de commerce

4.1

2.2 Indications sur les objectifs et la politique concernant la couverture
de chaque catégorie principale de transactions et sur l’exposition 
aux risques de prix, de crédit, de liquidité et de trésorerie, 
ce qui inclut l’utilisation des instruments financiers

Article L. 232-1, II., 6° 
du Code de commerce

Note 29 de
l’annexe aux

comptes
consolidés

2.3 Dispositif anticorruption Loi no 2016-1691 
du 9 décembre 2016 
dite « Sapin 2 »

2.4.1.2.2

2.4 Plan de vigilance et compte rendu de sa mise en œuvre effective Article L. 225-102-4 
du Code de commerce

2.1.4.2
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7.3 TABLE DE CONCORDANCE DU DOCUMENT D’ENREGISTREMENT 
UNIVERSEL AVEC L’ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT CE 2019/980

Informations Numéros (1)

1 Personnes responsables, informations provenant de tiers, rapports d’experts
et approbation de l’autorité compétente

1.1 Responsables du Document d’enregistrement universel 6.2

1.2 Attestation des responsables du Document d’enregistrement universel 6.3

1.3 Déclarations d’experts -

1.4 Informations provenant de tiers -

1.5 Déclaration d’approbation du Document d’enregistrement universel -

2 Contrôleurs légaux des comptes
Contrôleurs légaux des comptes pour la période couverte par les informations financières historiques 6.4

3 Facteurs de risques
Fournir une description des risques importants qui sont propres à l’émetteur, répartis 
en un nombre limité de catégories, dans une section intitulée « facteurs de risques »

4.1

4 Informations concernant l’émetteur
4.1 Raison sociale et nom commercial de l’émetteur 6.1.1

4.2 Lieu d’enregistrement de l’émetteur, numéro d’enregistrement et identifiant d’identité juridique (LEI) 6.1.4

4.3 Date de constitution et durée de vie de l’émetteur 6.1.5

4.4 Siège social et forme juridique, législation régissant ses activités, pays dans lequel il est constitué,
adresse et numéro de téléphone de son siège statutaire, site Internet

6.1.2 / 6.1.3

5 Aperçu des activités
5.1 Principales activités

5.1.1 Nature des opérations effectuées et principales activités 1.3

5.1.2 Nouveau produit ou service important lancé sur le marché 1.3

5.2 Principaux marchés 1.3 / 5.3 (notes 5.1,
5.2 et 6 de l’annexe

aux comptes
consolidés)

5.3 Événements importants dans le développement des activités 1.3

5.4 Stratégie et objectifs 1.3

5.5 Dépendance éventuelle à l’égard de brevets ou de licences, de contrats industriels, 
commerciaux ou financiers ou de nouveaux procédés de fabrication

4.1.2.3 / 1.5.2

5.6 Sources relatives aux positions concurrentielles citées 1.3 (notes de bas
de page)

5.7 Investissements

5.7.1 Investissements importants réalisés par l’émetteur durant chaque exercice de la période 
couverte par les informations financières historiques, jusqu’à la date de dépôt du Document 
d’enregistrement universel

1.4 / 1.5.1

5.7.2 Investissements importants en cours ou pour lesquels des engagements fermes ont déjà été pris, 
y compris leur répartition géographique (sur le territoire national et à l’étranger) et leur méthode 
de financement (interne ou externe)

1.4 / 1.5 et 5.3
(note 5.2 de

l’annexe aux
comptes

consolidés)

5.7.3 Coentreprises et entreprises dans lesquelles l’émetteur détient une part de capital susceptible 
d’avoir une incidence significative sur l’évaluation de son actif et de son passif, de sa situation 
financière ou de ses résultats

-

5.7.4 Question environnementale pouvant influencer l’utilisation, faite par l’émetteur, 
de ses immobilisations corporelles

-

(1) Numéro correspondant du Document d’enregistrement universel.
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